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CANADA 

PREMIER MINISTRE • PRIME MINISTER 

La fonction publique du Canada est essentielle au bon fonctionnement de 
nos institutions democratiques et de notre pays. Elle sert le Canada avec talent 
et a enormement contribue a la stabilite de notre environnement economique et 
social, a nos realisations en tant que nation industrielle moderne, a 
Petablissement de nos valeurs et a la quete de notre identite en tant que peuple. 

Tout au long de ce siècle, la fonction publique n'a cesse de fournir aux 
Canadiens un nombre grandissant et vane de services. Les gouvemements 
successifs ont travaille de pair avec la fonction publique et apprecie son 
professionnalisme, sa loyaute et sa neutralite. 

Les Canadiens attendent de leurs institutions gouvemementales qu'elles 
travaillent avec eux et les aident a faire face aux defis du 21' siècle. Its 
s'attendent a ce que leur fonction publique soit efficace et moderne, qu'elle leur 
offre des services de haute qualite et qu'elle soit menee par les hommes et les 
femmes les plus competents du Canada. 

Mes collegues et moi partageons les attentes de nos concitoyens et assumons 
la responsabilite de mettre la fonction publique dans une position qui lui 
permettra d'assurer aux Canadiens et aux gouvemements successifs un service 
d'un professionnalisme, d'une loyaute et d'une neutralite a toute epreuve. 

Fonction publique 2000 est la reponse du gouvemement pour s'assurer que 
ces attentes seront satisfaites. Nous sommes convaincus que la politique de 
renouvellement &tone& dans le Livre blanc donnera a la fonction publique les 
moyens necessaires pour servir le Canada et les Canadiens a l'aube du 21' 
siecle. 

En tant que Premier ministre du Canada, je suis investi de l'obligation, au 
nom de tous les Canadiens, de garantir l'efficacite permanente de cette grande 
institution nationale. Je suis Fier d'être associe aux hommes et aux femmes de 
la fonction publique du Canada, et c'est avec satisfaction que je presente a tous 
les Canadiens la politique du gouvemement sur l'avenir de leur fonction 
publique. 

it Services Canada 1990 

Decembre 1990 
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La necessite du renom ellement 

Le 12 decembre 1989, le Premier ministre a annonce Fonction 
publique 2000, une initiative qui vise a renouveler la fonction 
publique du Canada et notamment, comme it l'a precise : 

... a favoriser l'essor d'une fonction publique : 

qui se caracterise par son excellence, sa grande 
competence, son impartialite et son profond souci 
de bien servir le public, 

qui considere ses employes comme un atout 
mettre en valeur, 

qui met le plus de pouvoirs possible entre les 
mains des employes et gestionnaires qui traitent 
directement avec le public, et 

qui permet, dans un seul et meme cadre, de 
repondre a des besoins varies en se servant de 
formules organisationnelles differentes 

Le Premier ministre a ajoute que, 

a cette fin : 

le systeme gouvernemental d'embauchage et 
d'administration du personnel sera simplifie et 
allege au profit des gestionnaires et des employes 
tout a la fois, 

les controles administratifs centraux seront reduits 
afin de laisser aux sous-ministres plus de latitude 
pour gerer leurs ministeres et de les rendre plus 
distinctement comptables des resultats, 

le role des organismes centraux et des differents 
systemes gouvernementaux d'administration du 
personnel et de controle administratif sera precise 
et simplifie, et 

"Fonction publique 2000 ... la politique du gouvernement du Canada 
concemant les mesures a prendre pour sauvegarder et promouvoir refficacite et 
l'excellence de la fonction publique et, partant, lui permettre de continuer de bien 
servir les Canadiens au XXI` siècle." Cabinet du Premier ministre, 12 decembre 
1989. 
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FONCTION PUBLIQUE 2000 

— de nouveaux moyens seront concus pour accroitre 
l'efficacite et ameliorer les methodes d'execution 
des programmes'. 

Dans son enonce de politique, le gouvemement exposait, dans les 
termes suivants, le contexte dans lequel venait s'inscrire son 
initiative. 

La fonction publique du Canada est consider& a juste 
titre comme l'une des meilleures au monde. Batie depuis 
75 ans sur le merite, l'equite et l'impartialite, elle est une 
institution purement canadienne, creee par des Canadiens 
pour repondre aux besoins du pays et de ses habitants. 
Chaque jour, des millions de Canadiens se fient a la 
fonction publique pour une multitude de Caches, depuis 
l'inspection des aliments et medicaments jusqu'a la shrete 
des atterrissages aux aeroports nationaux, en passant par 
la delivrance de passeports, la prestation de services 
d'emploi, les previsions atmospheriques et le traitement de 
millions de cheques. 

Au fil des ans, la fonction publique s'est vu confier la 
tache d'assurer la prestation d'un nombre toujours plus 
important de, programmes et de services, tache dont elle 
s'est acquittee dans le contexte de restrictions budgetaires 
grandissantes et malgre d'importantes reductions d'effectifs 
au cours des dernieres annees. Cette Cache a ete rendue 
encore plus ardue par ('existence de structures organisa-
tionnelles et de moyens de controle qui ne favorisent pas 
toujours l'efficacite ou l'amelioration des services offerts 
au public. 

La complexite du regime administratif regissant la fonction 
publique est consider& comme une importante source de 
difficultes depuis plus d'une decennie. Il importe plus que 
jamais de simplifier son administration, d'accrohre son 
efficacite et d'y permettre une plus grande delegation des 
pouvoirs et responsabilites. 

Une revision fondamentale des methodes d'organisation 
et de gestion de la fonction publique est essentielle, afin 
de donner a ses membres les outils dont ils ont besoin 

Ibid. 
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LA NECESSITE DU RENOUVELLEMENT 

pour le XXIe siècle et de leur permettre d'agir efficace-
ment dans le contexte des restrictions budgetaires3. 

L'annonce du Premier ministre a suscite un examen intense de toutes 
ces questions. L'idee qui sous-tend cette initiative est de creer une 
mentalite dans la fonction publique qui serait axee sur le service et 
les clients et qui pronerait la consultation. Le present document est 
le fruit de cette reflexion et expose la politique du gouvernement 
concernant l'avenir de la fonction publique du Canada. 

Ibid. 
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La fonction publique du Canada 

Importance de la fonction publique pour les Canadiens 

Par le fait meme que les fonctionnaires travaillent dans rinteret de 
tous les Canadiens, la confiance que le public met en eux les oblige 
donc a etre d'une integrite exceptionnelle. En effet, les fonctionnaires 
doivent : 

donner des conseils aux ministres sur les politiques, les 
programmes et la gestion des problemes, 
veiller, d'une fawn impaitiale, a la mise en application des 
lois et apporter le soutien professionnel necessaire au bon 
gouvernement du Canada, et 
procurer a leurs concitoyens des services publics de plus en 
plus nombreux et varies. 

Du fait qu'elle represente tout le Canada et qu'elle se retrouve 
dans toutes les regions, la fonction publique contribue a assurer 
r unite du pays. Institution nationale dot& d'un puissant facteur 
d'integration, elle a montre aux Canadiens qu'il y avait avantage a 
faire s'epanouir les valeurs et les aspirations de notre immense pays, 
aux cultures si riches et si diversifiees. C'est essentiellement grace 
A elle que la notion d'egalite linguistique a pris tout son sens. Ses 
politiques sur requite en matiere d'emploi et la suppression des 
barrieres a l'avancement des femmes et des groupes minoritaires 
traduisent bien r importance que les Canadiens attachent a r equite et 
A la tolerance. 

La fonction publique a pour mission de servir les Canadiens et 
ceux qu'ils choisissent pour les gouverner. Elle s'efforce de repro-
duire les meilleurs traits de la societe canadienne, dont elle est le 
fidele reflet. 

La fonction publique est, par consequent, specifiquement cana-
dienne. Reflet de notre societe et de notre culture, elle a mis en 
place des organes et adopte des pratiques pour repondre a nos 
besoins particuliers. Elle a milri avec le Canada, l'a suivi dans son 
evolution jusqu'aux premiers rangs de la communaute internationale 
et a su attirer a elle les elements les plus competents. Par leur 
devouement, en particulier de ceux qui ont fonde dans les annees 
1930 et 1940 la fonction publique d'aujourd'hui, ils ont apporte au 
Canada les cerveaux et les talents administratifs qui ont permis aux 
gouvernements successifs de donner au Canada l'infrastructure 
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FONCTION PUBLIQUE 2000 

economique et sociale necessaire au bon fonctionnement des rouages 
de l'ensemble du pays que les Canadiens prennent aujourd'hui pour 
acquis. L'histoire du Canada au cours de ce siècle temoigne du role 
joue par la fonction publique pour creer les conditions propices 
une economie forte et a une societe qui fonctionne bien. 

Les Canadiens comptent aujourd'hui sur les fonctionnaires pour 
une grande diversite de services qu'ils recoivent quotidiennement et 
qu'ils considerent leur etre dus. Tous les jours, les fonctionnaires 
sont a l'oeuvre : les controleurs de la circulation aerienne supervisent 
le &collage et l'atterrissage, en toute securite, de quelque 13 000 
appareils; les inspecteurs d'Agriculture Canada inspectent plus de 
35 000 tonnes de viande; tandis que le ministere de la Sante 
nationale et du Bien-etre social assure des services medicaux 
16 500 Canadiens. 

Dans une armee, Pares Canada accueille 18 millions de visiteurs; 
le ministere des Affaires indiennes et du Nord canadien veille 
l'instruction de plus de 100 000 personnes; le ministere des Affaires 
exterieures delivre 1,2 million de passeports; Douanes Canada "traite" 
pres de 100 millions de voyageurs tandis que le ministere des 
Approvisionnements et Services prepare quelque 112 millions de 
cheques de pensions du Canada, de securite de la vieillesse et 
d'allocations familiales. 

Et ce n'est la qu'un apergu des services fournis. Les fonction-
naires assurent en outre le soutien des politiques du gouvernement 
du jour, le conseillent et soumettent aux ministres un &entail 
d'options. Ensemble, les politiques forment le programme du 
gouvernement. Les fonctionnaires se chargent egalement de concevoir 
et d'administrer leurs programmes d'application. 

La fonction publique est une veritable organisation professionnelle 
qui execute une diversite de fonctions plus grande que n'importe 
quelle autre organisation au pays. Avec les deux tiers de ses effectifs 
a l'exterieur de la region de la Capitale nationale, elle est au service 
de tous les Canadiens partout au pays. Les fonctionnaires, dont la 
plupart sont hautement specialises et fortement motives, sont 
egalement de simples particuliers qui jouent, en cette qualite, un role 
important dans leurs collectivites d'un bout a l'autre du pays. 

Les Canadiens sont conscients, pour la plupart, que les reussites 
de leur pays et leur bien-etre personnel passent inexorablement par 
une fonction publique efficace. Le ,gouvernement desire les cider 
mieux comprendre le role de leur fonction publique et l'importance 
de tout ce qui touche a son renouvellement. L'un des objectifs du 
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LA FONCTION PUBLIQUE DU CANADA 

present document est donc de mieux faire comprendre cette institu-
tion specifiquement canadienne. 

La taille de la fonction publique 

Le secteur public federal compte plus de 500 000 personnes, qui 
oeuvrent au sein de quelque 400 organisations. 

26 ministeres, chacun dirige directement par un ministre. 

Quelque 80 autres organismes, dont le degre d'autonomie 
egard des ministres vane enormement. 

Une centaine de societes d'Etat et de filiales, qui jouissent d'un 
large degre d'autonomie relativement aux ministres. 

Quelque 200 tribunaux administratifs, conseils et organismes 
consultatifs, dont le lien de dependance a regard des ministres 
et du Parlement varie enormement. 

Enfin, it ne faut pas oublier les Forces armees canadiennes et 
la Gendarmerie royale du Canada, qui ont un statut particulier 
et sont regies par la loi et par l'usage. 

Ces organisations et leurs membres se repartissent en trois grandes 
categories : 

La fonction publique proprement dite dans son ensemble, qui 
comprend les organisations — principalement les ministeres — 
partageant certaines caracteristiques, notamment : elles relevent 
directement des ministres et leur apportent appui et conseils dans 
l'execution de leurs responsabilites; leurs membres sont nommes 
par la Commission de la fonction publique et sont a proprement 
parler des employes du Conseil du Tresor. Ces organisations 
constituent la partie du secteur public federal la plus reglementee 
et representent un peu moms de la moitie de tous les membres du 
secteur public federal. 
Les organismes et tribunaux affectes a la recherche ou charges de 
dormer des conseils ou de faire appliquer des reglements ont une 
certaine autonomie, dans la plupart des cas presque totale, envers 
les ministeres. En regle generale, leurs membres ne sont pas 
nommes par la Commission de la fonction publique et la plupart 
du temps ne sont donc pas des employes du Conseil du Tresor. 

Les societes d'Etat, chargees essentiellement de fonctions commer-
ciales, qui ont une grande autonomie et qui ont leurs propres 
regimes en matiere d'emploi et d'administration. 

La "fonction publique", theme principal du present document, se 
compose des ministeres et organismes qui tombent dans la premiere 
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de ces trois categories. Toutes les caracteristiques des politiques dont 
it est question s'appliquent a ce groupe. Les grands themes du 
document, particulierement ceux qui touchent aux valeurs, au service, 
a l'innovation et a la dereglementation, auront une application plus 
generale a l'ensemble du secteur public federal. 

Comment la fonction publique est regie 

La fonction publique est regie par le principe de la responsabilite 
ministerielle. 

... le pouvoir emane de la Couronne et it est exerce 
par les ministres qui sont responsables envers le 
Parlement. Les fonctionnaires conseillent les ministres 
et sont responsables envers ces derniers. 
En derniere analyse, it est avere que dans notre 
systeme, les ministres sont elus pour prendre des 
decisions tandis que les fonctionnaires sont nommes 
pour administrer et pour conseiller'. 

Cette stricte responsabilite constitutionnelle des ministres, veritable 
pierre angulaire de l'obligation de rendre compte des fonctionnaires, 
est essentielle pour comprendre la facon dont la fonction publique 
est organisee et regie. 

Les ministres sont individuellement et collectivement responsables 
envers la Chambre des communes de tout ce que fait le gouverne-
ment, et notamment de la gestion et de la conduite de la fonction 
publique. Individuellement, les ministres sont responsables de 
l'administration des decisions prises par le gouvernement ainsi que 
des actions des fonctionnaires qui relevent de leur competence. 
Collectivement, ils sont responsables des decisions de l'ensemble du 
gouvernement ainsi que des actions de tous leurs collegues. 

La maniere dont se traduit, en pratique, la responsabilite indivi-
duelle et la responsabilite collective des ministres est un sujet tres 
vaste. Il faut cependant retenir deux elements, qui sont fondamentaux 
pour pouvoir discuter de la facon dont la fonction publique est geree 
et administree. 

Sur le plan individuel, les ministres sont investis de la respon-
sabilite legale des ministeres qui leur sont confies et qui 
forment, en quelque sorte, le squelette de la fonction publique. 

' La responsabilite constitutionnelle. 
Memoire presente a la Commission royale 

sur la gestion financiere et Pimputabilite, aoilt 1977, Ottawa, Bureau du Conseil 
prive, 1979, p. 77. 
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LA FONCTION PUBLIQUE DU CANADA 

Sur le plan collectif, les ministres sont responsables des normes 
selon lesquelles la fonction publique est geree. En effet, les 
ministres sont tenus, par la Constitution, de s'entendre sur les 
previsions budgetaires (c'est-A-dire sur les depenses prevues) 
qui doivent etre presentees au Parlement, ce qui les oblige, 
collectivement, a s'interesser a la gestion de la fonction 
publique, et fait qu'ils en sont collectivement responsables. 

Tous les ministeres sont cites par une loi habilitante du Parle-
ment. Chacune de ces lois prevoit qu'un ministre est nomme officiel-
lement par la Couronne (sur avis du Premier ministre), lui confie les 
pouvoirs, obligations et fonctions qui seront les siens, et lui donne 
en meme temps le pouvoir de coniroler et de superviser les res-
sources humaines et financieres attachees a son ministere. 

Le droit du Parlement d'approuver taxes et impots ainsi que de 
voter des credits constitue la pierre angulaire de notre democratie. 
La responsabilite du Conseil des ministres envers le Parlement 
decoule de son role de conseiller la Couronne relativement a 
l'exercice de ses pouvoirs, de fawn a gagner la confiance du 
Parlement. S'il peut paraitre tout theorique, en pratique ce principe 
impose au Conseil des ministres l'obligation de soumettre au 
Parlement des previsions budgetaires qui concordent entre elles. 

Le Conseil du Tresor qui est, en principe et de par la loi, un 
organisme compose de ministres et, en pratique, un comite du 
Cabinet, est l'organe chargé de veiller a ce que les previsions 
budgetaires des ministres et de leurs ministeres soient regroupees en 
un seul Budget des depenses. De IA l'obligation d'etablir, pour 
l'ensemble de la fonction publique, des normes centrales de gestion. 

Les responsabilites du Conseil du Tresor en matiere de finances 
et de depenses et, par consequent, de gestion, ont ete precisees dans 
une serie de lois, dont la premiere, l'Acte concernant le departement 
des Finances, date de 1869. Chacune visait a ameliorer les normes 
de gestion des ressources ainsi qu'A decourager l'incurie, le gaspil-
lage ou la corruption en mettant davantage le Conseil du Tresor en 
mesure d'etablir, pour la fonction publique, un cadre de gestion 
propre a rassurer le Parlement sur la saine gestion de l'organisme. 

La Commission de la fonction publique, qui est l'organe du 
Parlement plutot que celui du Conseil des ministres, joue un role a 
la fois important et complementaire en ce qu'elle soutient la 
responsabilite collective des ministres. Tout comme le Conseil du 
Tresor cherche a garantir la probite de la gestion des finances 
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FONCTION PUBLIQUE 2000 

publiques (car l'absence de probite est contraire au bon gouverne-
ment et mine la confiance que le Parlement et le public peuvent 
avoir dans les ministres), la Commission s'efforce, en veillant a la 
probite et a r equite des nominations, de prevenir les abus qui 
peuvent diminuer la confiance dans les ministres, ce qui se produi- 
sait d'ailleurs avant 1918. 

La fonction publique est donc au centre meme de notre structure 
democratique. Placee sous r autorite de ministres responsables, elle 
est geree conformement aux normes de probite et de professionna-
lisme dictees par le Conseil du Tresor au nom de tous les ministres. 
Les fonctionnaires sont nommes par la Commission de la fonction 
publique, laquelle est mandatee par le Parlement pour veiller a 
r equite du processus et prevenir le favoritisme politique et 
bureaucratique. 

Le gouvernement de cabinet se caracterise essentiellement par la 
recherche constante du juste equilibre entre la responsabilite indivi-
duelle et la responsabilite collective des ministres, ce qui se reper-
cute sur la fawn dont la fonction publique est administree et 
organisee. Par le fait meme d'assurer les services au public, de 
conseiller les ministres relativement aux politiques et de mettre en 
oeuvre les programmes, les fonctiormaires permettent aux ministres 
d'assumer leurs responsabilites. Its sont cependant tenus, dans 
l'exercice de leurs fonctions, de respecter les directives etablies par 
les organismes centraux en matiere de personnel, d'administration, de 
finances et de gestion. 

Tout comme le bon fonctionnement du gouvernement de cabinet 
necessite une attention constante a r equilibre entre les besoins 
individuels et les besoins collectifs des ministres, la dotation et la 
gestion de la fonction publique doivent egalement se faire en 
fonction de r equilibre qu'il est indispensable de maintenir entre les 
besoins de chaque ministere et les besoins de l'ensernble de la 
fonction publique. Nous reviendrons plus loin en detail sur ce point, 
qui est important pour Fonction publique 2000, en raison du lien 
direct entre, d'une part, r octroi de plus grands pouvoirs aux 

2  Les ministeres appuient les ministres, concoivent les politiques et assurent les 

programmes et les services. Les organismes centraux assurent la coordination entre 
les ministeres et soutiennent directement l'interet collectif de l'ensemble du Conseil 

des ministres. Les organismes de services communs, qui sont a certains egards les 
services operationnels des services centraux, assurent le soutien de tous les 
ministeres afin de permettre des economies d'echelle ou de servir n'importe quel 
autre grand inter& national. 
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ministeres et, d'autre part, l'obligation qui leur est faite d'en rendre 
davantage compte. 

La,  democratie parlementaire repose sur le principe que le pouvoir 
de l'Etat est exerce par des personnes clairement definies, personnel-
lement tenues de rendre compte de leurs actes3. Il s'agit la d'un 
principe de base du gouvernement de cabinet. Pour etre valides et 
necessaires, les controles centraux et autres expressions de la 
responsabilite collective doivent completer, sur le plan pratique, 
l'exercice de la responsabilite individuelle et de l'obligation person-
nelle de rendre compte. 

Si les pressions de la collectivite, qui s'exercent par les regles 
imposees par les organismes centraux, menacent d'etouffer les 
besoins individuels des ministres et de leurs ministeres, l'obligation 
personnelle de rendre compte non seulement s'amenuise mail devient 
floue. La transparence en matiere d'obligation de rendre compte est 
aussi importante au niveau des fonctionnaires qu'elle l'est pour les 
ministres. L'efficacite de l'administration publique repose en grande 
partie sur des personnes qui ont l'autorite necessaire pour faire leur 
travail, et sur la responsabilite bien precise de l'exercice de cette 
autorite. Fonction publique 2000 vise donc, et c'est tres important, 
a preserver et promouvoir, au niveau des responsables memes, le 
fondement essentiel de notre democratie, c'est-a-dire l'obligation 
personnelle de rendre compte de l'utilisation qui est faite du pouvoir 
de l'Etat. 

II est indispensable de faire veritablement respecter cette obliga-
tion personnelle de rendre compte pour eliminer en partie le besoin 
d'une lourde reglementation centrale de la fonction publique. Cette 
dereglementation est necessaire pour permettre a la fonction publique 
de repondre, avec toute la souplesse et l'efficacite voulues, aux 
besoins des Canadiens d'aujourd'hui et du siecle a venir. 

3  Le principe de la responsabilite personnelle s'applique a la personne en sa 
qualite de titulaire d'un poste et non en tant que personne male. A moms qu'un 
titulaire ait enfreint la loi, sa responsabilite se limite donc au poste qu'il occupe a 
ce moment-la. De meme, son successeur sera personnellement responsable de tout 
ce que ses predecesseurs dans le meme poste auront fait, a quelque époque que ce 
soit. L'idee ici est de faire en sorte qu'il se trouve toujours un responsable 
clairement designe. 
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La gestion de la fonction publique 

La fonction publique est geree dans les limites de la responsabilite 
ministerielle enoncees plus haut. Ses structures de gestion refletent 

equilibre qui a ete etabli entre les besoins individuels et les besoins 
collectifs. 

Comme nous l'avons dit, la fonction publique est essentiellement 
organisee en ministeres d'execution et en organismes charges 
d'assurer des services au Canada et aux Canadiens, de meme qu'en 
organismes centraux et de services communs qui appuient les interets 
generaux du gouvemement et assurent la coordination et le soutien 
necessaires aux ministeres d'execution et aux organismes. 

Les sous-ministres jouent un role particulierement important en 
matiere de soutien de la responsabilite collective des ministres 
relativement aux normes de gestion de la fonction publique. En 
pratique, les ministres s'en remettent largement a eux pour gerer les 
ressources et la loi leur confie en outre, soft directement, soft par 
delegation du Conseil du Tresor ou de la. Commission de la fonction 
publique, certaines responsabilites sur le plan financier et sur celui 
des ressources humaines4. 

Devant la complexite et l'interdependance de plus en plus grandes 
des problemes d'interet public, de meme que de l'administration et 
de la gestion des programmes, it a fallu mettre en place des meca-
nismes particuliers pour ameliorer la coordination centrale. Le 
processus de prise de decisions du Cabinet a ete elabore au fil des 
ans pour tenir compte de la necessite d'une coordination et d'une 
consultation accrues, puis l'on a etabli un mecanisme semblable, et 
dans le meme but, au niveau des hauts fonctionnaires. 

La creation d'un reseau de comites de hauts fonctionnaires a 
permis d'ameliorer la coordination. Les plus importants de ces 
comites sont les suivants : 

le Comite des hauts fonctionnaires, preside par le greffier du 
Conseil prive (considers, selon l'usage, comme le "grand 

Voir les articles 12, 31, 32 et 34 de la Loi sur la gestion des finances 
publiques, de meme que l'article 6 de la Loi sur l'emploi dans la fonction publique. 
La Loi sur la gestion des finances publiques rend le Conseil du Tresor responsable 
de la gestion des ressources humaines de la fonction publique, et le charge en 
particulier de determiner "... les effectifs necessaires A la fonction publique et 
assurer leur repartition et leur bonne utilisation", ainsi que de determiner "... les 
besoins de formation et de perfectionnement ...." Voir les articles 7 et 11 de la Loi. 
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patron" de la fonction publique), qui est un groupe de sous-
ministres principaux dont la fonction principale est de conseiller 
le greffier sur le rendement des sous-ministres; 
le Comite des sous-ministres, qui se reunit chaque semaine, au 
petit dejeuner, que preside le greffier du Conseil prive qui fait 
un compte rendu des directives et decisions du Cabinet et des 
comites du Cabinet; 
le Comite de coordination des sous-ministres, qui se reunit 
egalement chaque semaine pour examiner les dossiers impor-
tants et la politique a long terme, ainsi que toutes les autres 
questions qui necessitent une certain coordination et des 
directives d'un organisme central. Ce comite, preside par le 
greffier du Conseil prive, se compose des sous-ministres des 
organismes centraux (ministere des Finances, Conseil du Tresor, 
Bureau des relations federales-provinciales, ministere de la 
Justice et ministere des Affaires exterieures); 
le Comite consultatif superieur du Conseil du Tresor, qui se 
reunit chaque mois pour examiner des questions touchant la 
gestion des finances, de l'administration et du personnel. 
Preside par le secretaire du Conseil du Tresor, it se compose 
du Controleur general et de sous-ministres venant de ministeres 
d'execution representatifs; 
le Conseil de formation du personnel, preside par le secretaire 
du Conseil du Tresor et compose de hauts fonctionnaires venant 
de ministeres d'execution et d'organismes centraux, qui a pour 
mission de faire des recommandations au Conseil du Tresor 
relativement a la politique et aux programmes en matiere de 
formation; 
le Comite consultatif sur le personnel superieur, preside par le 
president de la Commission de la fonction publique et compose 
de hauts fonctionnaires de divers ministeres, qui conseille la 
Commission de la fonction publique relativement a la politique 
de dotation et a certaines nominations, en particulier aux 
echelons les plus eleves de la fonction publique. 

Il existe d'autres mecanismes de coordination, dont l'objet est de se 
relier au systeme de gestion decentralisee des ministeres, notamment 
un dejeuner-reunion mensuel de tous les sous-ministres et chefs 
d'organisme, preside par le greffier du Conseil prive. Fonction 
publique 2000 v a entrainer une plus grande decentralisation, rendant 
ainsi plus importante la coordination centrale de la gestion et plus 
visible le leadership de la fonction publique dans son ensemble. En 
sa qualite de sous-ministre de rang le plus eleve, le greffier du 
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Conseil prive est investi du role principal non seulement en ce qui 
concerne la gestion des politiques et des questions d'interet public, 
mais aussi, de plus en plus, pour ce qui regarde la fonction pu-
blique. Le role qu'il joue dans Fonction publique 2000, et qui est 
decrit ci-apres, illustre bien toute r importance que sa fonction a 
prise ces dernieres annees dans la fonction publique. 

Les valeurs de la fonction publique 

Les valeurs des fonctionnaires decoulent de la mission qu'ils ont de 
perpetuer les institutions democratiques. Ces valeurs simples, qui ne 
changent pas, sont les suivantes : 

servir le Canada et les Canadiens, 

faire preuve de loyaute envers le gouvernement dement elu, 

faire preuve d'honnetete, d'integrite et d'impartialite, 

utiliser a bon escient l'argent des contribuables, 

respecter fidelement les principes de requite et de rimpartialite, 

executer leurs fonctions avec professionnalisme, et 

faire montre de respect envers les ministres, les autres parle-
mentaires, le public et les fonctionnaires. 

Ceux qui choisissent de servir leurs concitoyens sont motives 
par des considerations qui vont au-dela de la simple necessite de 
gagner sa vie. Les fonctionnaires savent qu'ils travaillent en vase 
clos, pour ainsi dire, et que chacun de leurs actes est susceptible de 
faire l'objet d'un controle et d'une verification ou encore d'un 
examen par le Parlement et par le public, et aussi qu'il doit etre 
conforme aux exigences de la loi et de l'usage5. Les fonctionnaires 
comprennent que notre systeme democratique comporte une hierar-
chie de responsabilite personnelle qui commence avec le Parlement 
et s'etend jusqu'aux confins de la fonction publique. Its se doivent 

5  Les actes des fonctionnaires sont soumis a toutes sortes de verifications par 
le Parlement et par d'autres personnes et organes : le verificateur general, le 
commissaire aux langues officielles, le commissaire a ('information, le commissaire 
a la protection de la vie privee, la Commission des droits de la personne, le 
controleur general, la Commission de la fonction publique, le Secretariat du Conseil 
du Tresor, le Bureau federal d'examen des evaluations environnementales et toutes 
sortes d'autres organismes consultatifs autonomes, permanents ou temporaires. II 
faut noter aussi que les tribunaux sont appeles de plus en plus souvent, dans des 
causes qui relevent de la Charte canadienne des droits et libertes, a se prononcer 
sur des questions relatives a l'exercice, par les fonctionnaires, de pouvoirs 
discretionnaires. 
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donc de respecter une norme elevee de conduite personnelle et 
professionnelle, laquelle est d'ailleurs renforcee par les valeurs de la 
fonction publique. 

La fonction publique a eu les memes valeurs depuis le debut du 
siecle present. Celles-ci ne sont pas de nature transitoire. Elles ont 
ete et continuent d'être appliquees tous les jours par des dizaines de 
milliers de fonctionnaires a travers le Canada, et leur presence se 
sent dans ce qui caracterise les fonctionnaires de tous les niveaux. 

Les fonctionnaires croient en la notion de service. Et cette notion 
de service a la collectivite et au pays repose sur un sens profond du 
devoir. Ceux qui servent le public par conviction et par sens du 
devoir contribuent de facon importante au maintien de la democratie. 
Le gouvernement estime que servir le public est une notion qu'il 
faudrait encourager et que ceux qui choisissent cette vocation ont 
droit au respect de leurs concitoyens. 

La fonction publique reflete les exigences du processus dernocra-
tique. Elle doit : 

s'administrer elle-merne avec probite et sans favoritisme 
politique ou bureaucratique; 

faire preuve d'equite — et pouvoir le prouver — dans la facon 
dont elle emploie ses ressources humaines, assure des services 
aux Canadiens et achete aupres d'eux des biens et des services; 

se montrer consciente qu'aux yeux du public, les fonctionnaires 
occupent des postes de confiance et que pour conserver cette 
confiance, chacun d'entre eux doit donc faire preuve d'integrite 
et pouvoir rendre compte; et 

comme n'importe quelle autre entreprise, etre efficace et bien 
administree. 

Toutefois, ces objectifs ne sont pas toujours compatibles. Ils 
peuvent poser des difficultes a la fonction publique, particulierement 
si les objectifs des ministeres empechent la fonction publique 
d'assurer avec autant d'efficacite que possible certains services aux 
Canadiens. C'est la cause de certains des defis et des problemes 
auxquels la fonction publique doit actuellement faire face. 
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Se preparer pour l'an 2000 et apres 

Les defis et les problemes de la fonction publique 

Nombreux sont les defis qui attendent aujourd'hui la fonction 
publique : 

rapide intensification de la concurrence economique mondiale 
et apparition, tout aussi rapide, de problemes d'interet public 
qui transcendent les frontieres; 
complexite et interdependance de plus en plus grandes des 
problemes; 
intensification des pressions qu'exerce le public pour obtenir 
des programmes et des services visant a proteger l'environne-
ment et a assurer la sante et la securite; 
transparence croissante du processus d'elaboration des politiques 
auquel participent dorenavant nombre de nouveaux intervenants; 
incidences de la Charte canadienne des droits et libertes et 
tendance generale de la societe a contester davantage; 
proliferation des organismes de controle et de verification; 
rapidite et generalisation du changement social : 

evolution de la composition, des attentes et des habitudes 
de la population active, necessite de perfectionner et de 
diversifier ses connaissances; 
augmentation du nombre de couples dont les deux 
membres ont un travail remunere, reorientationarequentes 
de carriere, et 
evolution demographique : vieillissement de la population 
active et vieillissement de la population en general, 
necessite d'augmenter la participation des groupes sous-
representes; 

existence de methodes et d'attitudes, au travail, qui ont pu etre 
bonnes durant les annees 1960, mais qui font maintenant 
obstacle aux changements et a l'adaptation dans les annees 
1990; 
incidences de la technologie de l'information sur les comp& 
tences qu'il faut avoir, les besoins en personnel, les structures 
de l'organisation, la communication interne, la provenance des 
idees a l'interieur des organisations et les facons de travailler; 
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effet cumulatif de plus d'une decennie de restrictions 
budgetaires et certitude qu'elles seront maintenues; et 

confiance toujours aussi peu elevee, de la part du public, dans 
les gens et les activites du secteur public. 

Pour faire face a ces defis, it faut une fonction publique aussi 
specialisee et professionnelle que celle d'aujourd'hui, mais qui aurait 
cependant besoin d'être beaucoup plus ouverte dans ses relations 
avec les Canadiens, et beaucoup plus couple dans son fonctionne-
ment interne. Il faudrait parvenir a creer une mentalite axee sur la 
consultation et sur le service. 

Une mentalite ne pouvant changer du jour au lendemain, ce n'est 
que par une reforme en profondeur que l'on y parviendra. Il s'agirait 
de combiner les meilleures traditions de la fonction publique aux 
besoins, defis et occasions qui existeront durant les annees 1990 et 
au-dela. 

La premiere etape sur le plan culturel consisterait a mettre en 
place une nouvelle philosophie de gestion. Il faudrait necessairement 
modifier la facon d'administrer les ressources de la fonction publique 
de maniere que chaque fonctionnaire fasse du meilleur travail et ce, 
a un cout moindre, et aussi, pour assurer les services aux Canadiens, 
mettre davantage !'accent sur les ressources disponibles et moms sur 
!'administration. 

Il faudrait egalement que les perspectives de carriere des fonction-
naires soient plus interessantes, encourager chez eux l'innovation, 
leur confier plus de responsabilites et de pouvoirs, leur permettre une 
relation beaucoup plus ouverte avec leurs concitoyens, mieux 
reconnaitre leur contribution, et les rendre davantage responsables de 
leurs actes. Tout cela devrait changer notablement la fawn dont les 
fonctionnaires percoivent leur travail et l'accomplissent. 

Pour y parvenir, it n'y a d'autres solutions que de reduire les 
controles centraux, de donner plus de pouvoirs aux ministeres et de 
veiller a ce que ceux-ci en deleguent une partie au personnel qui 
sert directement le public. Il faudrait donc voir exactement quelles 
procedures et quelles normes doivent veritablement provenir d'un 
organisme central et donner aux fonctionnaires assez de pouvoirs 
pour leur permettre d'assurer aux Canadiens des services de la 
meilleure qualite possible pour les impots qu'ils versent. Il faudrait 
en meme temps instaurer une veritable obligation personnelle de 
rendre compte de fawn a assurer un juste equilibre entre les besoins 
de chaque ministere et ceux de l'ensemble de !'administration 
gouvemementale. 
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Mais tous ces changements prendront des annees. Une bonne 
partie d'entre eux dependra de l'attitude du public, des medias et 
des partis politiques. II faudra aussi changer la mentalite du milieu 
politique, et pas seulement celle de la fonction publique. L'obsession 
de la fonction publique pour les regles et les procedures est attribua-
ble autant aux critiques de plus en plus acerbes qu'elle doit essuyer 
du public, des medias et des politiciens lorsqu'elle fait des erreurs, 
qu'au souci d'agir avec probite, en evitant tout favoritisme politique 
et bureaucratique. 

Le defi mondial 

Dans une economie mondiale multipolaire en rapide evolution, le 
Canada doit faire face a une concurrence de plus en plus acharnee 
pour se tailler une place sur les marches et attirer l'epargne et 
l'investissement. Il nous faut maintenant tenir compte de la montee 
de nouvelles et puissantes forces economiques, de l'interdependance 
et de la globalisation croissantes de l'investissement, de la produc-
tion et des marches, et de l'intensification, chez nos concurrents 
commerciaux, de la cooperation entre l'entreprise et le gouverne-
ment. Le commerce, les industries de fabrication, les communica-
tions, les transports, l'agriculture et les services sont tous vises. Pour 
proteger et promouvoir ses interets a l'echelle internationale, le 
Canada doit donc adopter des politiques et des &marches novatrices, 
dans tous les secteurs, s'il vent rester une des grandes puissances 
industrielles du monde. 

Les recents evenements survenus a l'etranger ont egalement fait 
prendre conscience aux Canadiens des consequences que peut avoir, 
pour eux, ce qui se passe hors de leurs frontieres : reorientations 
strategiques et politiques en Europe de l'Est, en Europe de 1'Ouest 
et en URSS; bouleversements economiques et commerciaux en Asie; 
menace pour la paix et la prosperite internationales des conflits 
regionaux; dette du Tiers-Monde et problemes internationaux causes 
par les transformations de l'environnement, l'epidemie du SIDA, les 
flux d'immigrants et le trafic de la drogue. 

L'effondrement du communisme en Europe de l'Est et en Union 
sovietique illustre de fawn spectaculaire l'importance de laisser aux 
gens, aux institutions et aux societes suffisamment de latitude pour 
faire preuve d'innovation et de creativite afin de pouvoir s'adapter 
au changement, qui est inevitable. La lecon ne doit etre perdue, ni 
pour les Canadiens, ni pour la fonction publique. 

La fonction publique sera, par consequent, appelee a s'occuper 
de plus en plus de questions qui debordent les frontieres du Canada. 
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Il lui faudra donc s'adapter aux nouvelles fawns de faire des 
affaires et se preter a de nouveaux arrangements pour relier entre 
eux pays et regions. Il lui faudra en meme temps faire preuve de 
souplesse dans son fonctionnement interne. 

En somme, tout se ramene a dire que si le Canada veut survivre 
et prosperer comme principale puissance economique, it devra faire 
preuve de beaucoup plus d'efficacite et d'innovation. Et cela vaut 
autant pour le secteur public que pour le secteur prive. Le Canada 
ne pourra continuer a tenir tete a ses concurrents internationaux que 
si le gouvernement et le secteur prive trouvent de nouvelles fawns 
de cooperer, de partager leurs connaissances et leurs experiences et 
d'oeuvrer ensemble a elaborer de nouvelles politiques economiques 
et sociales ainsi qu'une nouvelle infrastructure pour ameliorer la 
productivite du pays. Pour que le secteur prive soit concurrentiel, it 
lui faut une fonction publique efficace et fortement motivee. 

Les restrictions dans la fonction publique 

La reduction du deficit a tenu une grande place dans la politique 
economique du gouvernement, et la fonction publique a supporte sa 
part du fardeau. Mais ce choix a signifie, pour la fonction publique, 
qu'elle devait se debrouiller pour en faire plus avec moins de 
personnel. En chiffres reels, les depenses d'exploitation non salariales 
sont, pour la plupart des ministeres, de 25 p. 100 inferieures a. ce 
qu'elles etaient it y a cinq ans. Ces restrictions ont toutefois mene 
a d'importantes innovations'. 

Meme si l'implantation de nouvelles techniques d'information a 
rendu la fonction publique plus efficace, l'augmentation de la 
demande de services est eprouvante pour les ressources restantes. Il 
est donc essentiel d'apporter des changements, pour deux raisons : 

le gouvernement a decide que les restrictions etaient la pour 
rester, et cela s'applique a la fonction publique; si celle-ci ne 
trouve pas le moyen d'être plus efficace, les services aux 
Canadiens s'en ressentiront; 

si rien n'est fait, la qualite de la fonction publique en souffrira 
egAlement, car ses elements les plus capables et les plus 
prometteurs trouveront ailleurs le moyen de faire valoir' leurs 
talents. 

' Voir la rubrique "L'innovation dans la fonction publique". 
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Plusieurs solutions sont envisageables : 
reduire les coats directs des services, c'est a dire diminuer la 
qualite et rallonger les delais (moins de monde au comptoir, 
deals plus longs pour repondre aux demandes); 
supprimer un certain nombre de services, c'est a dire eliminer 
purement et simplement des programmes; 
trouver un moyen d' administrer plus efficacement la fonction 
publique et de reorienter une partie des ressources, de l'energie 
et du temps consacres a la gestion du personnel, des taches 
administratives et des finances, a la prestation de meilleurs 
services. 

Le gouvemement a decide que la solution se trouvait dans une 
plus grande efficacite reposant sur une nouvelle facon de gerer la 
fonction publique, et notamment : 

d'alleger les regles et l'obligation de faire rapport, 
de confier a chacun beaucoup plus de pouvoirs et de responsa-
bilites, et 
de coniger equilibre entre les organismes centraux et les 
ministeres, entre les fonctions consultatives et la prestation de 
services, de fawn que ministeres et organismes puissent veiller 
eux-memes a assurer les services aux Canadiens. 

L' evolution demographique 

Tant la societe canadienne que la fonction publique subissent en ce 
moment de profonds changements, ce qui est une raison de plus 
pour modifier la fawn dont la fonction publique est geree et 
administree. 

Dans une recente etude, le Conseil du Tresor a conclu que, durant 
les annees 1990, la fonction publique devrait acquerir des comp& 
tences plus poussees2. Les transformations technologiques rapides 
entrainees par la revolution de l'information ont modifie le profil de 
la population active : l'automatisation des activites peu specialisees 
a ainsi cree un besoin pressant de personnel plus instruit pour faire 
du travail plus interessant et plus gratifiant. 

mction publique". 

Preparer la fonction publique de demain : les effectifs de la fonction publique 
de l' an 2000, Rapport de la premiere etape, Ottawa, Conseil du Tresor du Canada, 
1989, p. 11. 
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En general, la main-d'oeuvre sera insuffisante durant les annees 
1990. Le ministere de l'Emploi et de l'Immigration rapporte deja 
d'importantes penuries de main-d'oeuvre qualifiee dans les regions 
oii le taux de chomage est relativement eleve3. Les employeurs 
devront se livrer une forte concurrence pour attirer les travailleurs 
specialises, ce qui se repercutera en particulier sur la fonction 
publique, laquelle recherche en general des travailleurs un peu plus 
ages que la moyenne, et plus qualifies. 

En outre, davantage de femmes entreront dans la population active 
et plus de la moitie des diplomas du postsecondaire seront des 
femmes. Durant cette meme periode egalement, la population active 
vieillira : en 1986, 51,9 p. 100 des fonctionnaires avaient de 35 a 
54 ans et les tendances indiquent qu'en l'an 2000, ce groupe d'age 
comptera pour 67,3 p. 100 de la fonction publique4. 

En l'an 2000, on prevoit que la moitie des personnes qui entre-
ront sur le marche du travail proviendront des minorites visibles et 
qu'en raison d'un taux de natalite plus eleve et d'une explosion 
demographique ayant eu lieu dix a quinze ans apres celle du reste 
de la population, de plus en plus d'autochtones se chercheront un 
emploi. D'importantes ameliorations aux aides techniques et a 
requipement devraient augmenter les perspectives d'emploi et les 
possibilites de suivre des etudes des personnes handicapees5. 

Tout cela aura les consequences suivantes pour la fonction 
publique : 

la concurrence sera de plus en plus forte pour obtenir les 
travailleurs specialises, 

les femmes constitueront un secteur plus important de la 
population active, 

les groupes sous-representes — minorites visibles, autochtones 
et personnes handicapees — seront davantage presents dans la 
population active, et 

it sera de plus en plus necessaire de garder et de recycler les 
travailleurs ages et qualifies. 

3  Le nouveau mode d' emploi : profil de la croissance du marche du travail, 
Ottawa, Emploi et Immigration Canada, 1989, p. 20 et 21. 

4  Preparer la fonction publique de demain, op. cit., figure 5, p. 14. 
5  Ibid., p. 16 et 17. 
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Les changements dans la societe et sur le marche du travail 

Pour comprendre cette situation, it faut commencer par prendre 
conscience que le contexte social de l'emploi s'est radicalement 
transforms ces trente dernieres annees, et cela tant dans la fonction 
publique que dans le secteur prive. 

Il ne faut pas oublier non plus que les fonctionnaires participent 
A la vie quotidienne de la nation autant que n'importe quel autre 
groupe. Ils sont fortement influences par la liberalisation generale 
survenue dans la societe depuis les annees 1950. Certains des 
changements qu'a connus la societe se sont refietes dans l'adminis-
tration de la fonction publique, tandis que cela n'a pas ete le cas 
pour d'autres. Tous ces problemes sont en grande partie attribuables 
A la difficulte de faire "bouger" un organisme d'une taille si impo-
sante. La fonction publique, c'est une bureaucratie. Elle a tendance 
a reagir aux necessites du moment et aux directives qui lui sont 
donnees en mettant en place des systemes de gestion relativement 
rigides qui, souvent, doivent s'appliquer a la grandeur de l'orga-
nisme, quels que soient les circonstances ou les besoins particuliers. 

Les fonctionnaires qui traitent directement avec le public voient 
souvent bien plus clairement les choses que ceux qui ne s'occupent 
que des processus. Dans une organisation aussi &endue, on a 
tendance a accorder une grande importance a la conformite et it 
n'est pas etonnant qu'un processus devienne souvent une fin en soi, 
qu'il s'agisse de dotation, d'acquisition, de gestion financiere ou de 
l'usage des taxis. 

Le gouvernement voudrait bien faire evoluer cette mentalite de 
systeme, de conformite et de contrnle. Il estime que la fonction 
publique devrait etre geree avec beaucoup plus de souplesse pour 
ameliorer le moral et la productivite, et que l'innovation devrait etre 
encouragee et recompensee. 

Les organisations des annees 1990 et au-dela doivent tenir compte 
du fait que la nature de l'emploi change en permanence par le seul 
fait merne que la societe a change. La fonction publique d'aujour-
d'hui est en quete de chefs de file et non pas d'une filiere hierarchi-
que. Les travailleurs d'aujourd'hui, mieux instruits, plus prosperes, 
plus mobiles et moms interesses par un seul et unique schema de 
carriere, attendent beaucoup plus que leurs predecesseurs de l'organi-
sation ou ils sont employes. En effet, ils ne se contentent plus de 
suivre simplement les ordres qu'on leur donne; ils veulent participer 
davantage a la prise des decisions. Ils desirent a tout le moms 'etre 
consultes et avoir le sentiment de "fonctionner" dans une 
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organisation ouverte, axee sur les communications, qui reconnait 
leurs points de vue. 

Le gouvernement voudrait que l'accent soit mis sur l'execution 
des programmes et la prestation des services plut8t que sur l'admi-
nistration. Il est bien conscient que les fonctions centrales s'execu-
tent a la demande des gouvernements successifs et que le personnel 
administratif des administrations centrales fait ce qu'on lui a 
demande de faire depuis des annees. Il estime cependant que le 
moment est venu de renoncer aux controles qui ne sont pas essen-
tiels, de dereglementer et de decentraliser le pouvoir ainsi que de 
mettre l'accent sur la prestation des services et l'instauration d'une 
mentalite qui valorise les resultats obtenus. 
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Un regard sur le renouveau 

Le regime de gestion de la fonction publique a depuis toujours fait 
l'objet d'examens reguliers. Par le passé, la pratique courante etait 
de charger une commission d'enquete de telles etudes. Fonction 
publique 2000 a ceci de different qu'il s'agit d'une initiative ding& 
depuis l'interieur par ceux-la m8mes qui devront mettre en applica-
tion ses resultats, et que les ministres et la direction de la fonction 
publique ont acquis la conviction qu'il fallait repenser entierement ce 
que nous faisons et la fawn dont nous nous y prenons. 

La fonction publique experimente continuellement de nouvelles 
methodes, structures et organisations, et aussi de nouveaux regimes 
de gestion. Ces innovations parfois precedent, parfois suivent ce qui 
se fait dans d'autres fonctions publiques. Dans la presente partie, 
nous ferons un court historique de l'innovation en matiere de gestion 
dans la fonction publique et verrons brievement un certain nombre 
d'initiatives recentes prises ailleurs. Nous y preciserons, d'autre part, 
les procedures administratives de la fonction publique qui seront 
simplifiees, ainsi que les frais d'administration qui, eux, seront 
reduits en ce qui a trait aux depenses de programmes et a la 
prestation de services dans le cadre de Fonction publique 2000. 

L' innovation dans la fonction publique 

Dans le cadre de ses efforts pour lutter contre le deficit, le present 
gouvernement a cherche activement des moyens de reduire les colas 
de la fonction publique. Il s'y est pris par divers moyens, allant 
d'un examen global de tour les programmes gouvernementaux 
jusqu'a la reduction de certains programmes, en passant par la 
suppression des organisations inutiles et la realisation d'economies 
un peu partout. La reforme des reglements et la privatisation ont 
egalement joue un grand role dans la rationalisation des operations. 

Le gouvernement a aussi cherche des moyens plus efficaces de 
gerer les ressources necessaires aux programmes et services. De fait, 
en 1986, le president du Conseil du Tresor a instaure le regime dit 
"Accroissement des pouvoirs et des responsabilites ministeriels", qui 
a pave la voie a une gestion reposant sur la dereglementation et 
l'obligation de rendre compte. 

En outre, le gouvernement a tout recemment cite de nouveaux 
organismes administratifs appeles "organismes de service special" 
afin d'ameliorer la prestation et la rentabilite des services 
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gouvernementaux en fixant des objectifs de rendement, en mettant en 
application des techniques de gestion du secteur prive et en 
surveillant le rendement'. 

Le gouvernement entend permettre au plus grand nombre 
possible d'organisations de devenir des "organismes de service 
special", particulierement celles qui fournissent des services 
d'usage au public et aux ministeres. 

Entre autres innovations recentes, it faut egalement signaler la 
formule de l'exploitation par le secteur prive de biens immeubles 
appartenant a l'Etat et les prises de controle par les employes', que 
l'Etat a decide de favoriser. De plus, suite aux recommandations du 
Conseil consultatif national des . sciences et de la technologie, le 
gouvemement a decide d'adopter une nouvelle formule de gestion, 
plus souple, pour les laboratoires gouvernementaux3. 

Le Secretariat du Conseil du Tresor est d'ailleurs en train de 
repenser sa fawn de voir la gestion. Le Secretariat sera toujours 
place devant des choix difficiles, etant donne la penurie de res-
sources, mais it a tout de meme ameliore le processus de la reparti-
tion des ressources en deleguant davantage de pouvoirs aux ministe-
res memes et en autorisant plus de latitude dans l'utilisation des 
ressources materielles et financieres. Aujourd'hui, le Secretariat 
prefere conseiller et aider les ministeres pluteit que de leur dicter la 
fawn de s'administrer. 

En 1989, la Commission de la fonction publique a adopte un 
certain nombre de mesures pour simplifier le processus de dotation 
et reduire le nombre de lignes directrices et autres directives 
concernant le personnel. Ces instruments, qui tenaient auparavant en 
trois volumes, n'occupent plus que 75 pages. On a egalement 
refondu en un unique document de moins de 100 pages quelque 

' Ces organismes sont le Bureau des passeports, le College de formation du 
personnel de la fonction publique, l'Agence des telecommunications gouvernemen-
tales et deux elements du ministere des Approvisionnements et Services, le groupe 
Communications Canada et Consultation et verification Canada. 

Cette formule d'exploitation de biens de l'Etat par le secteur prive fait l'objet 
d'une experience pilote au Centre technique des eaux usees du ministere de 
l'Environnement, a Burlington, en Ontario. Recemment aussi, d'anciens employes 
du ministere des Approvisionnements et Services ont pris le controle du Centre des 
expositions et de I'audio-visuel du gouvernement canadien. 

Voir Revitalise,- les activites federales des sciences et technologies dans le 
gouvernement du Canada, Rapport du Comite des depenses federates en sciences 
et technologies, Ottawa, le Conseil consultatif national des sciences et technologies, 
1990. 
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6 000 pages, reparties en 71 volumes, sur les normes de selection. 
Encore tout recemment, le Manuel de gestion du personnel du 
Conseil du Tresor a ete ramene de 29 a 14 volumes. 

La Commission a egalement pris des mesures pour ameliorer la 
qualite des recrues de la fonction publique et a sensiblement 
ameliore aussi les efforts de recrutement au niveau postsecondaire4. 
Elle a de plus adopte une nouvelle politique sur les &placements 
lateraux de personnel afin de faciliter les reaffectations de fonction-
naires aux memes groupe et niveau. On a en outre mis au point un 
programme interministeriel d'affectations pour assurer de meilleures 
chances de perfectionnement. 

Cree en 1988, le Centre canadien de gestion est chargé de 
s'assurer que les gestionnaires et les decideurs de la fonction 
publique marchent avec leur temps. Encore en gestation, il aura un 
role crucial a jouer dans la formation des gestionnaires de la 
fonction publique et dans le changement de mentalite que vise 
essentiellement Fonction publique 2000. 

Plaque tournante du perfectionnement avance des gestionnaires et 
hauts fonctionnaires de la fonction publique, le Centre est une 
veritable vitrine des meilleures pratiques et de la recherche, dans le 
monde entier, concernant les politiques et l'administration publique. 
Si le perfectionnement des fonctionnaires tient tout naturellement une 
grande place dans son mandat, it lui faut aussi mieux faire compren-
dre, par des travaux de recherche, les problemes actuels en matiere 
de politique et de gestion. L'investissement dans la recherche pour 
que la fonction publique soit a la foil "a la page" et novatrice est 
un element fondamental du mandat du Centre. La qualite de cette 
recherche dictera si la fonction publique sera toujours en mesure 
d'elaborer des politiques. Une des grandes priorites du Centre est 
justement de trouver les moyens de realiser cet objectif. 

Le leadership constitue l'un des grands themes de Fonction 
publique 2000. Pour stimuler la creativite chez les fonctionnaires, it 
faut pouvoir dereglementer leur environnement et leur inspirer le 
&sir de se &passer. Le leadership doit se sentir dans l'ensemble du 
systeme et l'exemple doit venir du sommet. 

Le greffier du Conseil prive s'est quanta lui efforce de susciter, 
parmi les sous-ministres, le sens d'une plus grande collegialite et 
d'une mission commune : il a ainsi tenu des consultations tant 

En 1989, 9 963 personnes ont ete recrutees, dont 1 342 diplomes 
universitaires. 
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internes qu'externes sur des questions presentant un inter& general 
pour la fonction publique et a egalement donne regulierement 
l'occasion aux sous-ministres adjoints de tous les secteurs de la 
fonction publique, de meme qu'aux hauts fonctionnaires des regions, 
de se renseigner sur ces questions et sur les defis qui attendent la 
fonction publique, ainsi que de participer davantage a tout ce qui se 
fait a ce sujet. Par ces activites, le greffier a veritablement montre 
qu'il etait le "grand patron" de la fonction publique. 

Ces dernieres =lees, les sous-ministres ont travaille avec leur 
personnel pour &fink clairement la mission de leur ministere. Its 
ont joue un plus grand role au sein d'une grande diversite de 
tribunes de consultation, notamment l'Association des cadres de la 
fonction publique du Canada, le Forum des politiques publiques, le 
Centre canadien du marche du travail et de la productivite, le 
Conseil canadien des chefs d'entreprises et le Centre du perfection-
nement des ressources humaines du Conference Board du Canada. 

La fonction publique n'est pas statique. La necessite de simplifier 
et de rationaliser ses rouages est revenue constamment sur le tapis. 
On a fini, effectivement, par simplifier les processus de gestion pour 
les societes d'Etat, l'analyse des politiques et, au niveau des minis-
tres, la prise des decisions du Cabinet. On s'est veritablement efforce 
aussi de fixer des objectify plus clairs a chaque gestionnaire, de 
simplifier les procedures afin d'augmenter la productivite et d'ame-
liorer la communication interne de fawn que chacun puisse partici-
per davantage a ce qui se passe et prendre part aux decisions qui le 
concernent. 

Toutefois, la direction de la fonction publique a pris conscience 
du fait que, si utile qu'aient ete ces initiatives, it fallait quand meme 
repenser du tout au tout la fawn de gerer la fonction publique. 
L'accent que l'on met sur les systemes devrait faire place a des 
normes dictees par les organismes centraux ainsi qu'a une plus 
grande autonomie individuelle, qui varierait en fonction des besoins 
administratifs dans la fonction publique. Pour en venir la, it fallait 
une reforme en profondeur, et c'est ainsi que Fonction publique 
2000 a vu le jour. 

La reforme de la fonction publique 

Il y a déjà longtemps que la fonction publique du Canada va de 
reforme en reforme, avec toujours deux constantes : le mouvement 
de balancier entre la centralisation et le controle, d'un cote, et 
l'autonomie des ministeres et des fonctionnaires, de l'autre. 
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Le Conseil du Tresor et la Commission de la fonction publique 
sont les institutions administratives centrales les plus importantes de 
la fonction publique. 

Cree le 2 juillet 1867, le Conseil du Tresor fut preside par le 
ministre des Finances jusqu'en 1967, armee oit it eut son propre 
ministre. Muni de pouvoirs en matiere de finances, de depenses et 
de normes de gestion, le Conseil du Tresor peut, depuis longtemps 
deja, etre considers comme le principal organisme central de gestion. 
Effectivement, durant la plus grande partie de son existence, le 
Conseil du Tresor s'est interesse d'un peu trop pros aux activites des 
ministeres sur les plans des finances, de l'administration et du 
personnel'. Ce n'etait pourtant pas un organisme particulierement 
crucial au XIX' siècle et jusque bien plus tard au XXe siècle. Son 
personnel, fourni par le ministere des Finances, etait modeste (cinq 
personnes au total en 1918, par exemple); sa minutie l'empechait de 
voir que les systemes de comptabilite et de depenses avaient besoin 
d'être normalises et aussi que les depassements de credits et autres 
depenses non autorisees etaient frequents. Tout cela devait changer 
avec la Grande Depression'. 

La Commission de la fonction publique (anciennement Commis-
sion du service civil) que nous connaissons aujourd'hui date de 
1918. En effet, entre la Confederation et cette date, it n'y avait pas 
d'organisme mandate par le Parlement pour veiller a ce que les 
nominations soient faites au merite et avec probite. C'etait la grande 
époque du favoritisme ministeriel, qui n'a commence a &diner en 
partie qu'avec la creation de la Commission du service civil, en 
1908. Les contraintes imposees par la Premiere Guerre mondiale, la 
difficulte de continuer a pratiquer le favoritisme sous le gouverne-
ment d'union, ainsi que Pinter& personnel manifesto par le Premier 
ministre d'alors, Sir Robert Borden, ont abouti a l'adoption, en 1918, 
de la Loi du service civil, qui creait la Commission en tant qu'orga-
nisme mandate par le Parlement. Sir Robert Borden a ete le premier, 
darts sa charge, a s'interesser personnellement au renouveau du 
service civil. 

Il s'apercut que c'etait une organisation &pass& qui n'avait, 
A proprement parler, aucun principe de fonctionnement. Il en 

J.E. Hodgetts, The Canadian Public Service: A Physiology of Government, 
1867-1970, Toronto, University of Toronto Press, 1973, p. 241-262. 

6  La responsabilite constitutionnelle. Memoire presents a la Commission royale 
sur la gestion financiere et l'imputabilite, mit 1977, Ottawa, Bureau du Conseil 
prive, 1979, p. 34-39. 
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fit un service organise scientifiquement pour le gouvernement 
de la democratic moderne. [Traduction] 

La Loi de 1918 a mis fin a la plus grande partie du favoritisme 
en confiant a la Commission du service civil la responsabilite de la 
dotation en personnel. La Commission etait mandatee pour s'occuper 
de toutes les questions de personnel, et non seulement pour veiller 
a l'application du principe du merite. Ainsi, en plus de s'occuper du 
recrutement, des nominations, des promotions et des appels, elle 
assumait aussi certaines responsabilites essentielles des cadres, par 
exemple la classification des postes, l'etablissement des traitements 
et des avantages, la formation et le perfectionnement ainsi que 
l'organisation des ministeres et de leurs methodes de travail'. 

R.B. Bennett, Premier ministre durant les annees de la Grande 
Depression, etait egalement ministre des Finances. C'est essentielle-
ment parce que le traitement des fonctionnaires representait 
repoque une partie tres importante du budget global du gouverne-
ment qu'il a alors decide de renforcer le role que jouait le Conseil 
du Tresor dans la gestion du personnel en se faisant remettre par la 
Commission du service civil la responsabilite de facto du traitement 
et de la classification, et d'autres questions qui avaient une incidence 
directe sur les depenses gouvernementalee. 

A son arrivee au pouvoir, en 1930, R.B. Bennett decouvrit a quel 
point les ministeres et meme le Conseil du Tresor avaient neglige les 
systemes de gestion financiere. Il fut stupefait de s'apercevoir en 
meme temps que, par manque d'uniformite dans les normes et les 
systemes de comptabilite, it ne pouvait meme pas savoir dans quelle 
situation financiere se trouvait au juste le gouvernement. 

' James R. Mallory, The Structure of Canadian Government, Toronto, 
Macmillan of Canada, 1971, p. 153. 

Ibid. Il est interessant de noter que la Loi de 1918 etait basee sur un rapport 
prepare par des experts-conseils americains, lesquels sous-estimaient a l'evidence 
l'importance de la responsabilite ministerielle. 

9  La responsabilite constitutionnelle, op. cit., p. 34-39. "La Grande Depression 
des annees 1930 fit naive un nouveau conflit entre la Commission, investie de par 
la loi des pleins pouvoirs en matiere de personnel, et le Conseil du Tresor, arme de 
pouvoirs en matiere de depenses et de controle qui ... lui avaient etc delegues, 
durant les annees precedentes, par le Cabinet. De l'inegale epreuve de force qui 
dura pendant la plus grande partie de la decennie precedant la Seconde Guerre 
mondiale, le Conseil du Tresor sortit vainqueur : le controle de facto qu'il exercait 
sur les deniers publics eut raison des pouvoirs de jure (si etendus qu'ils soient) que 
le Parlement avait conferes a la Commission du service civil." [Traduction] The 
Canadian Public Service, op. cit., p. 251 et 252. 
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Ce lamentable etat de chosen mena a l'adoption, en 1931, de la 
Loi du revenu consolide et de la verification, qui d'une part imposait 
un systeme hautement centralise pour l'autorisation des depenses et 
d'autre part normalisait la comptabilite. La Loi creait aussi le poste 
de controleur du Tresor, subordonne au ministre des Finances, dont 
le personnel d'"agents de la comptabilite" installes dans chaque 
ministere avait pour mandat d'autoriser chacune des depenses 
relevant d'un ministre en particulier'. Ainsi, l'obligation qu'avaient 
les ministres et les hauts fonctionnaires de rendre personnellement 
compte s'en trouva serieusement diminueen. Comme la Commission 
Glassco devait le dire bien des atmees plus tard : 

En depouillant les .ministeres de l'autorite essentielle a la 
bonne gestion de leurs propres affaires, it [ce regime de 
controle] a emousse chez eux le sens de la responsabilite. 
Chaque nouvelle preuve d'irresponsabilite au sein des 
ministeres semble avoir ete interpret& comme la confir-
mation de l'opportunite des controles deja existants et 
comme une invitation a en etablir de nouveaux. 
Isoles des ministeres, ces organismes [de controle] se sont 
montres tres mefiants a regard de la competence et de 
l'integrite des ministeres et trop portes a mettre en doute 
ou meme a renverser les decisions de ceux-ci sur des 
questions d'ordre pratique. S'attribuer le monopole de la 
vertu a ete leur plus grand peche. 

La duree de cette experience mal inspiree prouve a quel point le 
gouvernement tenait a ne pas se faire reprocher de mal administrer 
les deniers publics, meme s'il fallait pour cela mettre en place un 
mecanisme improductif. 

La Commission Glassco recommanda de reaffirmer le pouvoir des 
ministres. La Loi sur l' administration financiere fut donc modifiee, 
en 1967, pour detacher du ministere des Finances le Secretariat du 
Conseil du Tresor, et placer le Conseil du Tresor sous la supervision 
de son propre ministre. Le controleur du Tresor et l'imposant 
systeme de normes et de controles furent abolis au profit de 
l'autonomie des ministeres, et le Secretariat du Conseil du Tresor 

   

   

   

   

   

 

1 

     

     

'Norman Ward, The Public Purse, Toronto, University of Toronto Press, 1951, 
p. 167-172. 

"La responsabilite constitutionnelle, op. cit., p. 38-39. 
'La Commission royale d'enquete sur l'organisation du gouvernement, Rapport, 

Ottawa, Imprimeur de la Reine, 1962, tome 1, p. 47. 
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Parlement a proteger la fonction publique contre le nepotisme 
et a faire respecter le principe du merite; 

la Loi sur les relations de travail dans la Fonction publique, 
qui a fourni une "charte des droits industriels des fonction-
naires"' [Traduction]; et 

les cadres de la gestion du personnel et de la gestion financiere 
enonces dans les modifications de la Loi sur l'administration 
financiere qui ont etabli les responsabilites legales du Conseil 
du Tresor touchant la gestion des ressources en personnel. 

Les reformes financieres introduites dans le sillage de la Commis-
sion Glassco ont ete reduites dans une certain mesure pendant les 
annees 1970 apres que l'auditeur general eut affirme qu'elles 
n'avaient pas trouve le juste equilibre entre l'augmentation de 
l'autonomie ministerielle 'et la plus grande obligation de rendre 
compte. Ces soucis ont entrain une preoccupation a l'egard de la 
gestion financiere, l'ouverture d'une enquete sur la gestion financiere 
et la responsabilite (la Commission Lambert) ainsi que elargisse-
ment des anciennes institutions et la creation de nouvelles (le 
verificateur general et le controleur general), ce qui a retabli un 
certain degre d'autorite, sinon de controle direct, au centre. 

La Commission Lambert (et apres elle le Comite D'Avignon) a 
aussi examine le regime de gestion du personnel dans la fonction 
publique et presente un rapport a ce sujet. 

II n'existera pas d'imputabilite adequate de la gestion 
du personnel tant que l'on n'aura pas precise les 
roles et les responsabilites du centre. Le regroupe-
ment des responsabilites en matiere de gestion du 
personnel au sein du Conseil de gestion (c'est-à-dire 
le Conseil du Tresor rebaptise) permettra de remedier 
aux insuffisances que nous venons de decrire". 

Une orientation vigoureuse, unifiee et globale des 
services du personnel ne peut etre assuree que par 
un organisme central fort, d'une competence 

'The Canadian Public Service, op. cit., p. 335. 
16,, je  m inquiete serieusement du fait que le Parlement — et, en realite, le 

gouvernement 	ne controle plus de facon efficace l'utilisation des deniers publics, 
ou semble pres de perdre ce controle." Rapport de l'Auditeur genet-al du Canada 
a la Chambre des communes pour l'annee financiere terminee le 31 mars 1976, 
Ottawa, le ministre des Approvisionnements et Services, 1976, p. 9. 

'Commission royale sur la gestion financiere et l'imputabilite, Rapport, Ottawa, 
le ministere des Approvisionnements et Services, 1979, p. 32. 
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recut le mandat d'assurer le leadership en matiere de gestion 
financiere. 

Ces changements se situent dans le cadre de la reforme qui eut 
lieu entre la fin des annees 1950 et le milieu des annees 1960, sous 
les administrations Diefenbaker et Pearson. Les principales forces en 
presence furent l'instauration d'une gestion moderne, qui aboutit 
la creation de la Commission Glassco en 1960, et l'expansion, dans 
le secteur public, du mouvement syndical, qui lui, deboucha sur la 
creation du Comite preparatoire des negociations collectives en 1963. 

La Commission Glassco implanta dans la fonction publique le 
principe qu'il fallait laisser la gestion aux gestionnaires et reitera la 
recommandation de la Commission Gordon, constituee apres la 
Guerre, de laisser a la Commission de la fonction publique les 
questions de recrutement, de nomination et d'appel, mais de confier 
au gouvernement, en l'occurrence le Conseil du Tresor, tout ce qui 
concernait la gestion du personnel'. 

Le Comite preparatoire dirige par Arnold Heeney", qui fut 
president de la Commission de la fonction publique vers la fin des 
annees 1950, a presente des recommandations tout aussi importantes 
en vue de moderniser les relations de travail dans la fonction 
publique. Il a ainsi fraye la voie a la reconnaissance du droit des 
employes de se syndiquer officiellement et de negocier collective-
ment avec leur employeur, la Couronne. 

Toute cette activite a donne lieu a la serie la plus recente de 
reformes dans la fonction publique, adoptees par le Parlement en 
1967 : 

la Loi sur l'emploi dans la Fonction publique, qui a remplace 
la Loi sur le service civil et cree la Commission de la fonction 
publique, soulignant qu'elle etait appelee en tant qu'agent du 

'Ibid., tome 1, p. 268-275. Immediatement apres la Seconde Guerre mondiale, 
la Commission d'enquete sur les classifications administratives (Commission Gordon) 
recommanda des modifications importantes pour qu'il soit plus facile de repondre 
aux besoins, en expansion rapide, de la fonction publique pour des gestionnaires et 
du personnel specialises dans toutes sortes de domaines. 	La Commission 
recommandait, entre autres, de transferer au Conseil du Tresor toutes les fonctions 
de gestion de personnel (c.-a-d., exception faite de tout ce qui ne regardait pas le 
principe du merite, soit essentiellement le recrutement, la promotion, les appels et 
la verification). Il fallut cependant attendre 20 ans avant que cette importante 
reforme legislative se fasse. 

"De 1940 a 1949, Arnold Heeney fut le premier greffier du Conseil prive 
etre secretaire du Cabinet et a diriger en cette qualite le Bureau du Conseil prive 
moderne. 
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Parlement a proteger la fonction publique contre le nepotisme 
et a faire respecter le principe du merite; 

la Loi sur les relations de travail dans la Fonction publique, 
qui a fourni une "charte des droits industriels des fonction-
naires"' [Traduction]; et 

les cadres de la gestion du personnel et de la gestion financiere 
enonces dans les modifications de la Loi sur l'administration 
financiere qui ont etabli les responsabilites legales du Conseil 
du Tresor touchant la gestion des ressources en personnel. 

Les reformes financieres introduites dans le sillage de la Commis-
sion Glassco ont ete reduites dans une certain mesure pendant les 
annees 1970 apres que l'auditeur general eut affirme qu'elles 
n'avaient pas trouve le juste equilibre entre l'augmentation de 
l'autonomie ministerielle -et la plus grande obligation de rendre 
compte. Ces soucis ont entrain une preoccupation a l' egard de la 
gestion financiere, l'ouverture d'une enquete sur la gestion financiere 
et la responsabilite (la Commission Lambert) ainsi que l'elargisse-
ment des anciennes institutions et la creation de nouvelles (le 
verificateur general et le controleur general), ce qui a retabli un 
certain degre d'autorite, sinon de controle direct, au centre. 

La Commission Lambert (et apres elle le Comite D'Avignon) a 
aussi examine le regime de gestion du personnel dans la fonction 
publique et presente un rapport a ce sujet. 

Il n'existera pas d'imputabilite adequate de la gestion 
du personnel tant que l'on n'aura pas precise les 
roles et les responsabilites du centre. Le regroupe-
ment des responsabilites en matiere de gestion du 
personnel au sein du Conseil de gestion (c'est-a-dire 
le Conseil du Tresor rebaptise) permettra de remedier 
aux insuffisances que nous venons de decrire". 

Une orientation vigoureuse, unifiee et globale des 
services du personnel ne peut 'etre assuree que par 
un organisme central fort, d'une competence 

'The Canadian Public Service, op. cit., p. 335. 
16.,je m'inquiete serieusement du fait que le Parlement — et, en realite, le 

gouvernement — ne controle plus de fawn efficace l'utilisation des deniers publics, 
ou semble pres de perdre ce controle." Rapport de l'Auditeur general du Canada 
a la Chambre des communes pour l' armee financiere terminee le 31 mars 1976, 
Ottawa, le ministre des Approvisionnements et Services, 1976, p. 9. 

'Commission royale sur la gestion financiere et l'imputabilite, Rapport, Ottawa, 
le ministere des Approvisionnements et Services, 1979, p. 32. 
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exceptionnelle et comptable au gouvemement de tous 
les aspects de la gestion du personnel, y compris les 
fonctions de gestion regies a l'heure actuelle par la 
L.E.F.P. [Loi sur l'emploi dans la Fonction 
publique]' $  

Ces recommandations de la Commission Lambert et du Comite 
D'Avignon ont ete, cependant, eclipsees par la preoccupation du 
gouvemement a regard de la gestion financiere. 

Ainsi, les changements apportes en 1967 continuent d'influencer 
le regime de gestion du personnel de la fonction publique : les 
regles et procedures des negociations collectives, ainsi que les roles 
de la Commission de la fonction publique, du Conseil du Tresor, et 
des ministres, sous-ministres et ministeres individuels. Pour reprendre 
les remarques d'un observateur distingue de la fonction publique, 
"1' ambiguIte de la gestion centrale du personnel" a persiste malgre 
les efforts deployes dans les annees 1960 pour distinguer le role de 
la Commission, en tant qu'agent du Parlement chargé de proteger la 
fonction publique contre le favoritisme politique et bureaucratique, 
et celui du Conseil du Tresor en tant a la fois qu'"employeur" des 
fonctionnaires et ultime responsable de la gestion du personnel'. 

L'ambivalence et rambigtfite signalees dans les etudes successives 
de la fonction du personnel remontant a au moins 1946 sont a la 
base d'un grand nombre des inefficacites du systeme du personnel. 
Le defi maintenant consiste a mettre en oeuvre la politique de 
dereglementation et de simplification du gouvemement. 

A cette fin, it faudra deleguer aux fonctionnaires la responsabilite 
de leurs actions plutot que leur indiquer en detail ce qu'ils doivent 
faire et comment, changer les attentes et davantage axer la fonction 
publique sur l'atteinte de resultats, ce qui implique la necessite de 
juger les fonctionnaires en fonction des resultats qu'ils obtiennent 
plutot que des procedures qu'ils suivent. 

Il s'agit la d'une entreprise difficile mais sfirement pas revolution-
naire, qui a notamment ete tent& avec succes ailleurs pendant la 
derniere decennie. 

'8Le Comite special sur l'examen de la gestion du personnel et le principe du 

merite, Rapport, Ottawa, le ministere des Approvisionnements et Services, 1979, 

p. 10. 
'The Canadian Public Service, op. cit., p. 263. 

36 



UN REGARD SUR LE RENOUVEAU 

gouvernement de tour 
)ersonnel, y compris les 

l'heure actuelle par la 
9i dans la Fonction 

fission Lambert et du Comite 
psees par la preoccupation du 
n financiere. 

m 1967 continuent d'influencer 
de la fonction publique : les 

s collectives, ainsi que les roles 
Dlique, du Conseil du Tresor, et 
teres individuels. Pour reprendre 
ingue de la fonction publique, 
iu personnel" a persiste malgre 
1960 pour distinguer le role de 
Parlement chargé de proteger la 
me politique et bureaucratique, 
It a la fois qu'"employeur" des 
de la gestion du personnel'. 

flees dans les etudes successives 
ant a au moms 1946 sont a la 
icites du systeme du personnel. 
are en oeuvre la politique de 
1 du gouvernement. 

fonctionnaires la responsabilite 
quer en detail ce qu'ils doivent 

et davantage axer la fonction 
ce qui implique la necessite de 

des resultats qu'ils obtiennent 
vent. 

e mais surement pas revolution-
avec succes ailleurs pendant la 

gestion du personnel et le principe du 
kpprovisionnements et Services, 1979, 

, p. 263. 

Tendances dans les autres pays et fonctions publiques 

Au cours des dix dernieres annees, d'autres pays ayant des regimes 
parlementaires ont voulu simplifier l'administration de leur fonction 
publique. Its ont generalement eu tendance a confier des responsabi-
lites en matiere de gestion du personnel aux autorites competentes et 
A les tenir comptables de l'exercice de ces responsabilites. Des 
efforts semblables ont ete deployes en vue de simplifier les regimes 
financiers et administratifs et de reduire l'importance du controle 
central en faveur d'une decentralisation fond& sur une obligation de 
rendre compte a la fois plus efficace et veritable. 

Comme nous l'avons indique plus tot, le Canada a aussi eu 
tendance a reduire le degre de controle du centre et a favoriser une 
gestion axee sur les resultats. Il a fait des progres dans divers 
domaines administratifs, et a certains egards it a &passe les autres 
pays en ce qui conceme l'elaboration de methodes plus souples de 
gestion des ressources. 

Dans plusieurs fonctions publiques, les reformes ont egalement 
porte sur les regimes de gestion du personnel. Quelques-unes ont 
reduit les roles de leurs organismes parlementaires, les limitant dans 
certains cas a l'audition des appels et a la verification'. 

La tendance a aussi ete de mettre davantage l'accent sur le 
perfectionnement professionnel et de deleguer des responsabilites 
aux ministeres d'execution, en coordonnant l'exercice de ces 
responsabilites par l'entremise d'un organisme de gestion central 
faisant rapport au gouvernemene. 

"En Ontario, les responsabilites exercees par la Commission de la fonction 
publique ont ete deleguees au Secretariat des ressources humaines relevant du 
Conseil de gestion du gouvernement, ainsi qu'aux ministeres individuels. En 
Nouvelle-Zelande, la Commission des services de l'Etat (State Services Commis-
sion) est devenue responsable de l'application de la State Sector Act (Loi sur le 
secteur public) devant le ministre des services de l'Etat (Minister of State Services). 
En Australie, la Commission de la fonction publique (Public Service Commission) 
a remplace le Conseil de la fonction publique (Public Service Board) et est devenue 
responsable des lignes de conduite concernant la retraite, les mesures disciplinaires 
et la dotation ainsi que des programmes touchant la haute direction et l'equite en 
matiere d'emploi. La Commission de la fonction publique du Quebec s'occupe des 
appels et des verifications. 

'C'est ce qui s'est produit en Ontario (Secretariat des ressources humaines) 
et au Quebec (Office des ressources humaines). En Australie, et peut-titre encore 
plus en Nouvelle-Zelande, la tendance a ete de decentraliser en confiant le plus 
possible de responsabilites aux ministeres. Mentionnons qu'au Royaume-Uni, le 
Premier ministre est egalement le ministre de la fonction publique. 
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Quelles que soient leurs circonstances particulieres, toutes ces 
fonctions publiques ont decide que les frais d'un systeme de gestion 
du personnel hautement structure et centralise ne peuvent se justifier 
dans les fonctions publiques complexes, professionnelles et de plus 
en plus transparentes que nous •avons aujourd'hui. Elles considerent 
qu'il est cotiteux et inefficace de maintenir de vastes bureaucraties 
qui sont improductives et axees sur les procedes dans le seul but 
d'exercer une surveillance. 

Le gouvernement croit qu'il est possible de simplifier les 
institutions sans sacrifier ni remettre en question en aucune 
facon le caractere professionnel et impartial de la fonction 
publique. Ce point est fondamental a l'integrite et a la credibi-
lite de ces reformes. Preuve de sa determination a assurer une 
fonction publique professionnelle et neutre, le gouvernement croit 
qu'il est essentiel qu'un agent parlementaire continue de surveil-
ler et de proteger le principe du merite. 

D'autres fonctions publiques ont aussi modernise leurs regimes 
financiers et administratifs. L'Australie, par exemple, a adopte la 
methode des couts courants, c'est-A-dire des budgets unifies qui 
couvrent toutes les depenses d'exploitation, comme les salaires, les 
frais administratifs et les menues depenses. Le Royaume-Uni 
transfere graduellement les services d'usage a des organismes 
executifs semi-autonomes possedant des regimes de gestion et 
d'administration grandement simplifies. 

Les grandes entreprises du secteur prive font aussi leur auto-
evaluation, remettant en question leurs procedures traditionnelles et 
elaborant de nouvelles philosophies de gestion. Elles se sont dirigees 
vers des structures hierarchiques plus horizontales, constituees 
d'unites plus autonomes et supervisees au centre par moms d'em-
ployes. Elles sont devenues plus conscientes du besoin de fournir un 
produit de qualite et ont fait du service le point de mire de leurs 
efforts pour conserver et etendre leur clientele. Elles reagissent 
beaucoup plus rapidement aux changements qui surviennent dans leur 
entourage et sont beaucoup plus creatives. D'autre part, elles 
reconnaissent que des employes hautement formes et adaptables 
constituent la principale fanon de valoriser leurs operations. 

Meme si la fonction publique a besoin de regimes de gestion et 
d'administration differents de ceux du secteur prive, elle peut 
apprendre beaucoup de l'exemple donne par ces entreprises. Par 
dessus tout, elle peut apprendre qu'un -organisme qui a a coeur de 
relever les nouveaux defis et de bien servir ses clients doit mettre 
ses employes au premier plan. 
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En general, la fonction publique du Canada est geree d'une fawn 
hautement professionnelle. Elle a beaucoup a apprendre des autres 
pays pour ce qui est des details, mais elle a aussi beaucoup a leur 
enseigner. Le probleme, c'est que son approche traditionnelle de la 
gestion entrave ses efforts pour concretiser ses nouvelles idees. La 
fonction publique a besoin d'une approche foncierement differente de 
la gestion de ses employes et de ses ressources et de la prestation 
des services. Le gouvernement est convaincu que les changements 
decoulant de Fonction publique 2000 mettront le Canada a la tete de 
tous les organismes des secteurs public ou prive pour ce qui est de 
1' innovation. 

Les frais administratifs de la fonction publique 

Comme nous l'avons indique plus tot, les rouages de la fonction 
publique refletent son role dans notre processus democratique. Cela 
suppose un souci des regles concues pour assurer l'atteinte d'une 
gamme d'objectifs pour proteger &quite sur le plan de l'emploi ou 
de l'achat des biens et des services. Ce souci des regles entrain des 
problemes, notamment une augmentation sensible des frais 
administratifs. 

Les frais administratifs seront toujours plus eleves dans le secteur 
public que dans le secteur prive parce que requite et la transparence 
sont intrinsequement couteuses. Mais it est possible d'être plus 
efficace. 

L'important ici n'est pas de sacrifier equite a l' efficacite, mais 
plutot de reconnatre que la reglementation et la verification ne sont 
pas les meilleurs moyens d'assurer requite et le respect des autres 
principes. Il existe un meilleur moyen : nous devons plutot renforcer 
l'obligation de rendre compte personnelle qui constitue le fondement 
de notre systeme de gouvernement. Au lieu de tabler si lourdement 
sur la reglementation dans les organismes centraux, nous devons 
faire davantage confiance aux fonctionnaires et leur attribuer plus de 
responsabilites dans leurs rapports avec leurs collegues et leurs 
clients. Nous devons compter sur leurs valeurs, leur sens de requite 
et leur comportement ethique pour realiser tant nos objectifs de 
travail immediats que notre objectif d'equite plus vaste, qu'il s'agisse 
d'utiliser a bon escient l'argent des contribuables ou de creer des 
occasions d'emploi. 

Les principaux frais d'administration de la fonction publique sont 
lies a ce qui suit : 

le recrutement, la dotation et la formation, 
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la classification, 
les relations de travail, 
la remuneration et les avantages sociaux, 
la gestion des ressources, et 
la prestation de services administratifs et de services communs. 

Le coett annuel (principalement les salaires) de l' administration 
de ces activites est de l'ordre de 2 milliards de dollars. Les autres 
frais de soutien des membres de la fonction publique — locaux, 
fournitures, informatique, voyages, etc. — s'elevent a 6,4 milliards 
de dollars environ. La masse salariale pour le reste de la fonction 
publique (definie auparavant) represente environ 10 milliards de 
dollars. Ainsi, le cout total des services gouvemementaux est de 18,4 
milliards de dollars, soit 12,5 p. 100 environ des depenses totales, 
qui se chiffrent actuellement a 147 milliards de dollars. 

La gestion du personnel dans la fonction publique est coilteuse. 
En effet, en 1985 ce regime occupait plus de 8 000 employes, soit 
trois fois plus de personnes que dans les grandes entreprises pri-
\Tees'. Cette situation est due en partie aux complexites d'une main-
d'oeuvre syndiquee et a des besoins speciaux touchant les langues 
officielles, equite en matiere d'emploi et la securite. Elle est aussi 
due a l'application du principe du merite et a la legislation compli-
quee regissant l'administration de la fonction publique. 

Les regimes dans les domaines du personnel, des finances et de 
l'administration fourmillent de regles aussi couteuses qu'inutiles qui 
sont souvent le produit d'un systeme de gestion qui privilegie 
inclement runiformite ou une reaction a une folie depuis longtemps 
oubliee. L'application de ces regles exige beaucoup trop de person-
nel, de temps et de ressources. 

n"Au gouvernement federal, l'administration du personnel mobilise chaque 
armee environ 500 millions de dollars et 11,000 annees-personnes, dont environ 
350 millions et 7,500 annees-personnes dans les ministeres et 150 millions et 3,500 
annees-personnes dans les organismes centraux 	Outre les ressources affectees 
A la formation professionnelle et linguistique, l'administration federale emploie plus 
de 8,000 personnes dans le secteur du personnel. D'apres les enquetes du 
Conference Board du Canada, pour un niveau global d'emploi comparable, les 
grandes societes et administrations utiliseraient plutot 2,250 employes ...." Groupe 
d' etude au groupe de travail chargé de l' examen des programmes : Citoyennete, 
travail et immigration, Rapport, Ottawa, le ministre des Approvisionnements et 
Services, 1986, p. 23 et 25. 
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Environ 150 000 mesures de classification de tous genres, de la 
plus mineure a la classification ou reclassification des postes, sont 
prises chaque annee. 

Le Conseil du Tresor vient de revoquer une regle qui obligeait 
les ministeres a obtenir son approbation specifique avant d'installer 
des prises pour chauffe-blocs dans leurs pares de stationnement. 
Cette regle existait depuis trente ans. L'an demier encore, les achats 
de meubles devaient faire l'objet de controles speciaux, et au debut 
des annees 1980 encore, aucun ministere ne pouvait acheter de 
meubles sans obtenir r autorisation specifique du Conseil du Tresor. 

Le gouvernement croit qu'il est possible de mettre l'accent sur le 
service tout en favorisant r equite, la prudence et la probite en 
comptant plus sur les valeurs eL les responsabilites personnelles 
renouvelees des fonctionnaires travaillant de fawn collective que sur 
le respect des regles et des reglements. Il est evidemment important 
de respecter les regles et les reglements. Mais un des objectifs de 
Fonction publique 2000 est d'abolir les regles marginales ou 
inefficaces de fawn que toutes les regles soient utiles et necessaires. 
A cette fin, it faudra avoir des lignes de conduite, des normes et des 
objectifs qui soient clairs et etablis par le centre, tout en deleguant 
leur elaboration et leur mise en oeuvre detainees au personnel 
d'execution. 

Dans plusieurs rapports successifs, le verificateur general a releve 
l' 'opinion selon laquelle it fallait eliminer les contraintes irraisonna-
bles, donner plus de pouvoirs aux ministeres et a leurs gestionnaires 
sur place tout en veillant a ce qu'ils rendent dument compte de leur 
rendement" 23. Dans son demier rapport, le verificateur fait mention 
de son appui sans reserve a Fonction publique 200024. 

Les mesures detainees dans le present document entraineront une 
grande augmentation de la productivite par le simple fait qu'elles 
reduiront les formalites administratives et feront appel a l'esprit 
creatif des fonctionnaires. Axee sur le service, et debarrassee de 
certaines tracasseries administratives, la fonction publique sera 
d'autant plus &terrain& a realiser ce nouvel objectif. Si elle y 

'Rapport du Verificateur general du Canada a la Chambre des communes, 
exercice financier clos le 31 mars 1990, Ottawa, le ministre des Approvisionne-
ments et Services, 1990, p. 34. 

p. 37 et 38. Le gouvemement note egalement l'initiative du verificateur 
general de proceder a l'examen de ses methodes de verification afin de s'assurer 
que l'on tient compte du service, du bon sens et de l'innovation dans le contexte 
de controles appropries et de l'obligation adequate de rendre compte. Voir p. 37. 
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parvient, les Canadiens pourront s'enorgueillir d'avoir une fonction 
publique davantage productive et receptive. 
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L'organisation de Fonction publique 2000 

Le processus 

Fonction publique 2000 a cherche jusqu'a un certain point a obtenir 
la collaboration de tous les membres de la fonction publique. 

Comme nous l'avons note ci-dessus, l'initiative de cet exercice 
revient au Premier ministre, qui l'a lancee en decembre 1989. En sa 
qualite de chef du gouvernement, ce dernier assume une responsabi-
lite speciale a r egard du bien-etre de la fonction publique. C'est la 
l'un des aspects fiduciaires de sa charge : s'assurer que la fonction 
publique est capable de servir r inter& national tout en fournissant 
les services que les Canadiens attendent de leur gouvernement. 

L'interet particulier que le Premier ministre porte a Fonction 
publique 2000 a ete appuye par le president du Conseil du Tresor, 
qui est le ministre responsable des normes de gestion globales dans 
la fonction publique. 

Fonction publique 2000 a ete dirigee par le greffier du Conseil 
prive, qui a ete assiste dans l'exercice de cette charge par la presi-
dente de la Commission de la fonction publique et le secretaire du 
Conseil du Tresor, ainsi que par dix groupes de travail composes de 
quelque 120 sous-ministres et sous-ministres adjoints et d'autres 
fonctionnaires superieurs. 

Le greffier a aussi preside un comite consultatif non gouverne-
mental dont les membres sont des representants du Forum des 
politiques publiques, de l'Association professionnelle des cadres de 
la fonction publique du Canada, des universites, du secteur prive, de 
la Commission des relations de travail de la fonction publique et de 
r Institut d'administration publique, ainsi que d'anciens fonctionnaires 
de renom des gouvernements provinciaux et federal. Tous ont 
regulierement recu des rapports d'etape sur les deliberations des 
groupes de travail et ont donne des conseils a ceux qui dirigeaient 
Fonction publique 2000. 

Le greffier a assure la coordination des groupes de travail par 
l'entremise d'un bureau de projet specifiquement etabli sous les 
auspices du Bureau du Conseil prive. Le gestionnaire de Fonction 
publique 2000 est un ancien commissaire de la Commission de la 
fonction publique et sous-ministre associe de l'Emploi et de 
1' Immigration. 
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Les membres des groupes de travail ont tenu de nombreuses 
consultations au sein de la fonction publique et a l'exterieur. Its ont 
rencontre plusieurs milliers d'employes dans le cadre d'ateliers, de 
groupes de discussion et de symposiums ainsi que d'enquetes 
telephoniques et d'entretiens plus officieux. Its ont aussi tenu des 
rencontres avec les syndicats de la fonction publique afin de 
connaitre leur opinion sur la reforme. 

Chaque sous-ministre a invite tous les membres de son ministere 
A presenter des suggestions afin d'ameliorer les methodes de travail. 
Tous les gestionnaires ont ete invites a encourager leurs employes a 
reflechir a la reforme et a la fawn de la realiser. 

Les employes du Secretariat du Conseil du Tresor, de la Commis-
sion de la fonction publique et du Bureau du Controleur general ont 
egalement fourth des avis et des commentaires d'experts aux groupes 
de travail et au gouvernement. 

Le cadre global de Fonction publique 2000, la description des 
problemes, les valeurs, la mission et les vastes orientations pour 
l'avenir sont le produit du travail et du dialogue soutenus qui se 
sont poursuivis tout au long des =lees 1980. A cette époque, bien 
des sous-ministres ont travaille avec leurs ministeres afin d'ameliorer 
leur fawn de proceder. Le greffier du Conseil prive a essaye de 
trouver de meilleures fawns de structurer et de gerer la fonction 
publique, ainsi que de la diriger et de la motiver. La plupart des 
cadres superieurs de la fonction publique ont directement participe 
a cet exercice a divers titres. 

La ligne de conduite gouvemementale que nous exposons est 
fond& sur les resultats de tout ce travail. Par celle-ci, le gouveme-
ment enterine les propres conclusions de la fonction publique au 
sujet des changements qui devront etre apportes si la fonction 
publique doit continuer de repondre aux besoins du Canada et des 
Canadiens a l'aube du XXle siecle. 

Les groupes de travail 

Les dix groupes de travail ainsi crees furent responsables des ques-
tions suivantes : 

les politiques administratives et le role des organismes de 
services communs 

le systeme de classification et la structure des groupes profes-
sionnels 

la remuneration et les avantages sociaux 
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la categorie de gestion 
la gestion des ressources et les Controles budgetaires 

le service au public 
les relations de travail 
la dotation 
la formation et le perfectionnement 
l'adaptation de la main-d'oeuvre' 

Leurs conclusions et recommandations ont ete miser a la disposi-
tion de tous les fonctionnaires, des syndicats de la fonction publique 
et du comite consultatif avant que le gouvernement prenne ses 
decisions concernant les questions faisant l'objet des rapports et les 
questions plus vastes examinees dans le cadre de Fonction publique 
2000. Les discussions et autres seances de consultation sur les 
rapports, dirigees par les sous-ministres dans leur propre ministere et 
par le bureau du projet a l'exterieur, ont ete nombreuses. A l'exte-
rieur de la fonction publique, les reunions ont ete nombreuses avec 
des syndicats et leurs dirigeants, des groupes de gestionnaires et 
d'experts fonctionnels un peu partout au pays, ainsi qu'avec divers 
groupes externes, par exemple associations professionnelles, services 
publics provinciaux et universitaires. 

Le gouvernement remercie les groupes de travail et ceux qui les 
ont aides et ont commente leurs recommandations, ainsi que les 
nombreux fonctionnaires et autres Canadiens qui s'y sont interesses. 
Les decisions du gouvernement sont expliquees plus loin dans le 
cadre elargi de ses orientations globales touchant l'avenir de la 
fonction publique. 

' Cries au debut de Pannee 1990, les groupes de travail etaient respectivement 
presides par la sous-ministre de la Sante et du Bien-etre social, le sous-ministre des 
Travaux publics, le sous-ministre des Transports, le sous-ministre des Communica-
tions, le sous-ministre du Revenu national (Impot), le sous-ministre de la Diversifi-
cation de l'economie de l'Ouest, le sous-ministre de l'Emploi et de l'Immigration, 
le sous-ministre de l'Agriculture, le principal du Centre canadien de gestion et le 
sous-ministre des Affaires indiennes et du Nord canadien. 
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RENOUVELLEMENT 
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Principes fondarnentaux du renouvellement 

Tous les Canadiens, qu'ils soient fonctionnaires ou non, ont besoin 
de bien comprendre le but de la fonction publique et les principes 
qui guident ses activites. Sa mission et ses principes de gestion 
doivent etre enonces explicitement et communiqués efficacement afin 
de guider la fonction publique jusqu'au XXI' siecle. 

On n'arretera jamais d'essayer de capturer l'essence d'une grande 
organisation, a la foil complexe et dynamique, quelle qu'elle soit. 
L'enonce ci-apres devrait toutefois arreter les grandes lignes dont ont 
besoin les fonctionnaires, inciter ceux-ci a reflechir a leur role et 
poser les fondements de l' elaboration d'enonces de mission specifi-
ques a chacune des organisations qui component la fonction 
publique. 

La mission de la fonction publique du Canada 

La fonction publique du Canada est une institution nationale qui 
execute ses fonctions dans le cadre constitutionnel d'un gouveme-
ment responsable par des ministres comptables envers la Chambre 
des communes. Les membres de la fonction publique appuient et 
conseillent les ministres et leur rendent des comptes. 

La mission de la fonction publique du 'Canada consiste : 

a assurer la prestation des services du gouvemement du 
Canada aux Canadiens, et 
a aider les ministres a concevoir les politiques et les pro-
grammes efficaces qui sont indispensables au bon gouverne-
ment du Canada; 

de maniere efficace, et tout en tenant compte des principes 
suivants : 

l'utilisation honnete et prudente de l'argent des contribuables, 
le souci d'assurer des services de qualite aux Canadiens, 
la loyaute et l'excellence du soutien donne aux ministres, 
l'administration equitable et impartiale des affaires publiques, 
et 
l'egalite des deux langues officielles; 

par l'intermediaire de membres qui sont : 
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nommes et promus par un agent parlementaire d'apres leur 
merite, 

representatifs du public et des regions du Canada, 

devoues a l'interet national, 

soucieux de la transparence et de la consultation dans la 
prestation de services au peuple canadien, 

geres avec professionnalisme et perfectionnes selon les 
normes les plus elevees, 

tenus de rendre compte de l'exercice des pouvoirs qui leur 
sont investis, et 

assures d'une carriere stimulante dans la fonction publique 
et reconnus a leur juste valeur. 

Principes de gestion 

Afin de parvenir a inculquer une mentalite axee sur les resultats et 
sur la clientele, la fonction publique sera geree selon les principes 
suivants. 

Service 

Les fonctionnaires appuieront et conseilleront les ministres, 
concevront et administreront des programmes et assureront des 
services au public. 

La gestion de la fonction publique sera axee sur les resultats a 
obtenir et impregnee d'une philosophie de service a la clientele. 

L'egalite de l'anglais et du francais sera assuree aussi bien dans 
la prestation des services au public que dans les activites 
internes du gouvernement. 

Les ressources en place seront dirigees vers les services aux 
Canadiens et le soutien des ministres et des activites essentielles 
du gouvernement. 

Les fonctionnaires auront le souci de la transparence et de la 
consultation du public dans l'exercice de leurs fonctions. Its 
respecteront les opinions d'autrui et rechercheront le consensus. 

Innovation 

Dans un cadre legislatif delimite par le Parlement, et selon 
l'orientation etablie par les ministres, les fonctionnaires seront 
encourages et habilites a utiliser leurs energies creatrices pour 
decider au mieux de ('utilisation des ressources dont ils 
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disposent afin de se &charger de leurs responsabilites de la 
facon la plus efficace. 
Le pouvoir de decision sera delegue, dans des limites raison-
nables, aux niveaux hierarchiques les plus bas. II incombera 
aux gestionnaires de veiller au bon rendement de l'argent des 
contribuables en assurant des services rentables. 

L'innovation ayant pour objet d'ameliorer la productivite et la 
qualite des services sera encouragee et recompensee. 

La reglementation centrale interviendra seulement lorsqu'elle 
sera essentielle aux interets plus generaux du gouvernement 
dans son ensemble. 

L'autorite en matiere de personnel, de finances et d'administra-
tion sera decentralisee afin de permettre aux gestionnaires 
d'acceder facilement aux outils dont ils ont besoin pour 
effectuer leur travail. 

La recherche, l'etude et le developpement sous-tendront et 
soutiendront les politiques, les programmes et les services 
innovateurs. 
La technologie servira a augmenter la productivite, a ameliorer 
le contenu des emplois individuels et a assouplir les conditions 
de travail, de meme qu'a accroitre l'acces des citoyens aux 
services. 

Personnes 
Les membres de la fonction publique seront traites comme etant 
sa plus importante ressource. 

Des politiques en matiere de gestion du personnel seront 
elaborees et appliquees de facon a attirer et a retenir dans la 
fonction publique la part de talent qui lui est necessaire. 

On s'attendra des gestionnaires de la fonction publique qu'ils 
prechent par l'exemple et encouragent la communication avec 
leur personnel. C'est a eux qu'il incombera de definir la 
mission de l'organisation, de fixer des objectifs clairs et 
d'amener l'effectif a participer a un processus de decisions par 
consensus. La capacite de fixer des objectifs, de deleguer et de 
gerer efficacement le temps permettra de cerner le gestionnaire 
qui reussit et sait s'adapter. 

Les fonctionnaires seront geres d'une fanon qui respectera leurs 
responsabilites professionnelles et familiales generales et l'on 
s'attendra qu'ils manifestent le meme respect envers tous ceux 
avec qui ils entreront en rapport dans l'exercice de leurs 
fonctions. 
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A l'exception de ceux dont la designation est reconnue, les 
fonctionnaires continueront d'avoir le droit de se syndicaliser en 
vue des negociations collectives. 

Pour attirer et retenir les services de personnes competentes, et 
encourager les fonctionnaires a prendre de plus grandes 
responsabilites, la fonction publique aura recours a des pro-
grammes de promotion de la carriere, de formation et de 
perfectionnement. 

Chacun sera personnellement responsable de sa carriere et y 
sera concretement aide par des mecanismes ministeriels et 
interministeriels encourageant le recours aux deploiements afin 
d'enrichir et de faire evoluer les carrieres. 

La formation et le perfectionnement professionnel seront 
intensifies et l'on insistera davantage sur les valeurs et l' ethique 
de la fonction publique. 

Tous les gestionnaires appuieront concretement la politique 
gouvernementale d'equite en matiere d'emploi et la comprehen-
sion et le respect de la diversite culturelle continueront de 
marquer tant le service au public que le milieu de travail. 

Obligation de rendre compte 

Les fonctionnaires seront plus explicitement comptables envers 
leurs superieurs et, en fin de compte, les ministres pour la 
qualite de leur travail, pour l'utilisation morale de l'autorite et 
des ressources accrues qui leur seront confiees et pour les 
resultats qu'ils obtiendront sous forme de meilleurs services aux 
Canadiens et d'appui au gouvernement. 

Le rendement des fonctionnaires sera evalue selon des normes 
facilement comprises et, dans la mesure du possible, par rapport 
A des objectifs clairs. 

Les superviseurs feront regulierement part a leurs subalternes de 
leurs observations sur le rendement, sauront reconnaitre 
promptement un rendement exceptionnel et feront fidelement 
mention dans leurs evaluations du rendement des points forts 
et des points faibles qu'ils auront observes. Il incombera aux 
gestionnaires d'aider les employes dont le rendement est 
insatisfaisant a corriger leurs lacunes, a acquerir la formation 
necessaire ou, au besoin, a quitter la fonction publique. 

Afin de parvenir a bon nombre de ces resultats, it faudra adopter 
d'importants changements dont le plus elementaire sera de mieux 
utiliser le potentiel de chaque membre de la fonction publique, d'oir 
la necessite, au fil des ans, d'une decentralisation de l'autorite en 
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faveur des ministeres et partout au pays jusqu'au niveau des 
employes qui traitent directement avec le public. 

Les changements indispensables qu'il faudra apporter aux regles 
ne suffiront toutefois pas a eux seuls a concretiser cette transforma-
tion. Elle exigera de nouvelles attitudes de la part des gestionnaires 
et de tous les membres de la fonction publique, de meme que de 
nouvelles competences et des mandats plus clairement &finis pour 
la Commission de la fonction publique, pour le Secretariat du 
Conseil du Tresor et pour chacun des sous-ministres. Elle exigera 
par-dessus tout une nouvelle mentalite de la part des fonctionnaires, 
axee sur le leadership, la communication, la consultation et l'ecoute 
du client dans le contexte de la dereglementation et de la flexibilite 
dans l'utilisation des ressources et l'obligation sans detours de rendre 
compte des resultats. 

La suite du present Livre blanc indique les moyens que le 
gouvernement entend prendre pour concretiser les principes de 
gestion &tomes ci-dessus. Les changements envisages ont pour objet 
de moderniser l'une des plus importantes institutions du Canada, une 
institution dont le pays a besoin s'il veut prosperer. Il ne s'agit pas 
ici d'un simple projet d'amelioration des salaires et des avantages, 
et les propos du present document ne s'adressent pas non plus 
uniquement aux fonctionnaires, mais aussi a tous les Canadiens parce 
que la sauvegarde de la sante et de la vitalite de la fonction 
publique est une question d'interet national. 
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Mieux servir le Canada et les Canadiens est l'idee maitresse de 
Fonction publique 2000, soit l'amelioration du service aux ministres, 
au public en general et aux Canadiens individuellement. La presta-
tion de services aux Canadiens dans les deux langues officielles a 
constitue un aspect important des rapports entre le public et la 
fonction publique. Recemment, le Parlement a reaffirms et intensifie 
son engagement a utiliser les langues officielles, en particulier dans 
la fonction publique. Il va sans dire que cet aspect essentiel de la 
fonction publique, en ce qui concerne tant les services qu'elle assure 
que l'egalite des chances qu'elle donne a tous ses membres, demeure 
la pierre angulaire de ses rapports avec tous les Canadiens. 

Les services assures par la fonction publique sont toutefois le 
produit final d'un systeme de gouvemement democratique complique. 
Wine s'il est hautement souhaitable en soi d'ameliorer les services, 
it sera impossible d'y arriver sans faire intervenir des changements 
importants dans toute la fonction publique, c'est-a-dire dans la facon 
dont les gens en concoivent tous les aspects, particulierement le 
systeme de gestion a tous les paliers, du comptoir de service jusqu'a 
la Chambre des communes. 

Le gouvemement desire transformer une fonction publique quelque 
peu rigide et axee sur des systemes en une organisation souple qui 
reponde aux besoins du public, c'est-a-dire aussi bien ceux des 
particuliers que de la societe dans son ensemble. Cette nouvelle 
orientation permettra au personnel qui traite directement avec le 
public de consacrer plus de temps a ce service et, partant, moms de 
temps aux exigences internes d'information et de rapports. Elle 
permettra egalement un style de gestion axee sur la transparence, la 
participation et l'innovation qui fera "boule de neige" a tous les 
paliers de la hierarchie. Elle fera concorder les attitudes et les 
valeurs des gestionnaires avec celles des employes qui assurent les 
services du ministere. 

Le gouvernement vent creer une fonction publique axee sur 
la clientele, ce qui constitue un veritable changement de cap, 
puisque la fonction publique n'a pas ('habitude de considerer 
Ies Canadiens comme des clients. Elle s'est toujours vue comme 
une institution du gouvemement qui accomplit les Caches necessaires 
qui lui sont confiees de temps a autre par le gouvernement du jour 
et a considers les membres du public comme les beneficiaires de ses 
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services plutot que ses clients. Or, cette situation change a mesure 
que le public insiste de plus en plus sur la transparence, la participa- 
tion et la consultation en ce qui concerne les activites de son 
gouvernement. 

La solution des problemes devient plus difficile a mesure que leur 
nombre et leur complexite augmentent. Les ministres, par conse-
quent, ont besoin des meilleurs conseils possibles. De plus en plus, 
les fonctionnaires, surtout les cadres superieurs et les employes qui 
traitent avec le public, s'attachent a favoriser effectivement echange 
d'information et d'opinions entre le gouvernement et ses clients. Les 
ministres ne peuvent pourtant pas connaitre chaque detail de ces 
echanges ni participer directement a chaque contact avec des clients. 
S'ils doivent appuyer efficacement leurs ministres, les fonctionnaires 
doivent &re davantage convaincus que leur role public croissant est 
compris et accepte par tous les interesses. D'on la necessite d'un 
changement d'attitude envers l'anonymat traditionnel de la fonction 
publique. 

Le gouvemement est d'avis qu'un changement de cette ampleur 
est essentiel pour que le public ait confiance dans les institutions 
qui le gouvernent. Les Canadiens veulent un sens d'appartenance 
la fonction publique, ce qui se produira seulement si les fonction-
naires sont en mesure d'avoir des rapports plus ouverts avec eux. 

Pour favoriser ce changement de mentalite necessaire, chaque 
ministere devra reevaluer sa methode de gestion et elaborer un 
enonce de mission qu'il devra mettre au point apres une etroite 
consultation avec ses employes de tous les niveaux, qu'il munira 
d'un plan d'action. Ce document devrait traduire la mission de 
la fonction publique en general, insister sur l'importance d'une 
gestion adaptable et fond& sur la consultation, et incorporer des 
objectifs précis axes sur le service. 

L'amelioration du service exigera, entre autres choses, les mesures 
suivantes : 

permettre a la fonction publique d'interagir de facon innovatrice 
avec les Canadiens, 

accorder une priorite plus elevee aux activites regionales de la 
fonction publique, et 

trouver des moyens plus efficaces et souples d'utiliser les 
ressources financieres et administratives qui appuient les 
programmes de services. 
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Consultation et partenariat 

La consultation et le partenariat deviennent des aspects de plus en 
plus importants du service aux Canadiens. Encore tout recemment, 
les decisions de principe revenaient presque essentiellement au 
gouvemement. Les chefs des secteurs tant public que prive avaient 
tits peu l'impression de partager les objectifs du gouvemement et 
les efforts pour &gager un consensus parmi eux etaient peu nom-
breux. Le principe de la confidentialite du Cabinet se repercutait 
jusqu'aux niveaux inferieurs de fawn a englober tout le processus 
d'elaboration d'options et de solutions. 

Pierre angulaire de la responsabilite collective, la confidentialite 
du Cabinet demeure l'aspect essentiel de notre systeme democratique 
d'orientation et de leadership ministeriels collectifs. Cependant, on 
a constate une tendance recente a l'ouverture dans le processus 
d'elaboration des politiques. En effet, les citoyens s'attendent a etre 
consultes au sujet des options qui deviendront en definitive des 
decisions qui toucheront leurs vies. Cette evolution tient en partie au 
fait que le public est mieux informe et en partie a la mediatisation 
et a la plus grande diffusion de l'information. 

Il y a aussi le fait que l'on se rend de plus en plus compte que 
le gouvemement n'est pas le seul siege de responsabilite pour la 
solution de problemes et de questions de nature particuliere. Le 
partenariat entre les divers elements du secteur prive et les divers 
niveaux du secteur public devient une notion plus repandue, ce qui 
est bien, compte tenu de la necessite d'une plus grande participation 
A la solution des problemes et de la limite des ressources et capaci-
tes du secteur public. 

Toute cette evolution assaille les fonctionnaires de dilemmes que 
leur formation ou leur experience ne leur permettent pas generale-
ment de resoudre. Ayant toujours evolue au sein d'une culture oil la 
loyaute aux ministres responsables de toutes les decisions de principe 
a, pensait-on, limite leur liberte de parole, les fonctionnaires ne 
comprennent pas toujours bien comment traiter les demander de 
consultation, ni le partage de la propriete, de l'autorite et des 
responsabilites inherent au partenariat. 

Les sous-ministres devront rendre compte de l'elaboration de 
strategies de consultation pour s'assurer que la capacite de 
consulter est un critere cle dans le recrutement, la formation et 
le perfectionnement du personnel et dans la conception de 
programmes. C'est seulement au moyen de methodes systematiques 
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de ce genre que la consultation efficace deviendra un element des 
pratiques normales d'un ministere. 

Les normes de classification et de competence doivent etre 
revisees afin de tenir compte de facon plus realiste des comp& 
tences requises pour participer a des consultations efficaces. 

On favorisera la tenue de cours de formation sur l'acquisition 
d'aptitudes a la consultation. Le Centre canadien de gestion et 
l'Agence de service speciale de formation ont ete invites a elaborer 
des methodes de formation appropriees pour faire en sorte que les 
fonctionnaires de la region de la Capitale nationale et ceux des 
regions aient acces a des programmes de formation et de perfection-
nement qui amelioreront leurs competences dans le domaine de la 
consultation. Le Centre est aussi invite a offrir des programmes qui 
donneront aux cadres du milieu des affaires, des syndicats et du 
secteur public la possibilite d'ameliorer leur comprehension du 
gouvernement et de la facon dont les decisions sont prises dans le 
secteur public, a songer a des facons d'augmenter le nombre de 
participants aux programmes d'echanges et a elaborer et a mettre a 
l'essai des programmes d'echanges plus courts. 

La mise en oeuvre de cette politique, qui obligera certes les 
ministres comme les fonctionnaires a etre a la hauteur de la Cache, 
ne pourra se faire du jour au lendemain. Le gouvernement reconnait 
que le succes de cette innovation en matiere de consultation depend 
de l'orientation que lui donneront les, ministres et de la capacite des 
fonctionnaires de savoir traiter chaque situation. A cet egard, des 
lignes directrices seront elaborees pour faire la distinction entre 
la consultation sur les questions ordinaires, d'une part, et la 
consultation en matiere de nouvelles orientations, d'autre part. 
Les premieres devraient etre relativement simples; it sera par contre 
plus difficile d'etablir des regles d'application generale au sujet des 
secondes. Les ministres devront examiner attentivement la politique 
en matiere de consultation pour faire en sorte que leur responsabilite 
claire ne soit pas diluee et que les fonctionnaires ne soient pas 
entrains dans une controverse de nature politique. 

A cette fin, le greffier du Conseil prive donnera le leadership 
necessaire aux sous-ministres et travaillera avec eux a l'elabora-
tion de principes sur la consultation en matiere d'orientation. 
Le nouveau sous-secretaire du Cabinet (Communications et 
Consultation) travaillera aupres des sous-ministres et d'autres 
personnes a l'exterieur du gouvernement en vue d'elaborer des 
moyens pratiques de promouvoir une mentalite de transparence 
et de consultation au sein de la fonction publique. 
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Service 

Le service au public s'entend du service a des clients individuels et 
du service a tous les Canadiens dans la poursuite de l'interet 
national. 

Les fonctionnaires veulent offrir aux Canadiens le meilleur service 
possible. Le gouvernement sait que les Canadiens, individuellement, 
sont generalement satisfaits des services particuliers qu'ils recoivent, 
mais que collectivement ils ne croient pas que la fonction publique 
fasse du lies bon travail. Le stereotype du fonctionnaire paresseux et 
inattentif est aussi repandu que faux. L'ecart entre la realite et la 
perception est neanmoins reel et demande qu'on s'en occupe. En 
outre, on ne saurait ignorer que de nombreuses annees de restrictions 
ont complique de plus en plus la prestation de services de qualite et 
que les exigences imposees aux ressources des ministeres d'execution 
se sont accrues. 

Ces problemes seront abordes de deux fawns; it faudra : 

entreprendre la tache difficile et longue de modifier l'orientation 
culturelle des ministeres, en commencant aux echelons supe-
rieurs, avec les sous-ministres. Les fawns d'aborder la necessite 
d'implanter une mentalite de service sont expliquees dans la 
presente section, et 

effectuer des changements importants dans le domaine du 
personnel, de la gestion des ressources et des regimes adminis-
tratifs afin de reduire la proportion des fonds qui sont utilises 
A,des fins administratives et en depenser relativement davantage 
pour des activites hoes au service, et supprimer les regles 
inutiles et lourdes qui font obstacle a la creativite et a l'imagi-
nation des fonctionnaires. Ces mesures sont decrites plus loin 
dans d'autres sections du present document qui traitent des 
changements a apporter a l'ensemble du systeme de gestion. 

Il est extremement difficile de changer les comportements. En 
effet, c'est une tache qui exige une gestion fond& sur le leadership, 
l'inspiration et une "ethique de service" intense et qui prouvera 
tous les niveaux de l'organisation qu'il s'agit bien d'un changement 
veritable. Il faut aussi du temps pour changer des organisations 
statiques et traditionnelles en organisations dynamiques qui s'adap-
tent aux changements et oa le risque et l'innovation sont encourages 
et recompenses. 

Une nouvelle attitude d'ouverture avec les grouper clients et 
autres interesses sera un element important de cette nouvelle 
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philosophie. Tout comme pour la consultation, elle exigera une 
etroite attention de la part des sous-ministres, des membres de la 
Categorie de la gestion et des autres gestionnaires. 

Rien de tout ceci ne sera facile. Il faudra s'adapter a une fawn 
entierement nouvelle de penser a la priorite qu'il faut accorder au 
service. 

Les sous-ministres etabliront des normes claires de service et 
rendront compte du caractere raisonnable de ces normes et de 
la qualite du service offert au public. Its devront veiller a ce 
que soient recueillies regulierement aupres des clients et des 
employes des observations sur la satisfaction des clients et leurs 
suggestions pour l'amelioration du service. De simples proce- 
dures seront etablies pour repondre aux plaintes. 

Les Canadiens ont besoin d'être mieux informes au sujet des 
endroits ou ils peuvent se procurer les services gouvemementaux. La 
technologie de l'information peut jouer un role important et faciliter 
de beaucoup l'acces au gouvemement. Celui-ci songe a utiliser la 
technologie pour permettre aux Canadiens d'avoir acces a une 
information complete et coordonnee sur les services disponibles. Le 
Secretariat du Conseil du Tresor elaborera les facons de faciliter 
l'acces public a l'information sur les services gouvernementaux. 

Bien sur, bon nombre des services gouvemementaux traitent de 
reglementation et d'application de la loi. Il ne faudrait toutefois pas 
y voir un obstacle a la creation, d'organisations axees sur le service. 
L'inspecteur des douanes ou le responsable de la reglementation des 
frequences offre des services a des particuliers, mais, fait encore plus 
important, it les offre aux Canadiens en general. Il faudrait insister 
sur l'importance de qualites comme l'efficacite, la transparence et la 
courtoisie. Il est sur qu'un service ne peut etre le seul objectif 
d'organisations de reglementation et d'application de la loi, mais it 
devrait etre un des aspects les plus importants de la grande majorite 
de ses rapports avec le public. 

Les regions 
Soixante-sept pour cent des fonctionnaires travaillent a l'exterieur 
de la region de la Capitale nationale. En general, leurs services ont 
ete trait& comme des annexes de l'administration centrale et 
l'experience acquise a l'echelle regionale n'a pas beaucoup favorise 
l'avancement. Pourtant, non seulement est-ce la majorite des fonc-
tionnaires qui travaillent dans les regions, mais c'est en ces endroits 
que la plupart des services gouvemementaux sont offerts aux 
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Canadiens et oil la plupart des Canadiens ont des rapports directs 
avec la fonction publique. 

Dans le cadre de la nouvelle mentalite de service aux clients, le 
gouvemement veut que les fonctionnaires, surtout ceux qui travaillent 
dans les regions, soient plus visibles et accessibles au public, et 
estime que ceci est possible sans compromettre d'aucune facon leur 
neutralite politique. 

Comme Fonction publique 2000 prevoit une autorite plus grande 
pour les ministeres, it faudra faire extremement attention que cette 
nouvelle autorite, et celle déjà entre les mains des ministeres, ne soit 
pas concentree a l'administration centrale. Elle doit plutot etre 
deleguee lorsque c'est possible aux regions et aux niveaux hierar-
chiques les plus rapproches des employes qui traitent directement 
avec le public. 

Au fur et a mesure que plus d'autorite sera deleguee aux 
regions dans le cadre de Fonction publique 2000, les sous-
ministres veilleront a ce que les postes soient reevalues et 
reclassifies, le cas echeant. Le Conseil du Tresor reevaluera 
egalement les normes de classification dans la mesure ou celles-
ci s'appliquent aux postes dans les regions et dans les adminis-
trations centrales. 

Afin de reconnaitre et d'encourager la participation, les sous-
ministres devront rendre compte de la mesure dans laquelle ils 
invitent la participation des regions aux decisions et veiller a ce 
que les _employes dans les regions aient la possibilite d'acceder 
a des postes superieurs a l'administration centrale et vice versa. 

Meilleure gestion des ressources 

La prestation souple de programmes et de services est egalement 
realisable au moyen de reformes des systemes de gestion des 
ressources financieres et des services communs. Une meilleure 
utilisation des ressources est possible si l'on donne aux gestionnaires 
une idee plus precise de ce que content les programmes et les 
services. II faudra a cette fin attribuer de fawn differente les 
ressources et en rendre compte, et dormer aux fonctionnaires plus de 
latitude a cet egard. 

Les gouvemements successifs depuis le debut des annees 1970 ont 
eu recours aux controles des annees-personnes (une annee-personne 
correspond a l'emploi d'une personne pendant une annee complete 
ou equivalent) pour mesurer la taille relative de la fonction 
publique et en freiner la croissance. Ces controles sont utiles pour 
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obtenir une idee approximative de l'utilisation des ressources, mail 
comportent de nombreuses imperfections qui creent des distorsions 
couteuses. 

Par exemple, les controles d'annees-personnes ne font pas la 
distinction entre le coot du recrutement d'un coursier et celui du 
recrutement d'un sous-ministre. A la suite de nombreuses annees de 
restrictions, les gestionnaires ont eu tendance a utiliser leurs pre-
cieuses annees-personnes pour doter les postes a salaires eleves tout 
en abandonnant ceux de niveaux inferieurs moins coilteux, simple-
ment parce que le coot reel pour eux est l'annee-personne et non 
pas les dollars du contribuable. 

Il se manifeste par ailleurs une tendance tout aussi serieuse qui 
consiste a remplacer annee-personne peu couteuse par des services 
contractuels cotheux. Le coat, la qualite et la ponctualite de ces 
services ne sont pas toujours satisfaisants. 

Le gouvernement croit qu'il faut adopter une nouvelle facon de 
gerer les ressources. 

Le gouvernement a decide d'etablir a regard de chaque 
programme un seul budget de fonctionnement qui comprend les 
salaires, les depenses de fonctionnement et les depenses en 
capital secondaires. Les gestionnaires seront libres d'attribuer ces 
budgets de fonctionnement de facon a repondre a leurs besoins 
particuliers. La methode sera introduite a titre d'essai dans 
certains domaines le 1" avril 1991 et &endue a toute la fonction 
publique le 1" avril 1993. 

De la sorte, le controle et l'affectation des annees-personnes 
ne seront plus centraux. Les gestionnaires pourront effectivement 
choisir les moyens les plus rentables de faire executer le travail, 
a partir d'une diversite de ressources. Le gouvernement se 
servira des budgets de fonctionnement pour donner une evalua-
tion beaucoup plus realiste des calls administratifs de la 
prestation des programmes et services et ce, sans augmentation 
en colts reels. 

L'introduction d'un seul budget de fonctionnement represente un 
important changement dans la gestion des ressources de la fonction 
publique. Le systeme a ete adopte avec succes ailleurs au cours des 
annees 1980, notamment en Australie et au Royaume-Uni. Sc.; 
application exigera une transition tres graduelle si l'on veut parvenir 
A une plus grande efficacite et a une plus grande souplesse. 
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D'autres mesures seront mises en place afin d'ameliorer la gestion 
des ressources. Actuellement, les fonds non depenses a la fin de 
l'annee deviennent perimes et ne sont pas remis aux ministeres 
l' armee suivante. En fait, cette pratique encourage les gestionnaires 
a depenser leur budget jusqu'a la limite a l'approche de la fin de 
l'exercice financier. Pour encourager l' economie, le gouvernement 
propose que jusqu'a 2 p. 100 du budget de fonctionnement de 
chaque ministere soit reporte systematiquement d'un exercice 
financier au suivant. Ainsi les ministeres seront encourages a gerer 
avec soin leurs fonds de fin d'exercice et les gestionnaires pourront 
exercer plus de souplesse afin d'obtenir un meilleur rendement pour 
les dollars du contribuable. 

Pour encourager davantage les gestionnaires a depenser 
judicieusement, le gouvernement recompensera ceux qui realise-
ront des economies inhabituelles par le biais d'augmentations de 
la productivite. Cette mesure pourrait permettre au ministere ou a 
l'organisme de conserver ses economies sans que son budget de 
Farm& suivante en soit reduit, ou permettre de recompenser le 
rendement individuel des gestionnaires. 

Les organisations qui trouveront de nouvelles facons de 
produire des revenus verront dorenavant un pourcentage de ces 
revenus porte a leur credit sans subir une reduction correspon-
dante de leur budget Vann& suivante. Des lignes directrices 
garantiront l'impartialite de ces activites productrices de revenus. Il 
conviendrait aussi de recompenser les gestionnaires qui depensent 
leurs fonds judicieusement et reussissent a accroitre les revenus. 

Une bonne partie du travail lie aux budgets supplementaires tient 
A la necessite de demander l'autorisation de transferer de's fonds 
entre les demandes de credits, phenomene accentue par le grand 
nombre de credits distincts. Cette demarche demande beaucoup de 
temps aux ministeres et au Secretariat du Conseil du Tresor et 
n'ameliore a peu pres pas l'efficacite des controles parlementaires. 

Afin d'assouplir l'administration des programmes et d'en 
ameliorer l'efficacite, le gouvernement demandera au Parlement 
de consentir a accroitre les seuils des credits distincts a 250 
millions de dollars dans le cas des depenses en capital et a 100 
millions de dollars dans le cas des paiements de transfert. 

Les limites actuelles de 5 millions de dollars respectivement n'ont 
pas ete modifiees depuis 20 ans. Meme en tenant compte des limites 
proposees, le Parlement serait neanmoins appele a autoriser 

65 



FONCTION PUBLIQUE 2000 

 

 

specifiquement plus de 90 p. 100•des paiements de transfert et 80 p. 
100 des depenses en capital. 

En etroite consultation avec le Comite des comptes publics et 
le verificateur general, le gouvernement examinera egalement 
l'a-propos des credits pluriannuels en tant que mecanisme 
d'amelioration de l'efficacite et de l'efficience des programmes 
gouvernementaux. 

Politiques administratives et services communs 

Etant donne, d'une part, le champ d'application des activites gouver-
nementales et, d'autre part, l'importance de conserver certaines 
normes et pratiques uniformes, nombre de services qui sont utilises 
dans l'execution de programmes et dans l'administration de minis-
teres sont fournis par des organismes de services communs centraux. 
Les avantages de cette fawn de proceder proviennent principalement 
des economies d'echelle et de la concentration de l'expertise, et de 
la realisation d'autres objectifs gouvernementaux comme les achats 
regionaux. Il existe cependant certains inconvenients tels que choix 
limite, mecanismes encombrants, paperasserie lourde et difficultes a 
respecter les mandats 

La modification des politiques administratives et des services 
communs au gouvernement offre une possibilite certaine de simplifi-
cation, de choix plus nombreux et de souplesse plus grande aux 
gestionnaires d'execution. Le gouvernement se propose d'adopter 
une philosophie et une approche nouvelles, en ce qui concerne les 
politiques administratives et les services communs, qui seraient 
fondees sur l'accroissement des choix, de la souplesse et de la 
delegation des pouvoirs aux gestionnaires et aux employes. 

En ce qui concerne les politiques administratives, on s'attend 
que les organismes centraux, les organismes de services com-
muns et les ministeres : 

deleguent des pouvoirs a des niveaux aussi rapproches que 
possible des niveaux de l'organisation qui assurent effective-
ment les services aux clients, 
dereglementent les politiques de facon que les gestionnaires 
et les employes possedent plus d'autorite pour assurer les 
services et repondre de leur rendement, et 
aident les gestionnaires a acquerir les connaissances et les 
competences necessaires pour l'utilisation de cette autorite 
accrue. 
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Le gouvemement rendra facultatif un aussi grand nombre de 
services communs que possible, conservant les services obligatoires 
seulement la oil la raison est primordiale. A cette fin, le Conseil du 
Tresor examinera tous les services communs obligatoires afin de 
determiner comment ceux-ci pourraient devenir facultatifs de 
facon rentable. 

Le ministere des Approvisionnements et Services est un organisme 
central qui s'occupe de la majeure partie des approvisionnements du 
gouvemement. Les ministeres sont tenus d'utiliser ses services dont 
les frais leur sont imputes. Le ministere a une bonne reputation de 
probite et d'aptitude a thaliser des economies d'echelle. Cependant, 
it y a necessite de parvenir a mieux equilibrer cet objectif tradition-
nel et celui de donner plus de souplesse aux ministeres clients. 

L'automatisation du systeme d'approvisionnements du ministere 
des Approvisionnements et Services est prevue pour 1994, ce qui 
decentralisera les transactions et les decisions d'approvisionnements 
en faveur des ministeres-clients, et aura pour effet de deleguer 
l'entiere autorite des approvisionnements de routine aux ministeres 
d'execution. Cette initiative donnera une plus grande marge de 
manoeuvre aux gestionnaires ministeriels tout en conservant les 
avantages d'une fonction centrale d'approvisionnements. 

Afin de conferer immediatement plus de souplesse aux 
ministeres, Approvisionnements et Services Canada fera passer 
de .1 000 $ a 2 500 $ d'ici le lei  avril 1991 le pouvoir d'achat 
de base delegue aux ministeres-clients. II travaillera egalement 
aupres des ministeres qui ont besoin de delegations speciales. 

La dependance de ce ministere envers un volume eleve de 
transactions pour generer suffisamment de revenus pour couvrir ses 
frais de fonctionnement &courage la decentralisation du pouvoir en 
faveur des ministeres-clients et a tendance a entrainer une diminution 
de la qualite et des services. Pour rectifier ce probleme, le 
ministere compte elaborer une solution de rechange rentable a 
l'autofinancement d'ici un an. 

Le Centre de disposition des biens de la Couronne est un service 
commun obligatoire statutaire qu'exploite le ministere des Approvi-
sionnements et Services en vue de la disposition des biens exceden-
takes du gouvemement. Dans le cadre de Fonction publique 2000, 
le gouvemement a déjà annonce que 30 p. cent des produits de la 
vente des biens excedentaires seraient remis aux ministeres respectifs 
pour qu'ils les reinvestissent dans leurs activites. Ce pourcentage 
passera desormais A 100 p. cent des produits nets apres 
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facturation des touts de disposition. Afin d'augmenter davantage 
les encouragements et les recettes, le pouvoir de transferer des 
biens entre ministeres et de negocier des echanges sera delegue. 
Si ces mesures s'averent insuffisantes, le gouvernement proposera 
des modifications a la loi actuelle afin de changer la nature 
obligatoire de ce service. 

Le Service central de voyage est un service commun obligatoire 
assure par r intermediaire du ministere des Approvisionnements et 
Services par un entrepreneur prive. Le service a pour objet de 
profiter des rabais et de realiser d'autres economies d'echelle. Le 
contrat actuel expire a l'automne de 1991. En mars 1991, le 
gouvernement lancera un contours destine a maximiser les 
economies, et exigera des soumissionnaires qu'ils demontrent 
comment la technologie informatique d'aujourd'hui dans l'indus-
trie des voyages permettra de rationaliser les methodes adminis-
tratives, de reduire la paperasserie, d'economiser de l'argent et 
de fournir des services a la fois meilleurs et repondant mieux 
ses besoins. Les ministeres seront invites a participer a r evalua-
tion des exigences des contrats, qui comprendront des encourage-
ments pour que ('entrepreneur travaille de facon a realiser des 
economies. II sera, d'autre part, demande aux ministeres d'exa-
miner et de simplifier leurs propres mecanismes internes afin de 
permettre aux gestionnaires de se servir, avec le plus de latitude 
possible et le plus efficacement, des budgets de voyages. 

Le ministere des Travaux publics s'occupe des installations 
generales de bureau du gouvernement et de ses besoins en biens 
immobiliers. Il etudie la facon d'ameliorer les services aux clients 
et de les exploiter plus commercialement, et continuera a assurer 
des locaux aux ministeres tout en conservant la responsabilite de 

integrite de la structure et des systemes mecaniques et electriques 
des immeubles. Cependant, dans ce cadre, le gouvernement a 
decide que certains services comme l'entretien, la securite et les 
modifications des locaux en tours d'occupation deviendront 
facultatifs lorsqu'ils n'ont pas de repercussions sur les systemes 
et l'exploitation du batiment. Les ministeres et les organismes 
clients auront ainsi plus de souplesse pour repondre a leurs propres 
besoins. Le ministere adoptera des methodes pour convertir ses 
services d'architecture et ses services techniques en services 
facultatifs a compter de 1992-1993. Les clients ne seront, cepen-
dant, pas autorises a se prevaloir de ce statut facultatif pour etablir 
des services d'architecture et des services techniques intemes. 

68 



Afin d'augmenter davantage 
le pouvoir de transferer des 
r des echanges sera delegue. 
s, le gouvernement proposera 

afin de changer la nature 

in service commun obligatoire 
re des Approvisionnements et 
Le service a pour objet de 

utres economies d'echelle. Le 
1e 1991. En mars 1991, le 
rs destine a maximiser les 
sionnaires qu'ils demontrent 
ie d'aujourd'hui dans l'indus-
naliser les methodes 

d'economiser de ('argent et 
eilleurs et repondant mieux 
nvites a participer a l'evalua-
comprendront des encourage- 
ivaille de facon a realiser des 
emande aux ministeres d'exa- 
s mecanismes internes afin de 
3ervir, avec le plus de latitude 
as budgets de voyages. 

tics s'occupe des installations 
ant et de ses besoins en biens 
neliorer les services aux clients 
lement, et continuera a assurer 
conservant la responsabilite de 
tomes mecaniques et electriques 
ce cadre, le gouvernement a 

I'entretien, la securite et les 
ars d'occupation deviendront 
repercussions sur les systemes 

ministeres et les organismes 
3e pour repondre a leurs propres 
s methodes pour convertir ses 
rvices techniques en services 
)3. Les clients ne seront, cepen-
e ce statut facultatif pour etablir 
::rvices techniques internes. 

SERVIR LE CANADA ET LES CANADIENS 

Les systemes actuels du ministere des Travaux publics en matiere 
d'adjudication de contrats au secteur prive a des fins de location et 
de services techniques et d'architecture seront retenus. Chacun de ces 
systemes est concu pour assurer la transparence, la competitivite et 
l'impartialite du processus d'adjudication. 

Le Secretariat d'Etat offre un service commun obligatoire de 
traduction assure par son propre personnel et par des entrepreneurs 
du secteur prive. Ce systeme a l'avantage de maintenir le savoir-faire 
au sein de la fonction publique, mais certains ministeres prefereraient 
passer directement des contrats de traduction avec le secteur prive. 
Cette fonction deviendra facultative en commencant par des 
projets pilotes dans quelques ministeres en 1991. 
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Carrieres dans la fonction publique 

Une fonction publique professionnelle 

Les ressources humaines sont la pierre angulaire de Fonction 
publique 2000 : donner aux fonctionnaires le pouvoir de servir le 
Canada aussi efficacement que possible. La dereglementation suppose 
qu'il faut avoir confiance que les gens sauront utiliser leur autorite, 
d'ou la necessite de la gestion et du perfectionnement beaucoup plus 
systernatiques des fonctionnaires. Elle supposera l'obligation certaine 
de rendre compte tant de la fawn dont ils utiliseront l'autorite qui 
leur sera conferee que de la fawn dont ils seront Ores et 
perfectionnes. 

L'un des principaux objectifs de Fonction publique 2000 est de 
preserver la qualite de la fonction publique a l'aube du XXI' siècle. 
Dans ses rapports avec ses membres, la fonction publique doit 
evoluer avec le temps et chercher a se renouveler en offrant des 
possibilites de carriere et un environnement de travail qui tiennent 
compte des besoins du Canada et des Canadiens, de meme que des 
realites du marche du travail. 

Le gouvernement est d'avis qu'une fonction publique compo-
see de professionnels et de gens de carriere capables d'attirer et 
de conserver les services de gens talentueux, engages et imagina-
tifs est essentielle pour le bien-titre national des Canadiens. 

La question des droits politiques des fonctionnaires a ete au centre 
d'une certaine controverse au cours des demieres decennies et une 
affaire importante est actuellement devant la Cour supreme du 
Canada pour contester la constitutionnalite de l'article 32 de la Loi 
sur emploi dans la fonction publique. Le gouvernement n'estime 
pas qu'il soit approprie de presenter des modifications legislatives 
concemant les droits politiques des fonctionnaires avant de connaitre 
les resultats de ce litige. Cependant, it est fermement d'avis que la 
fonction publique doit conserver scrupuleusement son caractere non 
partisan si elle veut assurer son appui au gouvernement du jour et 
des services aux Canadiens de fawn professionnelle et efficace. 

Il n'y a rien de plus important pour l'efficacite de la fonction 
publique que la confiance des ministres des gouvemements successifs 
en la loyaute des fonctionnaires. Ceux qui conseillent ces ministres 
au sujet de politiques et de programmes ou qui exercent des 
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pouvoirs discretionnaires dans leurs rapports avec les membres du 
public ne doivent appartenir a aucune association partisane. 

Le Parlement interdit aux ministres de s'ingerer dans le processus 
de nomination preside par la Commission de la fonction publique. 
Cette disposition a une importance fondamentale pour le principe du 
merite et le professionnalisme de la fonction publique. Par conse-
quent, les ministres sont tenus de collaborer avec les membres de la 
fonction publique, mais ils ont aussi le droit de s'attendre que les 
fonctionnaires qui les conseillent ou exercent des pouvoirs discretion-
naires soient a la fois professionnels et non partisans. 

En fait, ces conditions qui ont cours au pays depuis 1918 ont tres 
bien servi le Canada et les gouvernements successifs. Elles sont a la 
base des carrieres dans la fonction publique, permettant aux fonction-
naires d'exercer leur fonction essentielle qui est de servir les 
gouvernements successifs d'allegeances politiques differentes sans 
que leur loyaute et leur engagement ne soient legitimement mis en 
doute. 

Le gouvernement prendra les mesures necessaires pour 
conserver la confiance du public et des gouvernements successifs 
envers le professionnalisme et le caractere non partisan de la 
fonction publique. A la condition que ce principe essentiel soit 
entierement respecte, le gouvernement sera dispose, le moment 
venu, a songer davantage a l'exercice des droits politiques par 
certaines categories particulieres de fonctionnaires. 

Il sera de plus en plus difficile d'attirer et de conserver des 
fonctionnaires remarquables alors que la concurrence pour obtenir 
des gens de talent et d'experience ira en s'accroissant. L'un des 
principaux objectifs de Fonction publique 2000 consiste a faire de 
la fonction publique un service d'acces aussi facile que possible tant 
pour ses clients que pour le public canadien et ses propres membres, 
actuels et futurs. 

Le gouvernement et les dirigeants de la fonction publique veulent 
creer un climat qui attirera les jeunes et assurer a ces jeunes la 
possibilite de se perfectionner comme it convient de fawn a pouvoir 
assumer des fonctions de plus en plus difficiles. Le gouvernement 
veut que la fonction publique conserve sa part traditionnelle des 
premiers 10 p. 100 des diplomes. Si elle veut y arriver a long terme, 
la fonction publique doit absolument s'engager serieusement a attirer 
et a perfectionner des recrues. 

II incombe aux fonctionnaires d'aujourd'hui d'attirer la generation 
suivante de fonctionnaires. Fonction publique 2000 y aidera en 
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CARRIERES DANS LA FQNCTION PUBLIQUE 

reduisant les formalites administratives creees par la superstructure 
et les systemes bureaucratiques de la fonction publique, en insistant 
davantage sur l'initiative individuelle et en offrant des possibilites de 
perfectionnement pour fonctionner efficacement dans un environne-
ment beaucoup moms reglemente. 

Les carrieres sont d'abord et avant tout la responsabilite de 
chacun. Les personnes ont besoin de possibilites de deploiement et 
de formation tant pour realiser leur potentiel que pour servir les 
besoins du Canada et des Canadiens. Par consequent, it revient a la 
fonction publique, en tant qu'institution, d'aider les individus a gerer 
leur carriere. 

Deux series de mesures assureront la realisation d'une carriere 
dans la fonction publique : 

le recrutement systematique, la planification des carrieres et des 
affectations equilibrees et enrichissantes, et 
une formation et un perfectionnement d'application generale. 

Bien que certains ministeres et organismes aient realise de reels 
progres en dormant a leurs employes des possibilites de perfectionne-
ment et de formation, it n'en reste pas moms que la planification 
des carrieres et le domaine de la formation et du perfectionnement 
A la grandeur de la fonction publique sont deux echecs du systerne 
actuel des services de personnel. Dans les deux cas, les echecs sont 
imputables a un manque evident de l'obligation de rendre compte 
des resultats. 

Des sondages effectues aupres de cadres superieurs a la fin des 
annees 1980 ont revele que bon nombre d'entre eux s'estimaient 
abandonnes au cours de leur carriere : personne ne semblait chargé 
de les cider a evaluer leurs besoins de perfectionnement et de veiller 
a ce que ces besoins soient combles'. Cette constatation ne devrait 
surprendre personne. Les roles des cadres superieurs, du fonction-
naire, du ministere et des organismes centraux dans ce domaine sont 
obscurs. Personne d'entre eux ne s'estime pleinement responsable et 
certainement personne ne serait dispose a rendre compte de la 
promotion des carrieres. 

' Dans un sondage, 34 p. 100 des personnes interrogees dans le secteur prive 
estimaient avoir des carrieres adequates dans leur entreprise, comparativement 
seulement 15 p. 100 dans la fonction publique. David Zussman et Jak Jabes, The 
Vertical Solitude: Managing in the Public Sector, Halifax, Institut de recherches 
politiques, 1989, p. 174. 
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Formation et perfectionnement 

Avant la creation du Centre canadien de gestion en 1988, la meme 
chose aurait pu etre dite de la formation et du perfectionnement, qui 
etaient tout autant delaisses, les programmes de formation ayant ete 
reduits par mesure d'austerite et le perfectionnement etant loin d'etre 
considers serieusement comme principal moyen d'avancement dans 
la fonction publique. 

L'ouverture du Centre canadien de gestion a concretise l'impor-
tance de creer une "culture de formation". En fait, c'est un message 
qui a ete lance aux fonctionnaires sur la grande necessite de pour-
suivre leur perfectionnement personnel tout au long de leur carriere. 
L'integration des affectations de perfectionnement, des besoins 
ministeriels et generaux en matiere d'expertise et des cours et conges 
de perfectionnement offre un defi majeur aux sous-ministres, au 
Secretariat du Conseil du Tresor, a la Commission de la fonction 
publique, au Centre canadien de gestion et au nouvel organisme de 
service special de formation. 

Le gouvernement a decide qu'il faudrait insister dorenavant 
sur le perfectionnement des cadres superieurs. Les sous-ministres 
examineront chaque armee leurs besoins en formation et en 
perfectionnement et les cadres intermediaires, pour leur part, se 
verront offrir plus systematiquement des possibilites de perfec-
tionnement et de formation afin d'ameliorer leurs chances 
d'avancement. 

Les cadres intermediaires portent le fardeau de la gestion du 
service direct au client qui demande souvent des competences plus 
grandes en matiere de gestion. Ce sont eux qui constituent repine 
dorsale de la fonction publique. C'est pourquoi les cadres superieurs 
doivent reconnetre et appuyer davantage leurs efforts. Its doivent 
donc avoir le sentiment qu'ils font partie d'une equipe. Les plus 
prometteurs d'entre eux constituent un bassin de futurs cadres 
superieurs. Un programme de stagiaires en gestion, approuve 
recemment, a l'intention des recrues au niveau d'entree devrait, 
a son tour, assurer l'arrivee continuelle de recrues dilment 
qualifiees dans ce groupe. 

La formation et le perfectionnement devraient etre entierement 
integres a l'avancement des carrieres. Cette responsabilite incombe 
aux individus, aux gestionnaires, aux sous-ministres et aux orga-
nismes centraux. Chacun doit avoir le souci et la determination de 
poursuivre une carriere bien equilibree. Leurs superieurs doivent, 
pour leur part, les conseiller et les orienter. Les sous-ministres, avec 
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le soutien necessaire des organismes centraux, doivent veiller a ce 
que leurs ministeres appliquent des politiques efficaces de formation 
et de perfectionnement bien integrees a leurs priorites et a leurs 
besoins a long terme. 

Le Conseil du Tresor s'est engage a adopter un plan quin-
quennal de formation et de perfectionnement. Ce plan sera 
finance adequatement a partir de l'ensemble du budget existant 
du gouvernement. 

La promotion efficace de la carriere est une condition fondamen-
tale du succes de Fonction publique 2000. On ne peut esperer que 
le fait de conferer aux fonctionnaires la possibilite de mieux servir 
le Canada et les Canadiens puisse reussir a moins que ces memes 
fonctionnaires ne soient : 

extremement motives, 

investis de rautorite et des obligations necessaires a la presta-
tion d'un service efficace, 

fiers d'avoir une carriere au rein de la fonction publique, et 

convaincus qu'ils sont geres et perfectionnes dans leurs 
meilleurs interets et ceux de la nation. 

Mandats et institutions 

La fonction "personnel" dans la fonction publique est repartie entre 
la Commission de la fonction publique, le Conseil du Tresor, le 
Bureau du Conseil prive et les ministeres d'execution. 

Parallelement a l'importance placee sur le service, it est necessaire 
d'insister davantage sur les responsabilites des employes qui traitent 
directement avec le public dans les ministeres. Du meme coup, it 
faut mieux definir les roles respectifs de la Commission de la 
fonction publique et du Conseil du Tresor, tant pour mieux responsa-
biliser la gestion des ressources humaines que pour faire concorder 
plus etroitement leurs mandats respectifs avec les roles appropries du 
Parlement et du gouvernement. 

Le changement institutionnel est essentiel pour les raisons 
suivantes : 

planifier efficacement les carrieres afin de repondre aux 
aspirations personnelles, 

planifier efficacement le deploiement des ressources humaines 
afin de repondre aux priorites et autres besoins du 
gouvernement, 
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preciser clairement les responsabilites et les obligations de 
rendre compte du leadership apporte au perfectionnement des 
fonctionnaires, 

definir des activites centrales moins encombrantes et plus 
innovatrices en matiere de personnel qui correspondent aux 
besoins de ceux charges d'elaborer les politiques, d'executer les 
programmes et de servir le public, et 

definir clairement la responsabilite des institutions afin d'aider 
les sous-ministres a inspirer et a motiver leur personnel et a 
corriger les problemes qui affectent leur moral. 

Afin de parvenir aux objectifs precites, le gouvernement 
proposera des amendements a la Loi sur l'emploi dans la 
fonction publique et a la Loi sur la gestion des finances publiques 
qui feront clairement la distinction entre : 

le role de la Commission de la fonction publique en tant 
qu'agent du Parlement chargé de proteger le principe du 
merite, et 

la responsabilite du gouvernement en matiere de gestion des 
ressources mises a sa disposition par le Parlement par 
l'intermediaire de la Commission pour assurer le fonction-
nement de la fonction publique. 

Le principe qui sous-tend les modifications proposees est le 
suivant : 

l'agent parlementaire devrait etre responsable de toutes les 
nominations (recrutement et promotions), et 
le gouvernement devrait etre responsable du deploiement 
des ressources humaines mises a sa disposition par le 
Parlement. 

Il importe de faire remarquer la nette distinction qu'il y aura entre 
une nomination et un deploiement. 

Les nominations, qui ont lieu a l'entree d'un fonctionnaire dans 
la fonction publique et a chaque fois qu'il est promu, sont 
faites par la Commission de la fonction publique et sous son 
egide, et fondees sur le principe du merite. Elles sont essentiel-
lement des jugements sur les capacites intrinseques et l'expe-
rience qui rendent les personnes admissibles a une nomination 

Comme cela a déjà ete indique, cette distinction est conforme aux recom-
mandations avancees par les commissions Gordon, Glassco et Lambert et par le 
Comite d'Avignon. 
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A la fonction publique afin d'etre affectees a un poste particu- 
her ou de travailler a un niveau donne de responsabilite. 

Les deploiements, qui decoulent de decisions des gestionnaires 
et sont effectues avec l'accord des personnes concernees, 
s'appliquent a des personnes jugees competentes par la Com-
mission pour assumer des fonctions particulieres a un niveau de 
responsabilite approuve par celle-ci lorsque la personne a ete 
nominee a la fonction publique ou promue la derriere fois. 

Le processus de nomination doit etre equitable et percu comme 
tel. Les promotions faites par les ministeres en vertu de l'autorite 
qui leur est deleguee par la Commission de la fonction publique 
seront susceptibles d'appel aupres de la Commission, comme c'est 
le cas actuellement, en ce qui concerne tous les postes jusqu'au 
premier echelon de la Categorie de la gestion; au sein de celle-ci, le 
recrutement et les _promotions seront effectues directement par la 
Commission et ne pourront pas faire l'objet d'un apper. 

L'autorite necessaire pour deployer du personnel donne aux 
gestionnaires une certain souplesse pour doter rapidement des postes 
afin que le travail soit fait dans les &this, au lieu d'attendre qu'il 
soit trop tard. Le recours systernatique a cette autorite permettra aux 
ministeres, individuellement et collectivement, de travailler de concert 
avec les fonctionnaires afin de les aider a promouvoir leur carriere. 
Le deploiement est actuellement prevu sous l'autorite de la Commis-
sion de la fonction publique par l'intermediaire de "decrets d'exemp-
tion". Le gouvernement propose qu'en droit, le deploiement 
devienne une question entre la direction et la personne concer-
née, sous reserve de la politique du Conseil du Tresor. Ces 
changements necessiteront des amendements a la Loi sur l'emploi 
dans la fonction publique. 

Il ne faut pas que l'accroissement de la mobilite se fasse au 
detriment de l'impartialite envers les personnes. Les gestionnaires 
seront tenus par leurs superieurs de rendre compte de l'impar-
tialite et de la transparence avec lesquelles ils effectuent les 
affectations particulieres en prenant soin de faire correspondre 
celles-ci aux interets et aux besoins des employes. 

Mentionnons que seules les promotions du niveau SM au niveau EX-1 dans 
la Categorie de la gestion sont actuellement susceptibles d'appel. 

Voir "Decret d'exemption concernant les mutations". C.P. 1989-1093, 8 juin 
1989; et "Decret d'exemption pour la Categorie de la gestion", C.P. 1989-1927, 28 
septembre 1989 (adopte en 1981). 
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Afin d'encourager davantage le recours systematique au perfec-
tionnement professionnel, le gouvernement se propose d'adopter 
eventuellement un regime fonde sur le principe de nomination a un 
rang particulier dans Ia fonction publique plutot qu'a un poste 
particulier. Ce systerne, largement utilise dans d'autres fonctions 
publiques, permet d'assortir beaucoup plus facilernent personnes et 
emplois. Il favorise la promotion des carrieres individuelles, permet 
de doter les postes beaucoup plus rapidement qu'actuellement, fait 
en sorte que les promotions soient fondees strictement sur le merite 
et permet le redeploiement rapide des ressources pour repondre a des 
besoins changeants. 

Par consequent, le gouvernement se propose de modifier Ia 
Loi sur l'emploi dans la fonction publique de facon a permettre 
la nomination a un poste ou a un niveau. Il s'agira, comme on 
le verra plus loin, d'une disposition generale habilitante. La methode 
de nomination a des groupes particuliers dependra des exigences 
particulieres et tiendra compte des circonstances de chaque groupe. 

Il n'y a pas de ressources plus importantes dans quelque organisa-
tion que ce soit que les personnes qui font effectivement le travail. 
Toute nomination au niveau doit se faire de fawn a peser et a 
prendre en consideration a la fois les normes de competence requires 
A un niveau particulier et les points forts et les points faibles des 
candidats. 

Tout systeme de nomination doit essentiellement recompenser 
ceux qui menent par l'exemple et la participation, qui savent prendre 
des risques calcules et qui manifestent un esprit independant et 
constructif. La nomination au niveau effectuee sans la participation 
active des gestionnaires des ministeres irait a l'encontre de son 
intention et ferait echec au principal objectif des presentes reformes, 
soit donner aux fonctionnaires individuels la liberte de se servir de 
leur imagination pour utiliser avec plus de souplesse les outils dont 
ils disposent pour faire leur travail. 

Par consequent, le gouvernement commencera d'abord par 
appliquer la methode de la nomination au niveau a l'occasion 
des promotions au rang de sous-ministre adjoint. 

Selon les resultats obtenus, cette methode de nomination sera 
&endue graduellement aux echelons inferieurs de la Categorie de la 
gestion. De cette fawn, l'experience nous enseignera la meilleure 
fawn d'obtenir les avantages recherches et d'eviter les desavantages 
de cette innovation. 
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En ce qui concerne les niveaux inferieurs a ceux de la 
Categorie de la gestion, les nominations continueront d'etre 
effectuees par la Commission de la fonction publique; cependant, 
des qu'un candidat aura obtenu une nomination a un poste 
particulier et a un niveau donne, ses superieurs seront fortement 
encourages a repondre a ses besoins de perfectionnement et aux 
besoins de ('organisation en le deployant a tout autre poste de 
meme niveau dans le meme groupe et a quelque endroit que ce 
soft de la fonction publique, a la condition que les exigences du 
poste soient respectees. Dans de tels cas, it ne sera pas neces-
sake de recourir aux concours et it n'y aura pas de droit 
d'appel. Personne ne sera deploye sans son consentement. 

Afin de simplifier les processus et d' assurer de plus grandes 
possibilites de carriere et de souplesse dans les deploiements, le 
gouvernement se propose de reduire des deux tiers environ le 
nombre de groupes professionnels et, selon les besoins, le 
nombre de niveaux au rein de ces groupes. 

Le principal changement envisage qui touchera les groupes 
professionnels et les classifications consiste en la creation d'un 
groupe unique qui sera connu sous le nom de "Groupe des 
services generaux — GE". Ce groupe, qui comprendra plus de 
100 000 fonctionnaires, sera constitue de la plupart des groupes qui 
font actuellement partie des categories du soutien administratif et de 
l'administration et du service exterieur, notamment la plupart des 
employes membres des groupes affectes au secretariat, aux ecritures 
et aux reglements, a l'administration, a la prestation de services, a 
la gestion de programmes et a la prestation de conseils en matiere 
de politiques. Pouvant etre constitue de la moitie de tous les 
fonctionnaires, ce groupe reunira des employes charges de la 
planification, de l'execution, de la direction et du controle des 
programmes et des services de reglementation, et de la gestion 
interne et de l'administration de la fonction publique en general. Sa 
creation a deux grands avantages : 

elle permettra le deploiement de personnel qualifie au meme 
niveau de classification dans quelques douzaines de groupes 
differents actuels, et 

elle supprimera les obstacles qui separent les groupes de soutien 
des groupes d'agents, permettant ainsi aux membres prometteurs 
et qualifies du personnel de soutien d'avancer dans leur carriere 
et supprimant un obstacle structurel a l'avancement des femmes 
qui predominent dans les groupes de soutien. 

ecours systematique au perfec-
mement se propose d'adopter 
le principe de nomination a un 

publique plutot qu'a un poste 
utilise dans d'autres fonctions 

ap plus facilement personnes et 
s carrieres individuelles, permet 
-apidement qu'actuellement, fait 
ondees strictement sur le merite 

ressources pour repondre a des 

nt se propose de modifier la 
iublique de facon a permettre 
i niveau. Il s'agira, comme on 
generale habilitante. La methode 
culiers dependra des exigences 
irconstances de chaque groupe. 

)ortantes dans quelque organisa-
lui font effectivement le travail. 
,e faire de fawn a peser et a 
normes de competence requises 

; forts et les points faibles des 

it essentiellement recompenser 
participation, qui savent prendre 
stent un esprit independant et 

effectuee sans la participation 
tires irait a l'encontre de son 
objectif des presentee reformes, 
iduels la liberte de se servir de 
dus de souplesse les outils dont 

!nt commencera d'abord par 
nation au niveau a l'occasion 
linistre adjoint. 

methode de nomination sera 
inferieurs de la Categorie de la 

nous enseignera la meilleure 
:hes et d'eviter les desavantages 



80 

FONCTION PUBLIQUE 2000 

Pour realiser ces changements qui concernent la classification 
et les groupes professionnels, le gouvernement proposera des 
modifications a la Loi sur les relations de travail dans la fonction 
publique qui auraient pour effet d'abolir les categories profes-
sionnelles et d'etablir des criteres plus clairs pour guider la 
Commission des relations de travail dans la fonction publique 
au cours de sa determination des unites de negociation. 

Le nombre de niveaux de classification est fonction de la nature 
du travail a executer. Ceci dit, l'ampleur des reductions du nombre 
de niveaux dependra de la mesure dans laquelle les coats pourront 
etre controles ou contrebalances par des economies de nature 
administrative. Un nombre reduit de niveaux favorise une plus 
grande mobilite grace a des categories elargies de classification, et 
une reduction importante du nombre de classifications, d'activites de 
dotation et de remuneration, d'oa la possibilite d'economies conside-
rabies. Mais la reduction du nombre de niveaux comporte aussi des 
consequences financieres importantes. En outre, le nombre reduit de 
niveaux diminuera aussi le nombre de possibilites d'avancement. 

Le gouvernement reduira neanmoins le nombre de niveaux 
lorsqu'il aura trouve un moyen abordable de le faire sans nuire 
a la remuneration des employes. Pareille mesure exigera des 
consultations etroites avec les ministeres et avec les syndicats de la 
fonction publique en vue de la mise en oeuvre de nouvelles echelles 
salariales qui correspondraient au nouveau systeme de classification. 

La Categorie de la gestion, qui compte actuellement six echelons 
de promotion, comprend les membres de la fonction .publique exclus 
de la negociation collective qui assument des fonctions de la haute 
direction en-decA du niveau de sous-ministre ou de chef d'organisme. 
La plupart des ministeres exigent trois niveaux de gestion, ou quatre 
niveaux de la haute direction sous le sous-ministre. Le secteur prive, 
ou la norme est egalement de trois niveaux de gestion, a compris, 
tout comme la fonction publique, qu'il est important d'avoir davan-
tage d'echelons de promotion que de niveaux de gestion, ce qui 
reflete bien la realite, a savoir que des postes au meme niveau de la 
structure de gestion n'ont pas necessairement tous le meme degre de 
complexite (ce qui est particulierement vrai dans une organisation 
aussi grande et complexe que la fonction publique of de nombreux 
ministeres et organismes remplissent une grande diversite de fonc-
tions). Cette structure tient compte des responsabilites plus grandes 
qui viennent avec l'experience acquise par le biais d'un rendement 
constamment exceptionnel. 
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Le gouvernement s'engage a reduire le nombre de paliers de 
gestion, ce qui vent dire que dans la plupart des ministeres le 
nombre de rapports hierarchiques sous le niveau de sous-
ministre ne depassera pas trois, meme s'il y a plus de trois 
echelons de promotion. 

Le deploiement serait accru si le nombre de niveaux de la 
Categorie de la gestion etait reduit. La fusion des deux premiers 
niveaux seulement constituerait une reserve de plus de 3 000 per-
sonnes, plus de 60 p. 100 de la categorie entiere. Cette reduction du 
nombre de niveaux aurait pour resultat de simplifier les organisa-
tions, d'attribuer davantage de responsabilites aux gestionnaires, de 
faciliter le deploiement, d'ameliorer les communications et de reduire 
le nombre d'activites de classification et de dotation. En outre, la 
fusion des deux premiers niveaux supprimerait la barriere artificielle 
entre les gestionnaires superieurs (SM) et le reste de la Categorie de 
la gestion. 

Le gouvernement a decide de rebaptiser la Categorie de la 
gestion "Groupe de la direction" qui regrouperait les actuels 
niveaux SM et EX-01. Le gouvernement va d'autre part etudier 
la creation de cheminements distincts mais paralleles de carriere 
pour les specialistes professionnels ou techniques. Ainsi les 
specialistes pourraient avancer vers des niveaux superieurs sans avoir 
a faire partie du Groupe de la direction. 

Les sous-ministres peuvent maintenant gerer avec plus de 
souplesse leurs principaux employes en vue d'obtenir les resul-
tats escomptes, grace a l'autorite qui leur a ete conferee pour 
organiser, classifier et deployer leurs employes jusqu'au niveau 
de directeur general inclusivement. Cette mesure pourrait entrainer 
une reduction de la taille du Groupe de la direction, meme si les 
sous-ministres continueront d'avoir a respecter le regime actuel de 
classification afin de parvenir a une organisation equilibree composee 
de personnes ayant des competences et une experience diversifiees, 
et a rendre compte de la gestion de ce groupe important de fonction-
naires. Le deploiement des sous-ministres adjoints se fera en 
consultation avec l'appareil central decrit ci-apres. 

Le gouvernement ne propose pas le reamenagement general de 
l'effectif de la Commission et du Secretariat du Conseil du Tresor. 
Le Conseil du Tresor passera des contrats avec la Commission de la 
fonction publique afin d'eviter tout dedoublement de ses services, de 
son expertise et de sa presence regionale. 
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Voici la repartition des fonctions qui est envisagee : 
Conferer a la Commission de la fonction publique le 
pouvoir de recruter, de nommer a un niveau ou a un poste, 
d'entendre les appels et de faire des verifications. 
Conferer aux sous-ministres le pouvoir de deployer, de 
former et de perfectionner, sous reserve de la responsabilite 
legate du Conseil du Tresor en matiere de gestion du 
personnel. 

Conferer explicitement au Conseil du Tresor un mandat en 
matiere de gestion du personnel qui comprend effectivement 
la responsabilite dans les domaines suivants : 

I'avancement des carrieres, 
l'affectation des ressources pour repondre aux besoins en 
personnel des ministeres, et 
le soutien des politiques des sous-ministres en ce qui 
concerne : 

le deploiement des membres du nouveau Groupe de la 
direction, et 
la formation et le perfectionnement. 

Assurer le succes du perfectionnement professionnel 

Les objectifs de Fonction publique 2000 ne seront pas atteints tant 
que les fonctionnaires n'auront pas compris qu'ils peuvent personnel-
lement retirer des avantages du perfectionnement professionnel. Des 
politiques seront elaborees et implantees pour faire en sorte que 
suffisamment de postes non dotes soient disponibles dans tous les 
ministeres. La tendance a s'occuper des cas prioritaires a l'exclusion 
des autres est tres forte et it sera possible d'y faire echec seulement 
si les gestionnaires et l'effectif des services du personnel, tant dans 
les agences centrales que dans les ministeres, font preuve de 
determination, de leadership, de prevoyance et de logique. 

Beaucoup depend de l'enthousiasme et de l'engagement que les 
sous-ministres manifesteront envers la priorite a accorder au perfec-
tionnement personnel non seulement au sein d'un ministere, mais 
partout dans la fonction publique, de facon qu'individus et institu-
tions puissent tirer profit d'une methode beaucoup plus systematique 
de deploiement et de perfectionnement. Or, donner priorite d'abord 
a la personne et au service signifie aussi entretenir des rapports 
professionnels productifs avec les syndicats de la fonction publique. 
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En tant que dirigeants de la fonction publique, les sous-ministres 
ont pour mission de promouvoir la carriere et de favoriser la 
formation et le perfectionnement de leur effectif. Its sont certes 
desireux de participer collectivement a cette fawn plus systematique 
d'aborder le perfectionnement des ressources humaines, mais it leur 
faut pour y parvenir de meilleurs outils. 

L'autorite accrue des sous-ministres pour deployer avec plus 
d'efficacite leurs effectifs dans le nouveau Groupe de la direction, 
dans lequel le nombre de niveaux est reduit, et dans les nouveaux 
groupes professionnels plus larges est la cle d'un perfectionnement 
professionnel plus systematique, a la condition que ceux-ci aient les 
moyens d'y arriver. 

Au fur et a mesure que l'autorite des ministeres s'accroitra, 
les sous-ministres seront tenus de veiller a ce que cette autorite 
soit transmise jusqu'aux niveaux d'employes qui traitent directe-
ment avec le public, non pas seulement au personnel de l'admi-
nistration centrale ou aux specialistes des finances et de l'admi-
nistration, une mesure faite pour encourager les bons gestion-
naires et le personnel dilment forme. 

Les bons gestionnaires sont ceux qui ont de l'experience. Plus un 
gestionnaire a un rang eleve, plus it devrait avoir d'experience. Un 
personnel diiment forme en est un qui comprend la mission du 
ministere, qui a participe a son evolution, qui sait qu'un fonction-
naire a la confiance unique du peuple du Canada, ce dont it est fier, 
et qui a les competences, l'experience, la discretion et le jugement 
necessaires pour faire usage de l'autorite accrue dont it devra 
repondre. 

Les sous-ministres tenus de repondre a de telles exigences 
encourageront les individus a se prevaloir de ces meilleures chances 
de gerer leur propre carriere avec l'appui• des structures en place et 
de fawn progressive. Its insisteront pour une formation et un 
perfectionnement de qualite elevee. Its auront aussi besoin de tout 
l'appui possible des organismes centraux et collaboreront avec 
d'autres sous-ministres pour favoriser l'avancement a la grandeur du 
systeme. 

Les sous-ministres elaboreront des mecanismes convenables au 
sein de leurs ministeres pour aider les individus a gerer leur 
carriere et a se prevaloir des moyens de perfectionnement 
necessaires. Pour la plupart, cette mesure signifie la creation de 
bureaux au sein de leurs ministeres, charges de travailler de concert 
avec le sous-ministre, les individus et les organismes centraux en 
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vue de planifier les deploiements qui repondront aux besoins tant de 
l'ensemble de la fonction publique que du ministere et aux aspira-
tions professionnelles des individus. 

Dans une grande mesure, les carrieres continueront a progresser 
au sein d'un seul ministere, mais l'accent portera de plus en plus 
sur les affectations systernatiques et enrichissantes. En outre, tous 
les membres admissibles du ministere recevront une formation et, 
au besoin, suivront des cours de perfectionnement qui correspondent 
A leurs aspirations de carriere. 

Les sous-ministres ont besoin des organismes centraux pour les 
aider a reconnoitre les besoins de leur personnel et les possibilites 
dont celui-ci peut se prevaloir. Its veulent des politiques de promo-
tion et de formation plus efficaces. Its aimeraient pouvoir collaborer 
a l'avancement de leurs employes en leur offrant des postes qui 
contribueraient a la fois a la mission du ministere et a l'avancement 
des individus. Dans un certain nombre de cas, ils participent deja 
beaucoup a la planification interne; c'est dans le cas des deploie-
ments interministeriels que les sous-ministres et les membres de leur 
personnel ont particulierement besoin d'aide. 

Pour faciliter la realisation de cet ideal d'une carriere a la 
grandeur de la fonction publique, les sous-ministres obtiendront 
des organismes centraux des politiques de perfectionnement 
professionnel et d'aide aux deploiements. Cette aide visera 
particulierement les cadres intermediaires et de niveaux plus eleves 
oil les mutations interministerielles deviennent de plus en plus 
importantes. 

Les mecanismes actuels et futurs decrits ci-apres assureront le 
soutien reel des sous-ministres en matiere de possibilites de promo-
tion, de formation et de perfectionnement. 

Un Conseil de perfectionnement des ressources humaines, 
dont la creation est en cours, travaillera aupres des sous-
ministres en vue d'elaborer des politiques et des pro-
grammes qui assureront la gestion et le perfectionnement 
efficaces des ressources humaines5. Compose de huit 
personnes, le Conseil comprendra quatre sous-ministres de 
ministeres d'execution et sera preside par le secretaire du 
Conseil du Tresor. Le secretaire associe du Cabinet, le 
president de la Commission de la fonction publique et le 

Le nouveau Conseil prendra a son compte les fonctions de l'actuel Conseil 
de formation du personnel, qui sera aboli. 
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CARRIERES DANS LA FONCTION PUBLIQUE 

principal du Centre canadien de gestion en seront les 
membres de droit. 
L'actuel Comite consultatif sur le personnel superieur, qui 
conseille la Commission de la fonction publique en matiere 
de nominations, particulierement celles au niveau de sous-
ministre adjoint, s'occupera de cas individuels qui concer-
nent a la fois des nominations et des deploiements, a la 
demande des sous-ministres concernes. Preside par le 
president de la Commission de la fonction publique, it 
comprend des sous-ministres representant des ministeres 
d'execution et des organismes centraux et continuera par 
ailleurs de donner des conseils a la Commission de la 
fonction publique sur la politique en matiere de dotation en 
personnel. 

Une nouvelle Direction du perfectionnement des ressources 
humaines, en voie d'etablissement au Secretariat du Conseil 
du Tresor pour appuyer le Conseil de perfectionnement des 
ressources humaines, donnera des conseils sur les politiques 
et les programmes de promotion, de formation et de 
perfectionnement et sur les facons d'ameliorer la gestion 
des ressources humaines. Elle travaillera en etroite collabo-
ration avec les sous-ministres au cours de ('elaboration et 
de la mise en oeuvre de ces politiques. 
La Direction de la dotation de la Commission de la fonc-
tion publique est actuellement reorganisee pour devenir la 
Direction de la dotation et du perfectionnement profession-
nel, dont les attributions seront : 

d'appuyer la Commission de la fonction publique en 
matiere de nominations, 
d'appuyer et de conseiller les sous-ministres en matiere 
de deploiements, 
d'appuyer le Conseil dans ('application 

des politiques de promotion et autres aux fins de la 
gestion des ressources humaines, et 
d'autres programmes lies a la gestion, comme les 
programmes d'equite en matiere d'emploi et d'echan-
ges, qui sont la responsabilite du Conseil du Tresor. 

Ces mesures permettront d'elucider de facon plus appropriee et 
pratique la repartition des responsabilites de la Commission de la 
fonction publique en tant qu'agent du Parlement chargé de sauvegar-
der et de proteger le principe du merite au moment des nominations, 
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et celles du gouvernement qui est chargé de la gestion des person-
nes nominees par la Commission afin de soutenir l'elaboration et 
l'application des politiques, programmes et services du gouvernement 
du Canada. 



chargé de la gestion des person- 
afin de soutenir l'elaboration et 

nmes et services du gouvernement Une fonction publique davantage axee sur les personnes 

Les membres de la fonction publique en sont l'atout le plus impor-
tant. Its ne sont pas simplement des ressources, mais des personnes 
qui ont des carrieres, des families et des aspirations. Au cours des 
recentes annees, "la reconnaissance de leur importance en tant que 
personnes a fait beaucoup de progres. Afin de faire de la fonction 
publique un organisme modern et un endroit plus attirant ou 
travailler, le gouvernement a l'intention d'adopter les changements 
decrits ci-apres. 

Relations avec les syndicats de la fonction publique 

Il y a aujourd'hui pres de 30 ans que le gouvemement a commence 
a accepter la legitimite de la presence des syndicats dans ses 
rapports avec ses employes. La Loi sur les relations de travail dans 
la fonction publique de 1967 prevoit la representation syndicale, 
mais differe sensiblement du Code canadien du travail qui regit 
certaines institutions publiques et les entreprises du secteur prive de 
competence federale. Les differences entre ces deux lois tiennent 
principalement a la port& reduite de la negociation collective et aux 
limites sur le droit de faire la greve, jugees necessaires pour la 
protection des services publics essentiels. La decision de ne pas aller 
jusqu'a assujettir la fonction publique au Code reconnait les differen-
ces fondamentales entre les secteurs prive et public. 

Au fil des ans, les relations avec les syndicats de la fonction 
publique ont ete mal influencees par plusieurs facteurs, dont les 
suivants : 

l'exercice repandu du droit du gouvernement de designer 
certains employes comme essentiels, limitant ainsi leur droit de 
faire la greve, et 

le rapprochement parfois insuffisant des interets des ministeres, 
responsables de facto du milieu de travail, et de ceux du 
Conseil du Tresor, responsable de la negociation collective en 
tant qu'employeur. 

Le gouvernement reconnait que les rapports qu'il entretient, en 
tant qu'employeur, avec les syndicats pourraient etre ameliores. Il 
remarque que les processus en matiere de relations de travail sont 
souvent genes par des regles et procedures rigides et inflexibles. 
La Loi sur les relations de travail dans la fonction publique, 
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vieille de 23 ans, semble aujourd'hui trop rigide et contenir trop 
de prescriptions. 

Conformement a son objectif de renouveau de la fonction publi-
que dans d'autres domaines, le gouvernement estime que la suppres-
sion ou la modification d'un certain nombre de contraintes est 
souhaitable afin d'autoriser les parties a regler leurs divergences de 
facon constructive. 

Le gouvernement croit que le probleme de la designation des 
employes essentiels pourrait etre resolu en etablissant un orga-
nisme compose d'un nombre suffisant de representants des 
parties, qui serait chargé de decider du nombre de postes 
necessaires a l'execution des fonctions essentielles et de trancher 
de facon definitive les malentendus. Ce mecanisme est utilise dans 
d'autres fonctions publiques, notamment au Quebec. 

Dans le cadre de leur role et de leurs responsabilites accrues 
en matiere de personnel, les ministeres joueront un role plus 
important dans l'etablissement de la position du Conseil du 
Tresor au cours des negociations des conventions collectives. Le 
gouvernement examinera serieusement la possibilite d'adopter la 
negociation a double palier la oh les ministeres qui ont des 
besoins particuliers seraient en mesure de negocier des disposi-
tions qui leur sont propres dans les ententes generales. Les 
ministeres auront egalement la possibilite de s'occuper de 
l'arbitrage des griefs lorsque ceux-ci ne sembleront pas avoir de 
consequences pour l'ensemble de la fonction publique. A cette 
fin, les gestionnaires auront besoin d'une formation systematique 
en relations de travail. 

Le gouvernement estime que tour les membres de la fonction 
publique sont d'accord pour reconnaitre qu'une meilleure collabora-
tion entre les syndicate, les ministeres et le Conseil du Tresor fera 
de la fonction publique une organisation souple et efficace axee en 
premier sur les personnel. 

Par consequent, le gouvernement propose que la Loi sur les 
relations de travail dans la fonction publique soit modifiee : 

pour donner plus de souplesse aux parties et leur permet-
tre de trouver des solutions a leurs problemes; ceci corn-
prendra ('attribution a la Commission des relations de 
travail dans la fonction publique de l'autorite necessaire 
aux fins suivantes : 

— en ce qui concerne les services de mediation, de concilia-
tion et d'enquete : 
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les fournir a la demande des parties, ou 
les refuser jusqu'a ce qu'elle soit satisfaite que les 
parties ont negocie de bonne foi mais n'ont pu se 
sortir d'une impasse, ou 
en dernier recours, les imposer lorsque les negociations 
sont rompues; 

en ce qui concerne les services d'arbitrage, les fournir 
seulement lorsqu'elle est convaincue que les a utres 
methodes ne seront d'aucune utilite et que les negocia-
tions sont dans une impasse, ou les fournir aux unites 
de negociation qui sont en conciliation ou en greve, a la 
demande des parties, lorsque d'autres methodes ne 
semblent pas vouloir aboutir a une entente; 

pour regrouper dans la Loi les mecanismes de reparation 
dans les cas de renvois; 
pour prevoir un mecanisme independant en vue de regler 
des differends concernant la designation de postes particu-
liers (non pas de personnes) comme etant essentiels; 
pour mieux permettre a la direction des ministeres de 
designer les postes de gestion, pint& que les personnes, 
comme postes exclus de la representation par des agents 
negociateurs; et 

pour veiller a ce que la port& de l'arbitrage obligatoire 
ne soft pas inferieure a celle de la conciliation. 

En outre, le gouvernement encouragera l'acceleration et l'amelio-
ration du processus de reglement des griefs au moyen de 
negociations avec les syndicate. 

Afin de ne pas confondre ces modifications de la Loi avec 
l'importante serie de designations de services essentiels et de 
negociations collectives qui commence a l'automne de 1990, le 
gouvernement les introduira une fois celles-ci terminees en 1991. 

Les femmes et les groupes minoritaires 

La fonction publique souple des annees 1990 et au-dela recrutera et 
perfectionnera les meilleurs talents disponibles. Cependant, la main-
d'oeuvre qualifiee va se faire de plus en plus rare et la majorite des 
personnes qui entreront pour la premiere fois sur le marche du 
travail sera avant tout composee de femmes et de membres des 
groupes des minorites visibles. Quant aux autochtones et aux 
personnes handicapees, leur representation dans la population active 
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devrait elle aussi augmenter au cours de la decennie. Les membres 
de ces groupes ayant depuis toujours ete sous-representes dans 
nombre d'emplois de la fonction publique, pour rectifier la situation 
tout en tenant compte des penuries de main-d'oeuvre specialisee 
anticipees, cette derniere doit creer un milieu de travail qui attire les 
femmes et les membres des groupes minoritaires visibles et les 
inciter a y rester. 

La sous-representation, surtout aux niveaux des professionnels et 
de la gestion (les hommes representent 85 p. 100 de la Categorie 
de la gestion) est un probleme de gestion. Il convient de changer 
les attitudes, de motiver les gestionnaires pour qu'ils poursuivent les 
objectifs de requite en matiere d'emploi et de modifier les pratiques 
de gestion. Les gestionnaires doivent aussi se rendre compte qu'avec 
un marche du travail de plus en plus restreint vers la fin de ce 
siecle, la concurrence va devenir feroce pour attirer les membres 
qualifies de ces groupes'. 

L'evaluation du rendement du gestionnaire, homme ou femme, 
portera en grande partie sur la facon dont it ou elle aura 
favorise le perfectionnement des femmes et des membres des 
groupes minoritaires. Les sous-ministres devront repondre de 
l'effort soutenu qu'ils auront deploye pour changer les attitudes 
de leurs gestionnaires. Les efforts a tous les echelons du systeme 
pour augmenter le nombre de femmes sous-ministres et sous-
ministres adjoints de meme que leur representation dans le 
Groupe de la direction seront intensifies et viseront tous les 
groupes minoritaires. 

Les gestionnaires prevoyants recruteront des femmes, des membres 
des minorites visibles, des autochtones et des personnes handicapees 
et leur offriront des possibilites de perfectionnement pour faire en 
sorte que la fonction publique possede la reserve de talents qui lui 
est indispensable pour se &charger efficacement de ses fonctions et 

' "Les gestionnaires de la fonction publique des annees 1990 devront traiter 
avec cette population nouvelle active et composer avec des penuries prevues de 
travailleurs specialises dans certains domaines des ainsi qu'avec une population 
active augmentant beaucoup plus lentement qu'au cours des 20 dernieres annees. 
Dans ce contexte, it est indispensable, tant sur le plan de la gestion qu'en ce qui 
conceme l'avancement des gestionnaires eux-memes (ou elles-memes), de cemer 
et d'eliminer les obstacles que rencontrent les femmes dans la population active." 
Au-dell des apparences : Rapport du Groupe de travail sur les obstacles rencontres 
par les femmes dans la fonction publique, Ottawa, le ministere des Approvisionne-
ments et Services, 1990, vol. 1, p. 7. 
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assurer les services necessaires au public jusqu'au seuil du XXI' 
sieele. 

Afin d'assurer aux membres de ces groupes de meilleures 
possibilites d'avancement, le gouvernement a accepte la recom-
mandation du Rapport sur les obstacles rencontres par les 
femmes dans la fonction publique et se propose de revoquer les 
dispositions de l'article 2 de la Loi sur l'emploi dans la fonction 
publique, qui permet au personnel des Forces canadiennes, de la 
Gendarmerie royale du Canada et du Service canadien du 
renseignement de securite de participer a des contours qui sont 
ouverts seulement aux membres de la fonction publique. Ces 
dispositions ont eu pour effet de reduire les chances d'avancement, 
particulierement celles des femmes. Le gouvemement est d'avis que 
ce privilege n'est pas necessaire a la sauvegarde des perspectives de 
carriere des anciens membres de ces services professionnels. 

Le Secretariat du Conseil du Tresor et la Commission de la 
fonction publique assumeront un role beaucoup plus actif en aidant 
les ministeres a planifier leurs besoins en personnel, en tenant 
compte du recrutement et de la promotion des femmes et des 
membres des groupes minoritaires, et a elaborer des strategies de 
recrutement qui permettront a la fonction publique d'être le reflet 
fidele de la composition de la societe canadienne. Pareille mesure 
signifie la participation beaucoup plus active des femmes et des 
membres des groupes minoritaires au sein des comites de selection, 
l'etablissement de services d'orientation professionnelle beaucoup 
plus efficaces tant pour les membres de ces groupes que pour les 
gestionnaires dans les ministeres, et l'acces plus rapide a la forma-
tion et au perfectionnement. 

Le gouvernement a decide d'intensifier la formation pour 
aider a corriger les injustices anterieures. Pour commencer et 
jusqu'a preuve d'une amelioration considerable, on veillera a ce 
que les femmes et les membres des groupes minoritaires soient 
surrepresentes dans les programmes de perfectionnement. La 
formation et le perfectionnement des membres de ces groupes 
qui sont déjà fonctionnaires ont une importance fondamentale 
pour une carriere gratifiante au sein de la fonction publique. 
Dans cer4ains cas, comme celui des fonctionnaires chefs de 
families monoparentales, des mesures seront prises pour faciliter 
l'acces a la formation. 

En plus des programmes d'orientation professionnelle, it faudrait 
aussi mettre a la disposition des femmes et des membres des 
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groupes minoritaires des programmes d'evaluation et de perfection-
nement afin de cerner les personnes qui presentent du potentiel. 

Le nouveau systeme de classification, lorsqu'il aura ete jumele 
de meilleures methodes de formation et de perfectionnement pour 
les femmes, aidera au fil du temps a eliminer le "ghetto des cols 
roses". Mentionnons que cette mesure ne fait pas qu'assurer l'equite, 
mais colle a la realite, a savoir que la technologie de l'information 
marginalise, voire elimine, des categories entieres d'emplois de 
bureau relativement peu specialises. Les titulaires de ces posses, 
surtout des femmes, pourraient, avec une bonne formation et de bons 
cours de perfectionnement, assumer des fonctions a plus forte 
concentration de competences, allant de la bureautique moderne aux 
fonctions d'administration, de gestion et d'analyse. 

Grace a la plus grande souplesse de deploiement du personnel, 
les gestionnaires pourront veiller a ce que les femmes et les mem-
bres des groupes minoritaires aient acces a des affectations enrichis-
santes qui leur donneront les competences necessaires pour assumer 
des responsabilites plus grandes. 

Le regime de pension de la fonction publique ne permet pas aux 
employes a temps partiel d'y cotiser ni d'être admissibles a ses 
prestations. Il ne permet pas non plus aux travailleurs ages de 
terminer graduellement une carriere ou de travailler a temps partiel 
et a salaire reduit sans pour autant reduire le montant de leurs 
pensions, qui est calcule d'apres la moyenne de leurs six meilleures 
annees. Il ne prevoit pas non plus des periodes prolongees de 
remboursement pour les employes qui reviennent d'un conge non 
remunere. Tous ces facteurs decouragent l'adoption de regimes de 
partage de posies, d'emplois pour les fonctionnaires ages competents 
et de conges non payes, particulierement pour les soins et l'educa-
tion des enfants, et n'aident pas les fonctionnaires a faire le partage 
de leurs responsabilites familiales et professionnelles. 

Le gouvernement propose de presenter des modifications a la 
Loi sur la pension dans la fonction publique afin de permettre 
aux travailleurs a temps partiel de cotiser au Regime de pension 
de la fonction publique. Des modifications semblables permet-
tront les ralentissements de carrieres et des dispositions seront 
prises afin de prolonger la periode de remboursement pour les 
employes qui reviennent apres un conge non remunere. 

Afin de permettre veritablement une augmentation du nombre 
de femmes, d'autochtones, de membres des minorites visibles et 
de personnes handicapees, a tous les niveaux de la fonction 
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publique, le gouvernement propose de modifier la Loi sur 
l'emploi dans la fonction publique de facon a prevoir explicite-
ment l'autorite de proceder au recrutement et aux promotions 
necessaires pour corriger les inegalites, et d'adopter un plan 
commun d'evaluation des emplois oii figurent certains elements 
comme la competence, l'effort, les responsabilites et les condi-
tions de travail enonces dans la Loi canadienne sur les droits de 
la personne. 

Une gestion sensee 

Il est essentiel que tout bon gestionnaire reunisse les competences 
suivantes : 

avoir des rapports justes, collegiaux et francs avec le person-
nel, 
fixer des objectifs et motiver le personnel, 
communiquer efficacement avec le public et les grouper 
d'interet de l'exterieur, 
executer les politiques et les programmes, et livrer les services 
en travaillant efficacement avec les ministres, les organismes 
centraux et ses collegues, et 
gerer de plus en plus des ressources discretiormaires. 

Un bon gestionnaire a les qualites de chef necessaires pour 
motiver autrui. Nombre de gestionnaires dans la fonction publique 
parviennent a motiver leur personnel, quelles que soient les circons-
tances. Le gouvemement est toutefois d'avis qu'une grande simplifi-
cation de la fonction "personnel" permettra d'executer les politiques 
et programmes plus facilement et a un moindre coin, et d'assurer au 
public un service beaucoup plus complet et ponctuel. Les fonction-
naires seront plus mobiles et, par consequent, en mesure de repondre 
plus rapidement a des exigences imprevues ou urgentes. La reduction 
des activites de nominations et de promotions et du nombre de 
classifications et de mesures connexes, entrainera des economies 
importantes du temps de l'effectif du personnel et du temps des 
gestionnaires. 

Actuellement, le poids du systeme centralise du personnel est tel 
que les gestionnaires ont tendance a abandormer la gestion du 
personnel au systeme, n'intervenant que par exception. Dans le cadre 
de Fonction publique 2000, cette situation est appelee a changer. Les 
mesures de dotation, de classification et de remuneration qui sont le 
lot de la collectivite du personnel seront moms nombreuses. Il y 
aura beaucoup plus de deploiements et de nouvelles exigences en 
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matiere de planification des ressources humaines, comme le 
perfectionnement professionnel, la determination des besoins futurs 
et des besoins de formation et de perfectionnement ponctuels. Dans 
le cadre de Fonction publique 2000, cette responsabilite incombera 
en grande partie aux gestionnaires. 

Puisqu'ils seront davantage tenus de rendre compte de l'utilisation 
des ressources, les gestionnaires devront e'tre beaucoup plus au 
courant des questions relatives au personnel, aux finances et a 
l'administration de la fonction publique. Bien que ces tA.'ches doivent 
etre simplifiees pour encourager r accroissement de la productivite, 
elles exigeront encore du temps et de l'attention. La plupart recon-
naissent que la difficulte du regime administratif actuel tient en 
partie a la tendance qu'ils ont a laisser les choses aux specialistes 
qui interpretent des regles detainees dans un isolement relatif. Les 
gestionnaires veulent une plus grande participation; ils veulent une 
nouvelle approche qui ne sera pas axee sur des controles ou sur les 
exigences des processus. 

Pour gerer de facon sensee dans le cadre de ce nouveau regime, 
les sous-ministres auront besoin d'un meilleur appui de la part de 
leurs ministeres, surtout de leurs directions du personnel. Celles-ci 
seront tenues de conseiller et d'aider les gestionnaires hierarchiques 
a exercer plus de jugement et a appliquer moths de reglements que 
par le passé. Dans le domaine des finances et de l'administration, 
it faudra intensifier le savoir-faire des ministeres en matiere d'adjudi-
cation de contrats et de gestion des ressources. 

Comme resultat de ces changements, l'administration de la 
fonction publique devrait devenir moths mecanique et davantage 
axee sur la personne. Les reglements seront concus et appliqués de 
fawn plus constructive, en fonction des besoins des employes et de 
l'organisation. Les gestionnaires et leur personnel se sentiront moths 
contraints par des processus qui sont plus attentifs a la conformite 
aux reglements que par les besoins des personnes et des situations 
particulieres. 

Les sous-ministres et tous les gestionnaires devront faire preuve 
de leadership pour assurer le succes de toutes ces mesures. Its vont 
devoir consacrer plus de temps a gerer et moths de temps a respec-
ter des reglements. La capacite accrue de reagir avec efficacite et 
ponctualite aux besoins de l'organisation et de ses employes contri-
buera a ameliorer le service au public et aux ministres. 
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Recrutement et cessation d' emploi 

Le recrutement entrain la necessite de peser les interets des 
employes pour l'avancement de leur carriere dans la fonction 
publique et les besoins operationnels des ministeres en fait de 
competences specifiques qui peuvent exiger parfois de faire appel 
des talents de l'exterieur. Le recrutement continuera a se faire de 
fawn souple par le recours a l'emploi a plein temps et a temps 
partiel pour des periodes indeterminees ou determines et a titre 
occasionnel. 

Le processus de selection au niveau d'entree pour les employes 
a temps partiel et ceux qui sont recrutes pour une periode determi-
née sera intensifie pour faire en sorte que ces personnes puissent 
repondre aux besoins a long terme de la fonction publique. Une foil 
accreditees par la Commission de la fonction publique, ces personnes 
seront admissibles a des concours internes et a certaines categories 
d'avantages tout comme les employes nommes pour des periodes 
indeterminees. Les employes engages a titre occasionnel n'auront pas 
acces a ces avantages, mais pourront etre embauches rapidement 
pour repondre a des besoins administratifs sans avoir a se conformer 
aux normes ordinaires de recrutement. A cette fin, le gouvernement 
se propose de presenter une modification a la Loi sur l'emploi 
dans la fonction publique qui permettrait aux ministeres de 
recruter des employes a titre occasionnel. 

Les sous-ministres participeront directement au recrutement, 
surtout des nouveaux dipliimes. II sera essentiel que la fonction 
publique recrute une bonne part des premiers 10 p. 100 de diplomes 
chaque annee si elle veut continuer a dormer aux Canadiens la 
qualite de services auxquels ceux-ci s'attendent et offrir des possibi-
lites attirantes de carriere. Le principe d'un service de carriere 
professionnelle est important et doit etre sauvegarde. Cependant, it 
faut aussi absolument laisser entrer du sang nouveau a d'autres 
niveaux qu'a celui d'entree et les Canadiens ne devraient pas etre 
amens a considerer leur fonction publique comme une organisation 
d'oir les gens de l'exterieur sont exclus. En fait, la fonction publique 
a reussi a assurer l'equilibre a cet egard; au cours des cinq dernieres 
annees, par exemple, 15 p. 100 des nominations effectuees au 
Groupe de la direction concernaient des candidats de l'exterieur de 
la fonction publique. Le gouvernement croit que cet equilibre sert les 
meilleurs interets des Canadiens et des fonctionnaires de carriere. 

Par le passé, la fonction publique a demontre certaines faiblesses 
dans sa fawn de s'occuper de son personnel le moins performant. 
Les sous-ministres doivent inculquer a leurs cadres superieurs la 
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notion qu'un rendement inferieur a la norme ne peut etre tolere. En 
effet, le contraire demoralise les collegues et l'inaction impose des 
fardeaux injustes aux plus performants. 

Afin de regrouper et de rationaliser les dispositions en 
vigueur, le gouvernement se propose de modifier la Loi sur la 
gestion des finances publiques de facon a prevoir le renvoi pour 
des motifs d'incompetence, d'incapacite ou de rendement 
insatisfaisant et un redressement correspondant par le biais de 
la procedure de reglement des griefs et d'arbitrage prevue dans 
la Loi sur les relations de travail dans la fonction publique. 

II importe que la fonction publique soit plus directe pour deman-
der aux gens de quitter leur emploi, ce qui ne veut pas dire les 
congedier carrement, mais arriver plutot a des ententes mutuelles 
selon lesquelles leurs services ne seraient plus requis dans la 
fonction publique et oa cette derniere apporterait son aide a la 
recherche d'un autre emploi. 

Conditions de travail 

Les fonctionnaires, quel que soit leur niveau, sont des employes 
remuneres ou des salaries. Its ont un regime de pension auquel ils 
cotisent a raison de 7,5 p. 100 de leur salaire et qui est finance a 
part egale par le gouvernement. Sauf en ce qui concerne les niveaux 
superieurs, leurs salaires concurrencent ceux du secteur prive et ils 
jouissent d'une mesure importante de securite d'emploi2. 

Par consequent, le gouvernement ne se propose pas d'augmenter 
les avantages des fonctionnaires. Cependant, it estime que des 
ameliorations sensib1es sont possibles sans pour autant engager des 
depenses supplementaires. Il croit notamment que les avantages des 
fonctionnaires peuvent etre structures et amenages de fawn a 
repondre a trois objectifs importants : 

permettre aux fonctionnaires de choisir les avantages qui 
conviennent le mieux a leurs circonstances particulieres, 

Les salaires des fonctionnaires sont comparables A ceux du secteur prive 
jusqu'au premier niveau de direction inclusivement (mais ne les depassent pas). 
Les sous-ministres touchent entre 45 et 55 p. 100 de la remuneration que touchent 
les titulaires de postes equivalents dans le secteur prive. Groupe consultatif de la 
remuneration du personnel de direction dans la fonction publique, Rapport, Ottawa, 
juin 1988, p. 8. 
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permettre aux ministeres d'offrir des avantages qui attireront 
et retiendront les services de personnes ayant les competences 
et l'experience appropriees, et 
permettre a la direction de recompenser strategiquement le 
rendement. 

Le gouvernement se propose d'amenager le regime de remu-
neration et d'avantages de la facon suivante, sans en augmenter 
le wilt global : 

une remuneration de base, qui comprendrait notamment 
les prestations de pension', 
des primes au rendement, dont une partie pourrait etre 
integree au salaire de base, et 
certains avantages flexibles au choix de chacun. 

Il pourrait 'etre possible d'offrir aux employes des avantages et 
des conditions de travail plus souples et attrayantes qui tiendraient 
compte de l'evolution sociale des 30 dernieres armees. Le Groupe 
consultatif de la remuneration de la haute direction a remarque que 
par rapport a ce qui est offert aux cadres de direction du secteur 
prive, la fourchette des avantages dans la fonction publique est 
relativement modeste. Quoi qu'il en soit, le gouvernement a 
decide d'introduire le principe des avantages flexibles5. Cette 
condition, qui n'entraine aucun frais, s'appliquera au Groupe de 
la direction et sera mice a la disposition d'autres groupes par 
le biais de la negociation collective. 

Les avantages flexibles prennent de plus en plus de valeur aux 
yeux des employeurs, leur permettant d'assortir les avantages de 
fawn a attirer ou a retenir les services de personnes ayant les 
competences dont fls ont particulierement besoin. Les ministeres et 
les organismes seront en mesure d'utiliser des regimes d'avantages 
concus sur mesure pour repondre a leurs exigences particulieres. A 
la condition que certaines normes fondamentales de remuneration 
soient respectees, rien n'exige que les regimes de remuneration 
soient uniformes dans toute la fonction publique. 

   

3  Remuneration de base s'entend des salaires et des traitements, des pensions, 
des regimes d'assurance medicale et des conges annuels. 

4  Groupe consultatif de la remuneration de la haute direction dans la fonction 
publique, Rapport, Ottawa, novembre 1990, p. 9. 

Les avantages flexibles pourrdlent s'echanger contre des conges annuels 
supplementaires, les assurances additionnelles, le conditionnement physique, le 
stationnement et les services consultatifs financiers. 
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Le gouvernement continue son examen des changements a 
apporter aux conges et a l'aide aux &placements, a la reinstallation 
et a la mobilite, ce qui permettrait aux employes d'equilibrer leurs 
responsabilites professionnelles et familiales sans augmenter leur 
charge financiere generale. Il songe aussi a certaines fawns de 
faciliter la garde d'enfants en milieu de travail. 

Les fonctionnaires pourraient profiter de services d'orientation 
professionnels qui les aideraient a faire leur choix d'avantages. Le 
gouvernement etudie les meilleurs moyens d'offrir de tels services 
sans entrainer de frais supplementaires. 

Pour encourager le rendement eleve, le gouvernement se 
propose d'abolir graduellement la remuneration au rendement 
et de la remplacer par des primes au rendement, qui seront 
decernees a la discretion des sous-ministres. La difference entre 
les deux regimes tient a ce qu'une partie seulement des recom-
penses ou des primes serait integree au salaire de base. Cette mesure 
rapprocherait beaucoup les principes de la remuneration dans la 
fonction publique de ceux du secteur prive. 

Le montant de la prime au rendement doit etre important si l'on 
veut en faire une motivation financiere efficace. La pratique en cours 
dans le secteur prive servira de guide pour determiner ce montant 
qui sera puise dans un fonds limite du budget de fonctionnement. 
L'augmentation du montant des primes au rendement encouragera 
certainement la redaction d'evaluations annuelles de qualite. Comme 
on le verra plus loin, le processus de responsabilisation conferera de 
l'importance a la qualite et a l'impartialite des evaluations des 
subalternes par leurs superieurs. 

Toute forme de prime au rendement representerait pour les 
membres syndiques de la fonction publique un changement majeur 
qui ne serait pas adopte sans l'accord des syndicats. Par conse-
quent, le gouvernement se propose d'adopter cette mesure pour 
le moment seulement a l'egard du Groupe de la direction et des 
autres employes actuellement admissibles a la remuneration au 
rendement, comme l'a recommande le Groupe consultatif de la 
remuneration de la haute direction'. 

Les sous-ministres seront egalement autorises a exercer une 
plus grande discretion et a concevoir des recompenses speciales 
pour repondre a des objectifs specifiques ou reconnaitre 

6  Groupe consultatif de la remuneration de la haute direction, Rapport, op. cit. 
Ottawa, novembre 1990, p. 8. 
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certaines contributions des employes. De facon plus generale, et 
sans contrevenir aux dispositions des conventions collectives 
pertinentes, les sous-ministres pourront etablir des regimes de 
recompenses avec participation aux gains a l'intention des 
employes ou groupes d'employes productifs qui auront fait 
preuve d'esprit d'initiative et augmente la productivite. Ces 
regimes de recompenses peuvent 'etre concus sur mesure pour 
repondre aux besoins particuliers de l' organisation. 

de la haute direction, Rapport, op. cit. 
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Responsabilisation : Fonction publique 2000 
au service des Canadiens 

Le renouveau decrit dans ce Livre blanc a pour objet de donner aux 
Canadiens une fonction publique capable de repondre a leurs besoins 
jusqu'au XXI' siecle. A cette fin, le gouvemement se propose de 
remettre beaucoup plus d'autorite discretionnaire entre les mains des 
fonctionnaires individuels. 

Le gouvemement a decide, essentiellement, de mettre l'accent sur 
la liberte d'action des ministeres comme meilleure fawn de servir 
les Canadiens. Cette decision doit etre interpret& dans l'optique 
d'une recherche continuelle d'equilibre entre le controle central, qui 
traduit la necessite collective d'utiliser avec prudence les ressources 
publiques, et l'orientation des ministeres individuels vers la presta-
tion de services necessaires aux Canadiens. 

Une politique de renouveau doit etre equilibree pour etre fruc-
tueuse. Tout comme les ministres doivent peser leurs responsabilites 
et interets individuels avec ceux de leurs collegues collectivement, de 
meme fawn, dans la fonction publique, it doit y avoir equilibre 
entre l'imperatif du travail a accomplir et la necessite d'accomplir ce 
travail de fawn que le gouvemement ne soit pas critique pour avoir 
gaspille des fonds publics ou manqué de probite. 

Il y a eu oscillation dans le passé entre le controle central rigide 
et l'autonomie accrue des ministeres. Les reformes posterieures au 
rapport Glassco qui attribuaient une plus grande liberte aux gestion-
naires ont ete suivies au cours des annees 1970 par des restrictions 
de ressources et une nouvelle imposition de certaines mesures de 
controle et d'examen de la part des organismes centraux. L'obliga-
tion de rendre efficacement compte de l'utilisation de l'autorite qui 
leur avait ete conferee a tout simplement ete le chainon manquant 
tout au long de ces &marches. 

Bon nombre des mesures de responsabilisation enoncees dans la 
presente section, bien qu'existant déjà plus ou moins actuellernent, 
sont toutefois appliquees indifferemment dans l'etat actuel des 
choses. A mesure que Fonction publique 2000 simplifiera l'admi-
nistration de la fonction publique et que l'on insistera de plus 
en plus sur une mentalite axee sur les resultats et le souci des 
clients, ('importance d'une responsabilisation reelle fond& sur 
des valeurs communes deviendra de plus en plus grande. 
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L'obligation de rendre compte dans la fonction publique 

L'obligation de rendre compte dans la fonction publique a toujours 
ete une notion vague parce que la nature complexe des politiques et 
des nombreux programmes, pour ne pas mentionner les exigences 
des systemes de finances, de personnel et d'administration presents 
par l'administration centrale, a complique l'etablissement d'objectifs 
de rendement clairs. Fonction publique 2000 aidera a changer cet 
etat de choses en simplifiant les normes centrales, en donnant aux 
gestionnaires plus d'autorite dans l'execution de leurs fonctions et en 
consacrant a l'avancement des carrieres les efforts importants neces-
sakes de fawn a favoriser l'exercice d'une plus grande autorite 
personnelle. 

On s'attendra de la part de chaque gestionnaire qu'il ait un 
enonce convenu des resultats et des normes de rendement escomp-
tes. Ces attentes vaudront pour chaque niveau de gestion, a commen-
cer par celui de sous-ministre. Les ministeres seront tenus d'adopter 
des systemes adequats d'information pour tenir compte de donnees 
essentielles sur la gestion des ressources. Ce ne sont pourtant pas la 
des changements radicaux, car un certain nombre de ministeres 
suivent déjà le rendement de leur effectif dans cette optique. Le 
Secretariat du Conseil du Tresor travaille depuis un certain temps 
aupres des ministeres en vue de les responsabiliser davantage dans 
le cadre de son programme "Accroissement des pouvoirs et des 
responsabilites ministeriels". Cependant, la dereglementation conside-
rable que prevoit Fonction publique 2000 donnera une impulsion et 
une importance nouvelles a ces mesures. 

Les objectifs doivent etre simples mais remplis de defis et les 
moyens d'y arriver, etre sans detours. Les normes doivent elles aussi 
etre logiques et facilement comprises et suivies. L'obligation de 
rendre compte depend de la clarte des resultats a atteindre, de la 
clarte des normes a observer et de la clarte et de la facilite de 
comprehension des donnees qui servent a evaluer le rendement. 

Une responsabilite toute mecanique, fond& sur des objectifs 
simplistes et quantifies, n'est pas ce dont nous avons besoin. La 
condition fondamentale de l'obligation de rendre compte, c'est 
l'exercice du jugement. II est souvent difficile de parvenir a une 
si grande precision, surtout en ce qui concerne les poster qui 
comportent des fonctions delicates, comme la prestation de conseils 
en matiere d'orientation et la gestion des enjeux. II va de soi 
qu'un systeme qui chercherait a separer l'exercice du jugement de 
l'evaluation du rendement ne peut qu'etre sterile et, au bout du 
compte, injuste et inefficace. Par consequent, it est essentiel que les 
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evaluations des superviseurs concemant le rendement de leurs 
subalternes soient partie integrante des jugements qui sont faits au 
sujet de leur rendement par leurs propres superieurs. 

Tous les membres du Groupe des sous-ministres et du Groupe de 
la direction devraient etre en mesure de connaitre les reactions de 
leurs subalternes, une condition essentielle pour les organisations qui 
veulent etre attentives a leur propre etat de sante interne et le 
demeurer. Le gouvernement etudiera des fawns de rendre cette 
communication possible. Cependant, it existe au sein de ce meme 
gouvernement tres peu d'exemples concrets de ce genre de commu-
nications, de leur evaluation objective et du souci de ne pas laisser 
cette pratique nuire a la culture et au comportement des organisa-
tions et de ceux qui les gerent. 

Chaque niveau de gestion devra rendre compte des resultats 
obtenus et de l'avancement des subalternes, y compris de leur 
formation et de leur perfectionnement, et de la probite et de la 
sobriete avec lesquelles les ressources financieres et administra-
tives auront ete utilisees. 

Comme c'est le cas actuellement, chaque sous-ministre devra 
repondre de revaluation du rendement des employes du minis-
tere en passant par la filiere hierarchique. Cependant, a compter 
de maintenant, ils devront egalement repondre de ('administra-
tion des primes au rendement decrites ci-dessus. Cette mesure 
exigera de veritables decisions concernant le rendement relatif, et les 
resultats obtenus auront des repercussions financieres importantes, 
positives ou negatives, sur chacun. Il s'agit d'un changement 
important dans la philosophie de gestion de la fonction publique. 

L'impartialite, le souci de servir, le professionnalisme, r int& 
grite personnelle et la loyaute sont les principes du rendement 
dans la fonction publique. Les principes sur lesquels reposent ces 
valeurs sont essentiels pour permettre aux fonctionnaires de se 
servir de facon responsable de leurs pouvoirs accrus. On 
s'attendra que les sous-ministres veillent a ce que les gestionnai-
res de tous les niveaux au ministere en tiennent compte dans la 
facon dont chaque rendement sera evalue. 

Les evaluations du rendement des gestionnaires seront le reflet 
de la qualite de leurs evaluations du rendement de leurs subal-
ternes et de la reaction qu'ils en auront obtenue. Tous les 
nouveaux gestionnaires, non pas seulement les membres du 
Groupe de la direction, recevront une formation sur la facon 
d'etablir des evaluations justes et objectives qui donnent une 
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appreciation equilibree de la contribution generale d'un subal-
terne en tant que membre de la fonction publique. 

Les sous-ministres 

La responsabilite veritable dans l'ensemble de la fonction publique 
— si importante pour la mise en oeuvre fructueuse de Fonction 
publique 2000 — depend tres largement de la responsabilite des 
sous-ministres dont les rapports de responsabilite sont complexes'. 
Ceux-ci repondent tous les jours a leurs ministres du rendement de 
leurs ministeres et du deroulement de leurs programmes. Its doivent 
convaincre le Conseil du Tresor et la Commission de la fonction 
publique qu'ils utilisent a bon droit les pouvoirs qui leur sont 
delegues en vertu de la Loi sur la gestion des finances publiques et 
de la Loi sur emploi dans la fonction publique. Its doivent repon-
dre de leurs actions devant divers agents parlementaires, comme le 
verificateur general et le commissaire a la protection de la vie 
privee. 

Fait encore plus important, les sous-ministres sont nommes et 
renvoyes sur la recommandation du Premier ministre et celui-ci est 
en definitive responsable de l'evaluation de leur rendement general 
et des decisions a prendre concernant les recompenses a leur dormer, 
les sanctions a leur imposer et les perspectives de leurs carrieres. La 
bonne evaluation du rendement des sous-ministres est donc la cle de 
la veritable responsabilisation dans toute la fonction publique. 

Le probleme pour les sous-ministres, c'est que leurs 
multiples relations de responsabilite detoument l'attention 
de la facon dont Hs administrent leur ministere, donnent 
suite aux priorites de leur ministre et satisfont aux 
exigences en matiere de gestion collective. Les sous-
ministres veulent etre davantage responsables de la gestion 
de leur ministere a condition d'avoir un meilleur controle 
sur les ressources essentielles. Its souhaitent que les 
organismes centraux comprennent les contraintes, les 
chances et les delis auxquels Hs font face. 

En conferant plus de pouvoirs aux sous-ministres, Fonction 
publique 2000 ouvrira la voie a une responsabilisation davantage 
axee sur les resultats. Cette mesure exigera que les jugements pones 

Gordon F. Osbaldeston, Raffermir la responsabilite des sous-ministres, Centre 
national de recherche et developpement en administration, University of Western 
Ontario, London (Ontario), 1989, p. 162. 

2  Ibid., p. 78. 
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sur le rendement observe dans certains domains particuliers, comme 
l'avancement des carrieres et la gestion des ressources, soient 
integres et examines a la lumiere du soutien general apporte aux 
ministres, aux services et aux programmes du ministere et aux 
objectifs du gouvernement. 

Il est essentiel que les sous-ministres aient voix au chapitre en ce 
qui concerne les normes de gestion prescrites par les organismes 
centraux s'ils doivent rendre veritablement compte de leurs activites. 
Cette obligation devrait normalement leur etre imposee a regard de 
l'ensemble des resultats qu'ils obtiennent meme si le Conseil du 
Tresor et la Commission de la fonction publique peuvent exiger des 
comptes immediats et specifiques lorsqu'un sous-ministre exerce a 
mauvais escient le pouvoir qui iii est delegue. 

Les accomplissements du sous-ministre sont &allies par le 
ministre, le Premier ministre et le greffier du Conseil prive, conseil-
les par le Comite des hauts fonctionnaires. 

Ce Comite existe depuis de nombreuses annees. Sa principale 
fonction consiste,  a conseiller le Premier ministre sur le rendement 
des sous-ministres. Le Premier ministre a le dernier mot a dire dans 
la cote qu'il faut attribuer aux sous-ministres et consulte a cet effet 
un certain nombre de personnes, les ministres n'etant pas les 
moindres. 

L'evaluation du rendement doit constituer le pivot du 
systeme de responsabilite des sous-ministres. C'est le seul 
processus qui peut etre rigoureux, exhaustif, et en meme 
temps tenir compte du jugement dont les sous-ministres 
font preuve a de nombreuses occasions. 
Les sous-ministres considerent le systeme d'evaluation 
actuel comme etant equitable, mais ne le jugent pas tres 
utile ni tres satisfaisant. De fawn generale, les sous-
ministres N;oudraient mieux connaitre ce que le Bureau du 

"Il ne faut pas que la responsabilite des sous-ministres soit fragmentaire. 
On ne peut separer la gestion et les finances de la politique, et bien qu'on puisse, 
a l'origine, apprecier separement les activites du sous-ministre dans ces secteurs, les 
conclusions ainsi que les decisions sur sa carriere doivent etre fondees sur une 
appreciation globale. Les activites du sous-ministre doivent faire l'objet d'une 
appreciation la plus objective possible, et son obligation de rendre compte doit etre 
fonction du jugement de ceux envers qui it est responsable 	savoir le ministre et 
le premier ministre), jugement fonde sur les meilleures appreciations specifiques et 
methodiques qui puissent se faire." La responsabilite constitutionnelle, Memoire 
presente a la Commission royale sur la gestion financiere et Pimputabilite, aoiIt 
1977, Ottawa, Bureau du Conseil prive, 1979, p. 78. 

105 



FONCTION PUBLIQUE 2000 

Conseil prive pense de leurs objectifs et de leur 
rendement. La plupart des sous-ministres favoriseraient un 
systeme plus rigoureux a condition qu'il soit base sur 
leurs objectifs et leur rendement pour ce qui est d'assister 
le ministre, de gerer le ministere et d'atteindre les priorites 
de gestion collective. 

... la meilleure facon d'evaluer le rendement des sous-
ministres est d'evaluer leur capacite de jugement. Etant 
donne les particularites de chaque ministere, les priorites 
ou le mode de travail de chaque ministre et les defis que 
doivent relever les ministeres a divers moments, it est 
difficile d'elaborer un seul ensemble de normes s'appli-
quant a tous les sous-ministres. L'evaluation du rendement 
basee sur l'evaluation de la qualite du jugement peut etre 
rigoureuse et exigeante justement parce qu'elle a pour 
objet d'evaluer les actes des sous-ministres dans des 
circonstances donnees et de determiner s'ils &talent raison-
nables dans les circonstances. Par ailleurs, on reconnait 
aussi que les sous-ministres ne sont pas toujours maitres 
de leurs ministeres et que leur rendement doit etre juge en 
fonction des diverses priorites, exigences, contraintes et 
possibilites qui se presentent a eux a un moment donne. 

Le Comite de hauts fonctionnaires est preside par le greffier du 
Conseil prive et secretaire du Cabinet et comprend le secretaire 
associe du Cabinet et sous-greffier du Conseil prive, le secretaire 
du Conseil du Tresor, le president de la Commission de la fonction 
publique et le sous-secretaire d'Etat aux Affaires exterieures, en tant 
que membres de droit. Il compte egalement un groupe representatif 
de sous-ministres des ministeres d'executions. 

Outre sa fonction de conseiller aupres du greffier du Conseil prive 
concernant le rendement des sous-ministres, le Comite a un mandat 
general qui consiste a donner des conseils sur l'orientation de la 
fonction publique, y compris sur le perfectionnement des fonction-
naires superieurs. Ce Comite jouera un role important de soutien 
aupres du greffier au cours du renouveau de la fonction publique. 

Raffermir la responsabilite des sous-ministres, op. cit., p. 181. 
5  Les sous-ministres des ministeres d'execution qui sont membres actuellement 

du Comite sont la sous-ministre de Sante nationale et Bien-etre social, le sous-
ministre de l'Agriculture, le sous-solliciteur general et la sous-ministre de 
Consommateurs et Societes Canada. Its y servent a titre personnel. Le principal 
du Centre canadien de gestion est membre associe du Comite. 
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En tant que conseiller sur le rendement des sous-ministres, 
le Comite tiendra compte de criteres qui tombent dans les 
categories d'aptitudes a la gestion suivantes : 

le ministre : est-il satisfait de l'appui qu'il ou elle regoit du 
sous-ministre en matiere de politique, d'elaboration et de 
prestation de programmes et de gestion du ministere? Le 
sous-ministre a-t-il ete innovateur dans sa reponse au 
programme du ministre? 

leadership : dans quelle mesure le ministere est-il une 
organisation qui s'adapte au changement et a laquelle tous 
participent activement? 
valeurs : le sous-ministre personnifie-t-il ou encourage-t-il 
activement les principales valeurs de la fonction publique? 
service : le sous-ministre recompense-t-il le service et la 
consultation et amene-t-il les regions a participer a la 
planification strategique? 
avancement des carrieres : le sous-ministre se preoccupe-t-il 
de ce qui est bon pour le fonctionnaire en particulier et 
pour la fonction publique ou seulement de ce qu'il faut 
faire pour venir a bout de la Cache? 
normes : le sous-ministre soutient-il energiquement les 
controles imposes par les organismes centraux que le 
gouvernement juge necessaires pour une fonction publique 
unifiee et ethique? 
delegation : le sous-ministre a-t-il confiance en ses gens? 
Confie-t-il aux gestionnaires, y compris ceux dans les 
regions, le maximum d'autorite? 
role general : le sous-ministre respecte-t-il les besoins du 
gouvernement dans son ensemble et encourage-t-il reelle-
ment leur realisation? 

responsabilisation : le sous-ministre veille-t-il a ce que 
l'obligation de rendre compte dans le ministere soit assumee 
equitablement? Les meilleurs employes sont-ils recompenses 
promptement et genereusement? Les moins bons sont-ils 
persuades ou, au besoin, tenus de partir? Les cas problemes 
sont-ils trait& avec delicatesse? Le sous-ministre travaille-t-il 
efficacement avec les organismes centraux afin de cerner les 
personnes qui conviennent aux affectations et vice versa? Le 
sous-ministre gere-t-il les ressources financieres avec 
efficacite et prudence? 
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En se fondant sur un apport systematique de cette nature, le Premier 
ministre se prononcera definitivement sur le rendement global du 
sous-ministre et sur sa contribution a la realisation des objectifs 
generaux du gouvernement, a la qualite du service offert aux 
Canadiens et aux exigences d'une fonction publique qui fonctionne 
bien. 

Le chef de la fonction publique 

Comme it a déjà ete mentionne, les fonctions du greffier en tant que 
chef de la fonction publique ont evolue rapidement au cours des 
recentes =lees. Fonction publique 2000 est bel et bien le resultat de 
sa grande preoccupation du besoin de donner a la fonction publique 
en general le leadership et l'orientation necessaires. 

Le greffier du Conseil prive et secretaire du Cabinet est le 
principal conseiller non politique du Premier ministre. Il aide ce 
dernier a creer les conditions necessaires au plein epanouissement 
d'un gouvernement fonds sur la responsabilite collective des minis-
tres. Le greffier conseille le Premier ministre sur les mandats des 
ministres, les priorites et la gestion des principaux dossiers, l'organi-
sation du Cabinet et la nomination de cadres superieurs, particuliere-
ment des sous-ministres et des chefs d'organismes. Tels sont les 
moyens dont dispose le Premier ministre pour assurer l'unite et la 
realisation des objectifs du gouvernement. En tant que secretaire du 
Cabinet, le greffier devient le conseiller confidentiel des ministres 
collectivement. Il est aussi responsable devant le Premier ministre de 
l'efficacite d'ensemble du soutien de la fonction publique au Conseil 
des ministres, et c'est a lui qu'il incombe d'assurer une transition 
sans heurt d'un gouvernement a un autre. 

C'est pour ces raisons que le greffier du Conseil prive a tradition-
nellement ete considers comme le chef de la fonction publique. En 
sa qualite de sous-ministre de rang le plus eleve, le greffier cumule 
la responsabilite pour le rendement general de la fonction publique 
et pour sa gestion et son administration efficaces. 

En tam que chef de la fonction publique, le greffier est en mesure 
d'evaluer les besoins de celle-ci, de repondre de son rendement en 
tant qu'institution et d'assurer le leadership visible qui est essentiel 
dans toute organisation moderne oil le moral et l'engagement de 
chacun sont les cies d'un effectif motive. 

Pour souligner l'importance du leadership et de la responsa-
bilisation dans la fonction publique, et insister davantage sur la 
necessite d'un renouveau, le gouvernement propose de modifier 
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l'article 40 de la Loi sur l'emploi dans la fonction publique afin 
de prevoir la nomination legale du greffier du Conseil prive et 
secretaire du Cabinet en tant que chef de la fonction publique. 
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Assurer le succes de Fonction publique 2000 prendra du temps. La 
mentalite d'une institution n'est pas facilement changee. La deregle-
mentation de 'Infrastructure administrative de la fonction publique 
doit etre entreprise de fawn ordonnee afin de ne pas perturber les 
activites et les services du gouvernement. 

La mise en oeuvre de Fonction publique 2000 incombe au 
Premier ministre et au president du Conseil du Tresor et a leurs 
collegues, avec l'appui du chef de la fonction publique, du Comite 
des hauts fonctionnaires, du Conseil de perfectionnement des 
ressources humaines, de la Commission de la fonction publique et 
des sous-ministres. Mais son succes depend de chaque fonctionnaire. 

Les sous-ministres continueront de se voir conferer plus 
d'autorite, comme cela a ete fait lors de la premiere phase de 
Fonction publique 2000 oil ils ont recu une plus grande delega-
tion financiere, administrative et dans le domaine du personnel'. 
Its devront rendre compte de ''utilisation qu'ils feront de ces 
outils pour promouvoir vigoureusement la mise en oeuvre de 
Fonction publique 2000 dans leurs ministeres. On s'attendra 
qu'ils decentralisent les pouvoirs qui leur sont delegues 
jusqu'aux niveaux raisonnables les plus bas, tant a l'administra-
tion centrale que dans les regions, et qu'ils amenent personnelle-
ment leurs gestionnaires a creer une nouvelle mentalite axee sur 
le service au sein de leurs organisations. 

Le Bureau du Conseil prive sera tenu de Neater it ce que le 
Premier ministre et le chef de la fonction publique soient 
effectivement appuyes dans leur supervision de la mise en oeuvre 
des politiques et mesures necessaires au renouveau de Ia fonction 
publique. 

En tant que chef de Ia fonction publique, le greffier du 
Conseil prive et secretaire du Cabinet sera tenu de determiner 
les facons de donner effet au systeme de responsabilisation (Writ 
plus tot. A cette fin, it devra aider les sous-ministres a etablir 
des objectifs logiques et a regler les problemes de gestion, 

'Fonction publique 2000: Rapport d'etape par l'honorable Robert de Cotret, 
President du Conseil du Tresor, le 30 avril 1990. 
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leur faire part de reactions obtenues et de conseils sur leur 
rendement et veiller a ce qu'eux aussi profitent des politiques 
plus efficaces en matiere d'avancement. 

C'est avec une volonte renouvelee de faire preuve de souplesse 
et d'imagination que le Secretariat du Conseil du Tresor sera 
tenu d'assumer son role aupres des sous-ministres en matiere 
d'elaboration de politiques et de conseils sur la promotion des 
carrieres, une obligation qui reloignera sensiblement de sa tradition 
si fermement ancree de controle et de reglementation. Dans son role 
de soutien aupres du Conseil de perfectionnement des ressources 
humaines, le Secretariat aura la possibilite d'aider les sous-ministres 
des ministeres d'execution a elaborer, sur la gestion du personnel et 
la promotion des carrieres, des politiques qui tiennent compte de la 
necessite d'ameliorer le service, de concevoir de meilleures orienta-
tions et d'offrir des programmes mieux adaptes. Il pourra egalement 
travailler plus etroitement avec les ministeres et la Commission de 
la fonction publique respectivement en appliquant la politique 
d'avancement des carrieres aux deploiements et aux nominations. 

La Commission de la fonction publique se concentrera sur le 
recrutement et les promotions. Elle continuera a jouer le role 
important de garantir la competence, la neutralite politique et 
l'impartialite de la fonction publique. Elle devra surtout travailler 
etroitement avec les gestionnaires afin de trouver .les bons moyens 
de mettre en oeuvre le systeme de nomination a un rang. La 
Commission aura davantage la possibilite d'influencer la politique de 
gestion du personnel grace a sa participation au Conseil de perfec-
tionnement des ressources humaines. 

Les fonctionnaires chercheront a savoir si la Commission de la 
fonction publique et le Secretariat du Conseil du Tresor seront 
capables de travailler ensemble pour appuyer leurs sous-ministres et 
faire de l'avancement des carrieres une realite. Bien que les mandats 
respectifs de ces institutions doivent etre plus clairs dans le contexte 
de Fonction publique 2000, la necessite de collaboration entre elles 
sera plus grande que jamais. Elles ont toutes deux besoin de prouver 
qu'elles sont capables de travailler ensemble pour appuyer les 
aspirations de carriere et les besoins au jour le jour des 
fonctionnaires. 

Le chef de la fonction publique sera tenu de faire rapport 
annuellement au Premier ministre sur l'etat de la fonction 
publique en general, et pendant les cinq prochaines annees, sur 
la mise en oeuvre de Fonction publique 2000 en particulier. Le 
Premier ministre deposera ce rapport en Chambre comme le 
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prevoit le projet de modification de l'article 40 de la Loi sur 
l'emploi dans la fonction publique. 

Les syndicats de la fonction publique ont un role important a 
jouer dans cette mise en oeuvre. Le gouvernement fait remarquer 
qu'en elaborant sa politique de renouvellement de la fonction 
publique, it prevoit retarder le depot des textes de loi afin de 
proceder a d'autres consultations, en particulier avec les syndi-
cats de la fonction publique, dont la volonte d'être creatifs et 
d'essayer de nouvelles approches aura des consequences importantes. 
En contribuant a faire de la fonction publique un service axe sur le 
client et en aidant les fonctionnaires a profiter d'un meilleur regime 
de perfectionnement et de conditions de travail plus flexibles, les 
syndicats de la fonction publique et le gouvernement auront la 
possibilite de prouver aux fonctionnaires et au public que leur grande 
priorite consiste a veiller a ce que celui-ci soit servi par une fonction 
publique professionnelle et bien geree qui met l' inter& des, gens 
avant tout. 
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La fonction publique en l'an 2000 

Les mesures de renouveau de la fonction publique enoncees dans ce 
Livre blanc, si elles sont couronnees de succes, auront pour resultat 
de creer une fonction publique tres differente au cours des dix 
prochaines annees. Celle-ci sera differente non pas parce que ses 
valeurs seront differentes, mais parce que les fonctionnaire's se 
rendront compte qu'ils peuvent travailler avec beaucoup plus de 
souplesse et accorder beaucoup plus d'importance au service. Le 
public constatera que le service s'est ameliore parce que la preoccu-
pation traditionnelle pour les reglements et les processus aura ete 
remplacee par une culture institutionnelle et une philosophie de la 
gestion qui mettent les clients et les resultats au premier rang. Les 
ministres seront mieux appuyes parce que les fonctionnaires auront 
davantage confiance en eux-memes et seront plus innovateurs et 
mieux informes au sujet des besoins et des attitudes du public. 

Quels sont les risques? On dira surtout qu'une trop grande 
decentralisation de l'autorite et de la reglementation de la gestion 
de la fonction publique donnera lieu a des erreurs. Ce risque est 
inherent a toute politique de renouveau qui cherche consciemment 
a decentraliser des controles fond& sur le desir d'etre "a l'abri des 
erreurs",a prendre des risques et innover, le tout pour parvenir 
faire un meilleur travail: 

On craindra egalement que cette plus grande liberte qu'auront les 
gestionnaires pour deployer l'effectif donne lieu a du favoritisme et 
A des injustices. L'experience du regime actuel de deploiement ne 
semble indiquer aucune difficulte particuliere, mais le gouvernement 
reconnait l'existence d'un risque et est determine a prouver qu'un 
systeme plus flexible peut etre a la fois avantageux pour le perfec-
tionnement des particuliers et tout a fait respectueux de leurs droits. 

Le gouvemement ne doute nullement qu'il faut ouvrir la voie a 
une plus grande liberte d'innovation et faire la meilleure utilisation 
possible de ressources limitees, faute de quoi la fonction publique 
perdra de son inter& et de sa valeur. Ses meilleurs elements seront 
perdus au profit d'un secteur prive plus dynamique et elle sera 
incapable de servir le Canada et les Canadiens avec efficacite. Le 
processus entame avec certaines reformes comme le programme 
"Accroissement des pouvoirs et des responsabilites ministeriels", la 
creation du Centre canadien de gestion et l'apparition d'un role plus 
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important pour le chef de la fonction publique prendra beaucoup 
d'ampleur avec la mise en oeuvre de Fonction publique 2000. 

Dans l'etat actuel des choses, la fonction publique risque de 
perdre son avantage. Les fonctionnaires s'estiment deraisonnablement 
retenus et contraints par des methodes axees sur des controles et des 
systemes de gestion qui ne donnent pas la priorite aux gens. Les 
systemes de gestion de la fonction publique sont en retard d'une 
genfration et les membres de la fonction publique ne s'estiment pas 
traites comme sa ressource la plus importante. 

Toutes ces constatations nous amenent a dire que les chefs 
politiques, les medias et le public doivent reconnaitre qu'une 
ressource nationale n'est pas utilisee au meilleur avantage du 
Canada. Un systeme "a 	des erreurs" signifie des services moins 
bons et plus cofiteux et un Conseil du Tresor qui controle jusqu'au 
moindre petit detail, jusqu'aux prises pour chauffe-blocs. Il signifie 
un effectif en personnel trois fois plus nombreux que dans le secteur 
prive. Il est aussi synonyme de 150 000 mesures de classification 
par an, de manque d'efficacite, de gaspillage et de frustration. 

Le renouveau de la fonction publique ne s'effectuera pas simple-
ment au moyen de mesures legislatives et administratives visant 
mettre en place de nouveaux mandats, de nouvelles structures et de 
nouveaux processus. II exigera des changements fondamentaux 
d'attitudes de la part des fonctionnaires, des ministres, des parlemen-
taires et, au bout du compte, du public. 

Les ministres ont pris la decision de montrer la voie a suivre. Ils 
se rendent compte que le renouveau ne sera pas facile. Ils savent 
que toute reforme, particulierement une reforme visant a dereglemen-
ter les processus administratifs d'une organisation aussi grande que 
la fonction publique, ne peut se derouler sans erreur. Ils savent 
qu'ils devront lutter pour ne pas tomber dans l'habitude tradition-
nelle d'imposer de nouveaux controles centraux en reponse aux 
critiques politiques et mediatiques contre quelque erreur particuliere. 
Ils croient que les avantages escomptes du point de vue d'un 
meilleur service au Canada et aux Canadiens l'emportent sur les 
embarras que de telles erreurs pourraient leur entraIner. 

Les parlementaires et ceux qui les servent, surtout le verificateur 
general, seront invites a juger certains incidents de mauvaise gestion 
dans le contexte plus grand d'une fonction publique capable de 
reagir avec efficacite aux demandes croissantes qui lui sont 
adressees. 
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Les fonctionnaires qui traitent directement avec le public devrsont 
avoir la volonte d'exercer leur nouvelle autorite de fawn a se 
concentrer sur les resultats et a repondre a la fois de ces resultats 
et de la fawn dont Hs auront utilise leur plus grande autorite 
administrative. 

Les fonctionnaires seront juges d'apres la fawn dont les pouvoirs 
qui leur auront ete dorm& a chaque niveau auront ete utilises. Le 
travail a-t-il ete mieux accompli? La norme de service a-t-elle ete 
amelioree? Les clients sont-ils plus satisfaits? Le superviseur a-t-il 
recrute les bonnes personnes et celles-ci ont-elles eu la possibilite de 
s'ameliorer? Le Canada en sort-il gagnant? 

Les fonctionnaires devraient trouver une nouvelle satisfaction dans 
leur travail et leur carriere, et les Canadiens commenceront peut-etre 
A les voir sous un jour different au fur et a mesure qu'ils etabliront 
des rapports nouveaux, plus ouverts et plus francs avec le public. La 
promotion de la carriere et I' avancement se feront de fawn plus 
ordonnee et seront moans tributaires des imperfections de systemes 
de gestion excessivement bureancratiques. La suppression de cette 
complexite sera bien accueillie par tour les membres de la fonction 
publique. 

Fait plus important, les Canadiens devraient constater que la 
fonction publique est plus en mesure de repondre a leurs besoins 
individuels et collectifs, et capable de le faire avec plus d'efficacite 
et a moindre cora pour eux, les contribuables. Its auront : 

une fonction publique amelioree, davantage axee sur le client 
et tres motivee, 
une institution de premiere classe ou eux-memes et leurs 
enfants peuvent aspirer a des carrieres satisfaisantes, et 
la confiance que le Canada est en mesure de proteger les 
interets de la nation dans un environnement international de 
plus en plus competitif. 

La fonction publique est une institution saine qui a bien servi le 
Canada. Cependant, elle a besoin d'un renouvellement fondamental 
si elle doit continuer a servir le pays avec efficacite jusqu'au XXI' 
siècle. Les reformes proposees devraient aider les fonctionnaires a 
evoluer avec le temps, a bien reagir aux besoins changeants du 
Canada et des Canadiens, et a etre apprecies pour leur valeur 
personnelle. Elles devraient permettre a la fonction publique de 
reunir les plus grands talents que le pays peut offrir. 
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Ces changements sont necessaires des maintenant si le Canada 
veut continuer a etre bien servi par sa fonction publique au cours 
des decennies a venir. 

P 7 
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